
�

“Faire des affaires en Australie” a pour objectif de fournir une information générale sur l’environnement des affaires et des lois en 
Australie, et ce, à la date du 1er juin 2007. Son contenu ne constitue en aucun cas un avis juridique et ne saurait en aucune façon être 
considéré comme tel. Un avis juridique devra être recherché pour tout domaine spécifique. La reproduction d’une quelconque partie 
des présentes est autorisée dès lors que la source est citée. Les personnes nommément citées dans cette brochure ne sont pas 
nécessairement admises au barreau de tous les États. © Clayton Utz 2007 ISBN 1 876436 31 X

Faire des affaires en Australie

Table Des Matières

Introduction� 1

Bref aperçu de l’Australie� 2

Réglementation des affaires� 3

Structures d’entreprises� 5

Investissement étranger en Australie - Réglementation� 7

Investissement étranger en Australie - Mesures d’incitation� 9

Droit des contrats� 12

Protection de la technologie et de la propriété intellectuelle� 14

Commerce électronique� 17

Emploi et relations industrielles� 20

Mobilité des affaires� 21

Règles législatives en matière de collecte de fonds� 22

Règles législatives en matière d’offres publiques� 23

Principales problématiques en matière fiscale� 25

Réglementation des concentrations et de la concurrence� 35

Responsabilité des produits� 38

Réglementation des produits de consommation� 42

Droit de l’immobilier� 45

Règles législatives en matière d’environnement� 48

Services financiers� 50

Clayton Utz� 56

Sites internet australiens utiles� 58

Vos principaux contacts pour 
bénéficier de notre assistance à l’international� 60



�

Introduction
Le guide intitulé “Faire des Affaires en Australie” a été spécialement conçu pour les investisseurs et 
entreprises à la recherche d’opportunités pour faire des affaires en Australie.

L’attrait des investisseurs et des dirigeants d’entreprises pour 
l’Australie comme base d’implantation résulte de plusieurs 
facteurs : une économie solide, un environnement des affaires, 
juridique et politique sophistiqué et stable ainsi qu’une main 
d’œuvre hautement qualifiée et multilingue. Sa proximité avec de 
nombreux pays de la région Asie-Pacifique connaissant des taux 
de croissance économique parmi les plus élevés au monde ainsi 
que son fuseau horaire se chevauchant entre la fermeture des 
bureaux aux États-Unis et l’ouverture des marchés financiers en 
Europe, fait de l’Australie une destination de premier choix pour y 
faire des affaires au niveau international.

Au cours de la dernière décennie, l’Australie est restée l’une 
des économies ayant connu un des plus forts taux de croissance 
au sein de l’Organisation de Coopération et de Développement 
Économiques, dépassant en cela même les États-Unis, le Canada 
et la plupart des pays de l’Union Européenne. Les principaux 
secteurs d’activité guidant l’économie de l’Australie sont 
l’industrie, l’immobilier, les services aux entreprises, la finance 
d’entreprise et l’assurance. L’Australie bénéficie également d’un 
secteur des ressources naturelles en pleine croissance et est 
considérée comme l’un des principaux exportateurs de minerais 
et de matières premières tant au niveau régional qu’à travers le 
monde. Les secteurs de la finance et des assurances ont facilité 
le développement de secteurs qui leur sont liés, en ce compris les 
services de communication et les services liés à l’immobilier et 
aux entreprises.

Le secteur du tourisme a également connu une croissance 
significative au cours des dix dernières années. Grâce à sa beauté 
naturelle unique et son mode de vie décontracté, l’Australie est 
maintenant devenue l’une des destinations touristiques les plus 
prisées de la région Asie-Pacifique, attirant chaque année des 
millions de visiteurs étrangers.

Le secteur des services financiers d’Australie est sophistiqué, 
opérant sur un marché efficace et transparent soutenu par une 
infrastructure de marché et un régime réglementaire de pointe. 
L’Australie dispose de marchés d’actions, de dettes, de devises 
étrangères et d’instruments dérivés liquides, et constitue l’un 
des centres clés de l’Asie-Pacifique pour l’activité de marchés 
financiers. L’Australie dispose du quatrième plus important pôle 
d’actifs investis dans des fonds d’investissement au monde et 
constitue le plus important de la région Asie-Pacifique. L’accès 
au capital et une main d’œuvre ayant un niveau d’éducation 
supérieure et multilingue constituent la garantie pour l’Australie 
de maintenir son rang de grand prestataire de services pour la 
région Asie-Pacifique.

L’Australie dispose d’un accès immédiat au financement et au 
capital industriel et sa localisation stratégique lui permet d’être 
une passerelle vers la région Asie-Pacifique. Le flux d’activité 
économique entre l’Australie et les autres pays de la région 
Asie-Pacifique s’est développé tout au long des dernières 
décennies. Les relations avec les États-Unis, le Japon, l’Indonésie 
et la Chine sont particulièrement positives et solides.

Il est devenu courant pour les entreprises internationales 
d’implanter leurs sièges régionaux en Australie. Avec des prix 
relativement faibles en matière de loyers, services, salaires et 
coût de la vie pour les expatriés, l’Australie est une base très 
prisée pour les entreprises opérant dans la région.

Si vous souhaitez obtenir des informations plus détaillées ou un 
conseil sur la pratique des affaires en Australie, n’hésitez pas à 
nous contacter.
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Bref aperçu de l’Australie
L’Australie est un continent insulaire d’environ 7,7 millions de 
kilomètres carrés situé dans la région Asie-Pacifique. Son climat 
est généralement doux, oscillant de tempéré au Sud à tropical 
dans le Nord. Les températures moyennes fluctuent entre 4 et 
28 degrés Celsius.

L’Australie compte environ 20 millions d’habitants, localisés 
pour l’essentiel sur les zones côtières. La langue nationale 
est l’anglais.

Gouvernement

L’Australie est une démocratie stable gardant des liens forts avec 
le Royaume-Uni. La reine Elizabeth II est le chef de l’État.

L’Australie est une fédération comportant 6 États et 2 Territoires 
autonomes ayant chacun son parlement, son exécutif et son 
pouvoir judiciaire propre.

Le Gouvernement fédéral dispose des pleins pouvoirs en matière 
de défense, finance et fiscalité, poste et télécommunications, 
administration du système national de santé, immigration, 
enseignement supérieur, aviation, affaires étrangères et 
commerce extérieur. Les gouvernements des 6 États et des 
2 Territoires sont quant à eux en charge de l’éducation primaire 
et secondaire, des routes et des transports, de la police et des 
soins médicaux.

Un troisième niveau de gouvernement, au niveau local, a, quant à 
lui, autorité en matière d’aménagement, de développement et de 
prestations de services de proximité à la population.

Système juridique

L’Australie a un système juridique de droit coutumier (common 
law), calqué sur le système britannique.

Les États et les Territoires disposent de leurs propres systèmes 
judiciaires et juridictionnels. Les juridictions fédérales sont 
compétentes pour tous les litiges ayant trait à des questions 
fédérales et la High Court Of Australia (Cour Suprême d’Australie) 
a la charge d’étudier les appels interjetés contre les décisions 
rendues par les juridictions fédérales, celles des États et celles 
des Territoires.

Devise

La devise en Australie est décimale, avec le dollar (A$) comme 
unité de base et 100 cents par dollar. Le taux de change du dollar 
australien avec les principales devises internationales était, à la 
date du 20 juin 2007, le suivant :

USD:	 0.84 
Euro:	 0.63 
Livre Sterling:	 0.42 
Yen:	 104.38
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Réglementation des affaires
Australian Competition and Consumer Commission 
(Commission australienne de la concurrence et de 
la consommation) (ACCC)

L’ACCC a été créée en 1995 principalement pour s’assurer de 
la bonne application des dispositions du Trade Practices Act 
1974 (Cth) (Loi sur les pratiques commerciales de 1974) et du 
Prices Surveillance Act 1983 (Cth) (Loi sur la surveillance des 
prix de 1983). De façon générale, le Trade Practices Act a pour 
objectifs de promouvoir la concurrence et, conjointement avec 
les dispositions similaires applicables au niveau des États et des 
Territoires, un commerce équitable, et d’assurer la protection 
des consommateurs. Le Trade Practices Act traite des pratiques 
anticoncurrentielles et déloyales, des fusions et acquisitions 
d’entreprises, de la sécurité et de la responsabilité des produits et 
de l’accès des tiers aux réseaux d’importance nationale.

Australian Prudential Regulation Authority 
(Autorité australienne de contrôle des règles 
prudentielles) (APRA) 

L’APRA est une autorité réglementaire qui a été créée en 
1998 pour promouvoir le principe de gestion prudente au 
sein des institutions financières. Son champs de compétence 
réglementaire s’étend jusqu’au contrôle des banques, des 
assureurs proposant des assurances-vie, des sociétés de crédit 
immobilier, des coopératives d’épargne et de crédit, des mutuelles 
et des fonds de cotisation de retraite. L’APRA a le pouvoir 
d’exiger des organismes financiers qu’ils respectent des normes 
de prudence, et peut intervenir, quand cela est nécessaire, pour 
assurer la protection des intérêts des déposants, des assurés ou 
des membres. En outre, l’APRA dispose de larges prérogatives en 
matière d’enquête, d’intervention et d’administration.

Australian Securities and Investments Commission 
(Commission australienne des valeurs mobilières 
et des investissements) (ASIC)

L’ASIC est le seul organisme de contrôle des sociétés 
immatriculées en Australie et l’un des trois organismes du 
gouvernement fédéral en charge de la réglementation des 
services financiers.

L’ASIC s’assure de l’application des dispositions du Corporations 
Act 2001 (Cth) (Loi sur les sociétés de 2001), loi réglementant 
la constitution, les opérations et la gestion des sociétés. 
L’ASIC dispose en conséquence d’une pleine autorité pour la 
réglementation de la conduite des sociétés en Australie et est 

également responsable du respect de l’intégrité et de l’équité 
tant dans la marche des affaires des sociétés que sur les 
marchés financiers. Le rôle de l’ASIC en matière de protection 
des consommateurs s’étend jusqu’au système financier par la 
réglementation de la publicité, de la vente et de la divulgation des 
informations relatives aux produits et services financiers destinés 
aux consommateurs.

Australia Securities Exchange Limited (Bourse 
d’échange de valeurs mobilières d’Australie) (ASX) 

L’ASX a été créée en 1987 et constitue la deuxième plus grande 
bourse d’échange de valeurs mobilières de la région Asie-
Pacifique. L’ASX dispose de marchés d’actions, produits dérivés, 
contrats à terme et valeurs à revenu fixe. L’ASX a des succursales 
à Sydney, Melbourne, Brisbane, Adelaïde, Perth et Hobart.

Les ASX Listing Rules (Règles d’admission à la cotation sur les 
marchés de l’ASX) s’assurent que les introductions en bourse 
des sociétés prévoient des dispositions concernant les droits des 
actionnaires, telles que la nécessité de consulter les actionnaires 
pour toutes transactions importantes, et également que les 
sociétés cotées respectent certains standards en matière de 
connaissance du marché et de diffusion d’information.

Australian Taxation Office 
(Bureau des impôts australien) (ATO)

L’ATO, sous l’autorité du Commissioner of Taxation (Contrôleur 
Général des impôts), est l’autorité statutaire en charge de 
la gestion du système fédéral d’imposition d’Australie. La 
législation australienne en matière d’impôt sur le revenu résulte 
principalement, d’une part, de l’Income Tax Assessment Act 
1936 (Cth) (Loi sur l’impôt sur le revenu de 1936), de l’Income 
Tax Assessment Act 1997 (Cth) (Loi sur l’impôt sur le revenu 
de 1997) et du Taxation Administration Act 1953 (Cth) (Loi sur 
l’administration des impôts de 1953), et d’autre part, de la 
doctrine administrative de l’ATO et des décisions judiciaires en 
la matière. Les avantages en nature dont les salariés bénéficient 
sont soumis à un régime spécifique mis en place par le Fringe 
Benefits Tax Assessment Act 1986 (Cth) (Loi sur la taxe sur 
les avantages en nature de 1986). La législation australienne 
en matière d’imposition des biens et des services résulte 
principalement du New Tax System (Goods and Services Tax) Act 
1999 (Cth) (Loi sur le nouveau système d’imposition en matière 
de taxe sur les biens et les services de 1999). Le système actuel 
d’imposition sur le revenu recouvre à la fois l’imposition sur le 
revenu proprement dit mais également l’imposition des plus-
values dégagées par les personnes physiques et les entreprises.



L’ATO est en charge de la gestion du processus d’auto-déclaration 
fiscale annuelle et effectue des contrôles aléatoires pour vérifier 
les déclarations des personnes physiques et des sociétés. 
L’ATO a également à sa charge la collecte des contributions 
indirectes sur le tabac, l’essence, l’alcool et la gestion du 
Higher Education Contribution Scheme (Plan de contribution 
aux études supérieures) et du Private Health Insurance Rebate 
(Dégrèvement privé d’assurance médicale). Il est également 
responsable de la règlementation fiscale du système des 
cotisations de retraite en Australie.

Foreign Investment Review Board (Comité de 
contrôle de l’investissement étranger) (FIRB) 

Le FIRB est une organisation non réglementaire créée en 1976 
au sein du Federal Treasury (Trésor Fédéral) aux fins de fournir 
au Gouvernement fédéral australien des conseils en matière 
de politique d’investissement à l’étranger. Le rôle du FIRB est 
d’évaluer les propositions d’investissement direct présentées 
par des intérêts étrangers et d’émettre des recommandations au 
Gouvernement concernant la compatibilité de ces propositions 
avec la politique du Gouvernement et le Foreign Acquisitions 
and Takeovers Act 1975 (Cth) (Loi sur les acquisitions et offres 
publiques étrangères de 1975). Le FIRB fournit également des 
informations sur les politiques du Gouvernement aux éventuels 
investisseurs étrangers ainsi qu’aux investisseurs potentiels. 

Reserve Bank of Australia (Banque centrale 
australienne) (RBA) 

La RBA est une autorité réglementaire assurant les fonctions de 
banque centrale du pays. 

La banque est intégralement détenue par le Gouvernement 
fédéral australien et dispose, au 30 juin 2007, d’actifs d’une 
valeur approximative de 134 milliards de dollars australiens. 
Les deux principaux domaines de compétence de la RBA sont 
les suivants : la politique monétaire et la stabilité financière. La 
politique monétaire de la RBA a pour axe principal le maintien 
des taux d’inflation à un niveau le plus favorable au maintien 
de la croissance. La politique de la RBA en matière de stabilité 
financière a pour objectifs de prévenir tous risques excessifs dans 
le système financier et limiter les effets des désordres financiers 
quand ces derniers se produisent.

A travers ce rôle, la RBA dispose d’une compétence toute 
particulière dans le maintien de l’efficacité du système de 
paiements. La direction de la RBA est assurée au travers du 
Reserve Bank Board (Comité de la banque centrale) et du 
Payments System Board (Comité du système des paiements).

La RBA joue un rôle actif sur les marchés financiers et dans le 
système des paiements et est responsable de l’émission des 
billets de banque australiens. Les Banking (Foreign Exchange) 
Regulations (Règlements bancaires relatifs aux devises 
étrangères) confèrent à la RBA la responsabilité du contrôle 
des changes.

IP Australia

IP Australia est l’agence du Gouvernement fédéral chargée 
d’octroyer les droits en matière de brevets, marques et modèles 
en Australie. IP Australia fait partie du Department of Industry 
Tourism and Resources (Département de l’Industrie, du Tourisme 
et des Ressources) mais fonctionne de manière autonome. Elle 
englobe les Patent, Designs and Trade Marks Offices (Bureaux 
des Brevets, des Modèles et des Marques). Le système du 
Plant Breeders Rights Act (Loi sur la protection des droits 
liés aux cultures sélectives des plantes) est géré par le Plant 
Breeders Rights Office (Bureau de protection des droits liés aux 
cultures sélectives des plantes), qui fait partie du Department of 
Agriculture, Fisheries and Forestry (Département de l’Agriculture, 
de la Pêche et des Forêts).

.au Domain Administration (.au DA)

Le .au Domain Administration est une société australienne à but 
non-lucratif créée en 1999. C’est l’organisme autorégulateur du 
secteur pour le nom de domaine .au.
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Structures d’entreprises
Une personne peut exploiter une entreprise en Australie 
soit en tant que sole trader (commerçant individuel), soit 
sous la forme d’un partnership (société de personnes), 
d’une joint venture (société commune), d’un trust (fiducie) 
ou d’une société.

Sole trader: Une personne physique peut exploiter une 
entreprise en son nom propre en tant que commerçant individuel. 
Un commerçant individuel est personnellement tenu responsable 
de tous les engagements souscrits durant l’exploitation de 
l’entreprise.

Partnership: Deux personnes physiques (ou sociétés) ou plus 
peuvent exploiter une entreprise sous la forme d’un partnership. 
Les partnerships (autres que certains partnerships de nature 
professionnelle) ne peuvent pas concerner plus de 20 associés. 
Un partnership ne dispose pas de la personnalité morale. Les 
associés en partagent les profits et sont conjointement mais 
individuellement tenus responsables des engagements souscrits 
par le partnership. Il est cependant possible dans certains États 
de constituer un limited partnership (société de personnes à 
responsabilité limitée) au sein duquel certains des associés (mais 
pas tous) peuvent voir leur responsabilité limitée au montant 
de leur apport en capital; les associés ayant une responsabilité 
limitée ne peuvent pas, dans ce cas, prendre part à la gestion 
du partnership. Les partnerships sont régis par la législation des 
États, la common law ainsi que le droit des contrats.

Joint venture: Deux personnes physiques (ou sociétés) ou 
plus peuvent également exploiter une entreprise sous la forme 
d’une joint venture. Une joint venture est souvent constituée 
pour un projet ou un produit particulier, ou bien lorsque les 
apports des participants à la joint venture sont différents de par 
leur nature, leur montant ou leur date de réalisation. Les joint 
ventures peuvent être constituées sous la forme d’une société 
(en tant que personne morale) ou non. L’étendue des droits et des 
responsabilités des participants à la joint venture dépendra des 
termes contractuels de la joint venture. Les joint ventures sont 
régies par la common law et le droit des contrats.

Trust: Une entreprise peut être exploitée sous la forme d’un 
trust. Le trustee (fiduciaire) est propriétaire du patrimoine du 
trust et agit au nom des bénéficiaires du trust. Le trustee sera 
tenu responsable des engagements souscrits par le trust mais 
bénéficiera typiquement de droits de recours contre le patrimoine 
du trust au regard de ces engagements. L’étendue des droits 
des bénéficiaires dépendra des termes contractuels du trust. 
Les droits des bénéficiaires peuvent être déterminés selon une 
proportion fixe ou variable laissée à la discrétion du trustee. Les 
trusts sont régis par la common law et le droit des contrats.

Société de droit australien: Une entreprise peut être exploitée 
sous la forme d’une société de droit australien. Une société de 
droit australien peut être soit une proprietary company, soit une 
public company. Une public company peut également être cotée 
auprès de la bourse d’échange de valeurs mobilières d’Australie. 
Une proprietary company est limitée à 50 actionnaires non 
salariés et ne peut pas prendre part à des activités de levée de 
fonds en Australie. Une proprietary company peut cependant être 
plus simple et moins onéreuse dans sa gestion au regard de la 
règlementation australienne.

Une société de droit australien doit avoir un siège social en 
Australie, ainsi que des administrateurs (deux pour les public 
companies, un pour les proprietary companies) et un secrétaire 
général résidents sur le territoire australien (facultatif pour les 
proprietary companies). Il n’existe aucune restriction en matière 
de résidence pour les actionnaires et aucune exigence en matière 
de capital minimum pour une société de droit australien.

Une société est dirigée par les administrateurs de la société 
mais son capital est détenu par ses actionnaires. Une société 
dispose de la personnalité morale et est tenue responsable de ses 
propres engagements. La responsabilité de ses actionnaires sera 
généralement limitée à la quotité impayée sur toutes les actions 
détenues ou à un montant déterminé. Les administrateurs d’une 
société et sa société mère peuvent être tenus personnellement 
responsables des engagements souscrits par la société lorsque la 
société est insolvable ou lorsqu’il existe des motifs raisonnables 
de suspecter que la société est insolvable ou lorsque la société 
pourrait le devenir en souscrivant un engagement particulier. 
Les sociétés de droit australien sont régies par le Corporations 
Act, leurs statuts et la common law.
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Sociétés étrangères: Des sociétés étrangères peuvent exercer leur activité en Australie par l’intermédiaire 
soit d’une succursale australienne, soit d’une société filiale de droit australien. Pour exercer son activité en 
Australie sous la forme d’une succursale, la société étrangère doit s’enregistrer auprès de l’ASIC en tant que 
société étrangère. Une société étrangère n’exerce pas son activité en Australie simplement par le fait qu’elle 
est engagée dans certaines activités en Australie, à savoir la participation en tant que partie à des procédures 
judiciaires, la tenue de réunions d’administrateurs ou d’actionnaires, la conservation d’un compte bancaire 
voire la détention d’un quelconque bien immobilier. Une société étrangère souhaitant être enregistrée doit 
réserver sa dénomination sociale pour s’assurer qu’elle est disponible en Australie et doit déposer auprès 
de l’ASIC un formulaire de demande accompagné d’une copie certifiée du certificat d’immatriculation de la 
société et d’une copie de ses documents constitutifs. La société étrangère doit également avoir un siège social 
en Australie et désigner un agent local aux fins de représenter la société en Australie. Une fois enregistrée, 
la société étrangère est tenue de déposer des copies de ses états financiers et de se conformer à différentes 
obligations en matière de notification telles que prévues aux termes du Corporations Act. 

Une société étrangère peut constituer une nouvelle filiale australienne en enregistrant la société, ou 
plus généralement, en procédant à l’acquisition d’une société coquille existante (une société récemment 
enregistrée n’ayant pas encore eu d’activité commerciale).

Noms commerciaux: Si une personne exerce une activité dans un État australien (autre que celle exercée 
sous leur nom propre ou sous une dénomination sociale), celle-ci est tenue d’enregistrer le nom de l’activité 
auprès du département du Gouvernement fédéral australien concerné.
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Investissement étranger en Australie - 
Réglementation
La législation sur l’investissement étranger en Australie 
s’applique aux projets d’investissement réalisés par des 
intérêts étrangers. La notion d’intérêt étranger recouvre 
aussi bien une personne physique qui n’est pas résidente 
en Australie de manière usuelle, que toute société ou trust 
au sein de laquelle ou duquel il existe une participation 
étrangère substantielle (15% ou plus) (et ceci même si 
elle ou il ne fait pas l’objet d’un réel contrôle étranger) ou 
dans laquelle ou lequel plusieurs étrangers détiennent une 
participation globale de 40% ou plus.

Acquisitions et création d’entreprises nouvelles

Transactions faisant l’objet d’une notification préalable:
Les transactions suivantes nécessitent l’approbation préalable du 
Trésor Australien :

Seuil d’acquisition: l’acquisition d’actions d’une société 
ou l’achat d’une entreprise dont le montant des actifs est 
supérieur à 100 millions de dollars australiens (seuil réduit à 
5 millions de dollars australiens lorsque les actifs sont des 
biens immobiliers classés),

Seuil spécifique en cas de création d’une nouvelle 
entreprise: la création d’une nouvelle entreprise lorsque le 
montant total de l’investissement excède 10 millions de dollars 
australiens,

Seuil pour les prises de contrôle extraterritoriales: 
la prise de contrôle de sociétés étrangères dont les actifs 
australiens ont une valeur supérieure à 200 millions de dollars 
australiens ou représentent 50 % ou plus de l’ensemble des 
actifs de la société cible.

De façon générale, toutes les acquisitions de participations 
dans des biens immobiliers urbains doivent faire l’objet d’une 
notification, à moins que l’acquisition ne concerne un bien 
faisant partie d’une catégorie sujette à exemption (voir infra). 
Les mécanismes de financement incluant des titres de créance 
ayant les caractéristiques de titres de créance assimilables à des 
titres de capitaux propres sont traités comme un investissement 
étranger direct. 

Transactions faisant l’objet d’un examen préalable: Les 
transactions faisant l’objet d’une notification préalable sont 
examinées par le Trésor.

•

•

•

Ce processus de contrôle du Gouvernement est généralement 
rapide pour les projets nécessitant un examen préalable. Le 
dépôt d’une notification marque le point de départ des délais de 
telle sorte que si le Trésor Australien ne prend aucune mesure 
s’opposant au projet dans un délai de 30 jours, le Gouvernement 
perd sa capacité à s’opposer, ou imposer des conditions, à la 
réalisation de la transaction. De façon générale, le Foreign 
Investment Review Board (FIRB), qui conseille le Trésor, étudie 
les projets de manière rapide et efficace. Dans la plupart des cas, 
une décision est rendue dans les 30 jours suivants le dépôt 
d’une demande d’autorisation et une autorisation est 
généralement octroyée à moins que le projet ne soit jugé 
contraire à l’intérêt national.

Dans certains cas, l’autorisation du Trésor peut être octroyée sous 
réserve du respect de certaines conditions et, dans de tels cas, le 
respect des dites conditions est impératif.

Accord de libre-échange Australie - États-Unis: 
A la suite de cet accord :

le seuil spécifique en cas de création d’une nouvelle entreprise 
ne s’applique pas aux investisseurs privés américains,

le seuil d’acquisition pour les investisseurs privés américains 
est fixé à 871 millions de dollars australiens (indexé sur 
l’inflation), à l’exception des investissements réalisés dans 
certains secteurs d’activité sensibles (par exemple les médias, 
les télécommunications, les secteurs de la défense, de la 
sécurité et des transports),

le seuil d’acquisition ne s’applique pas aux investissements 
réalisés par des investisseurs privés américains dans certaines 
sociétés australiennes règlementées du secteur financier (par 
exemple les banques et les compagnies d’assurance), et

le seuil d’acquisition pour les investisseurs privés américains 
investissant dans un secteur d’activité sensible et pour les 
investisseurs publics américains est fixé à 100 millions de 
dollars australiens (indexé sur l’inflation).

La notion d’investisseur privé américain recouvre aussi bien un 
ressortissant ou un résident permanent des États-Unis, qu’une 
entité constituée ou régie par les lois des États-Unis ou une 
succursale d’une entité localisée aux États-Unis et exerçant des 
activités commerciales aux États-Unis.

•

•

•

•
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Dépositaires étrangers: Les dépositaires étrangers ne sont 
pas soumis aux dispositions des lois australiennes relatives 
à l’investissement étranger dans le cas d’acquisitions de 
participations en actions dans une société australienne ou de 
participations dans des terrains urbains australiens, ce, dès 
lors qu’ils exercent les droits de vote liés aux dites actions 
ou les droits associés à la participation dans lesdits terrains 
conformément aux instructions d’un autre dépositaire ou des 
propriétaires réels des actions ou de la participation.

Secteurs industriels particuliers

Les secteurs industriels suivants sont soumis à un traitement 
particulier par les règles relatives à l’investissement étranger:

Banque: Le Gouvernement octroiera des autorisations d’exercer 
des activités bancaires aux banques à capitaux étrangers dès 
lors que l’Australian Prudential Regulation Authority (APRA) 
est satisfaite par la qualité de la banque et de son autorité 
de tutelle d’origine mais également si la banque accepte de 
se soumettre aux mécanismes de supervision de l’APRA en 
matière prudentielle. En ce qui concerne les règles relatives à 
l’investissement étranger telles que prévues par le Gouvernement 
actuel, toute prise de contrôle ou opération d’acquisition réalisée 
par des intérêts étrangers dans une banque australienne est 
examinée au cas par cas.

Aviation civile - A l’international: Toute personne étrangère 
(en ce compris les compagnies aériennes étrangères) peut 
généralement espérer obtenir une autorisation pour acquérir 
jusqu’à 49% du capital d’un transporteur international australien 
(autre que Qantas), individuellement ou de concert, sauf à ce que 
le Gouvernement fédéral ne décide que le projet soit contraire 
à l’intérêt national. Dans le cas de Qantas, les participations 
étrangères totales ne peuvent excéder de façon globale 49% de 
son capital, avec des participations individuelles limitées à 
25% et une participation globale des compagnies aériennes 
étrangères limitée à 35%. En outre, un certain nombre de critères 
d’intérêt national doivent être satisfaits, concernant la nationalité 
des membres du conseil d’administration et le siège opérationnel 
de l’entreprise.

Aviation civile - Au niveau national: Les ressortissants 
étrangers (y compris les compagnies aériennes) peuvent 
généralement espérer obtenir une autorisation pour acquérir 
jusqu’à 100% du capital d’une compagnie aérienne nationale 
(autre que Qantas), sauf à ce que le Gouvernement fédéral ne 
décide que cela soit contraire à l’intérêt national.

Aéroports: Les projets d’investissements étrangers pour les 
acquisitions de participations dans des aéroports australiens font 
l’objet d’un examen au cas par cas conformément aux exigences 
habituelles de notifications. En ce qui concerne les aéroports mis 
en vente par le Commonwealth d’Australie, l’Airports Act 1996 
(Cth) (Loi sur les aéroports de 1996) prévoit une limitation de la 
participation étrangère à 49%, une limitation de la participation 
détenue par une compagnie aérienne à 5% et des limitations en 
terme de participations croisées entre les aéroports de Sydney 
(conjointement avec Sydney West) et les aéroports de Melbourne, 
Brisbane et Perth.

Media: Tous les projets d’investissement direct (et non de 
portefeuille) réalisés par des intérêts étrangers dans le secteur 
des medias, quel qu’en soit la taille, sont soumis à autorisation. 
Les projets impliquant des détentions en portefeuille de 5 % ou 
plus doivent également faire l’objet d’un examen préalable.

Télécommunications: La participation étrangère au capital de 
Telstra Corporation Ltd est limitée à 5 % du capital privatisé (y 
compris les “instalment receipts”) et 35% du capital privatisé 
global détenu par l’ensemble des personnes étrangères.

Durée des autorisations

Une autorisation au titre des règles du Gouvernement en matière 
d’investissement étranger est normalement octroyée uniquement 
pour une transaction spécifique. Si une transaction autorisée 
n’est pas réalisée à la date convenue et/ou les parties concluent 
de nouveaux contrats à cette date-là et/ou à une date ultérieure, 
ou si la transaction n’est pas réalisée dans les 12 mois suivant la 
date d’octroi de l’autorisation, une nouvelle autorisation doit être 
obtenue pour la transaction.

Une autorisation pour des acquisitions d’actions impliquant la 
mise en œuvre d’une offre publique d’achat totale ou partielle 
au titre du Corporations Act ne couvre simplement que les 
actions acquises durant la période d’offre. Une autorisation 
supplémentaire doit être obtenue concernant toutes les 
acquisitions subséquentes. Une autorisation préalable est 
nécessaire pour l’acquisition d’options d’achat des actions, actifs 
ou biens immobiliers concernés. Normalement, les autorisations 
pour les options s’étendent également à l’exercice de ces options 
à la condition que l’option soit exercée dans les 12 mois suivants 
l’autorisation. Une autorisation subséquente pour l’exercice des 
options peut être obtenue annuellement.

Demandes

Les demandes d’autorisation impliquent le dépôt d’une 
déclaration statutaire et d’un certain nombre d’informations 
complémentaires.
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Investissement étranger en Australie - 
Mesures d’incitation
Le Gouvernement australien est désireux de promouvoir 
et de développer l’investissement étranger en Australie. 
Invest Australia est l’agence du Gouvernement australien 
pour les investissements réalisés en Australie et le 
premier point de contact pour toutes vos demandes de 
renseignements en matière d’investissement. Les sociétés 
envisageant de démarrer ou de développer une activité en 
Australie peuvent obtenir informations et assistance de la 
part d’Invest Australia et de son réseau international.

Basée à Canberra, Invest Australia fournit une assistance sur 
le terrain depuis 16 bureaux à travers le monde, situés à 
New-York, San Francisco, Pékin, Shanghai, Guangzhou, Tokyo, 
Séoul, Londres, Paris, Francfort, Dubaï, Mumbai, New Delhi, 
Singapour et Sydney.

Invest Australia fournit gracieusement une large palette de 
prestations de services professionnels, recouvrant entre autres :

la fourniture de connections avec les contacts utiles au sein de 
l’industrie et du Gouvernement,

la mise à disposition d’une information étendue sur les 
opportunités commerciales en Australie, l’environnement des 
affaires, les règlementations en matière d’investissement et 
les programmes gouvernementaux,

la mise à disposition d’une information sur-mesure sur 
les coûts des affaires, les compétences disponibles, les 
opportunités fiscales et en matière de recherche et de 
développement,

la mise à disposition de l’expertise de spécialistes de 
l’industrie sur les capacités et les forces de l’industrie 
australienne,

l’organisation de visites de sites pour identifier les 
emplacements les plus appropriés en Australie,

la mise en relation avec des associés potentiels en affaires,

la mise en place de processus directs pour l’obtention des 
autorisations pour la réalisation d’un projet, et

une facilitation des grands projets.

•

•

•

•

•

•

•

•

Supported Skills Program (Programme de soutien 
des compétences)

Le Supported Skills Program d’Invest Australia est conçu pour 
encourager les firmes internationales à choisir l’Australie pour la 
réalisation d’un investissement direct.

Le programme permet aux sociétés souhaitant réaliser un 
investissement significatif en Australie de faire venir les cadres 
dirigeants et salariés spécialisés expatriés clés de leur groupe 
pour l’établissement de leurs activités en Australie au terme d’un 
contrat particulier.

Ces contrats seront octroyés pour une durée de 3 ans, étant 
précisé que les visas individuels, une fois octroyés, pourront 
être étendus au-delà de la durée du contrat. Ils visent à la fois 
l’entrée permanente et temporaire des salariés concernés et 
ne s’appliquent que dans certaines circonstances où un certain 
nombre de personnel clé est nécessaire.

Un contrat de Supported Skills Immigration permet de bénéficier 
de visas d’affaires permanents ou pour de longs séjours 
temporaires ainsi que du processus simplifié pour l’obtention des 
visas. Bien qu’aucun frais ne soit demandé pour le dépôt d’une 
demande, les frais habituellement prévus par le Department of 
Immigration and Multicultural Affairs s’appliquent cependant. 
L’obtention du bénéfice d’un tel contrat nécessite de suivre un 
processus de qualification en 3 étapes à la fois pour la société, 
l’investissement et le personnel concerné.

Sont éligibles à ce programme les sociétés qui ne sont pas encore 
présentes en Australie ou les sociétés déjà présentes en Australie 
mais qui souhaitent investir dans un nouveau type d’activité.

Les demandes sont étudiées pour des investissements 
d’importance stratégique selon les critères suivants:

le projet devra promouvoir l’innovation au sein de l’industrie 
australienne grâce à l’accroissement de la recherche, du 
développement et de la commercialisation, à la nouvelle 
demande en matière de compétences et de savoir-faire, au 
transfert de technologie et au développement de groupes, ou

le projet devra présenter un avantage économique significatif 
pour les régions d’Australie tenant compte des besoins 
régionaux en matière d’investissement, ou

•

•



l’investissement prévisionnel du projet devra excéder les 
50 millions de dollars australiens et contribuer de manière 
significative au développement économique, à l’emploi et/ou 
aux infrastructures, ou

la société devra prévoir d’établir un siège ou un centre 
opérationnel régional pour soutenir l’activité internationale de 
sa société mère.

Il sera demandé aux sociétés qui en feront la demande de 
présenter un dossier solide. Des contrats ne peuvent être conclus 
qu’une seule fois pour un investissement donné, même si des 
modifications sont possibles dans le cas où l’investissement 
dépasse ses prévisions initiales. D’autres contrats peuvent être 
conclus lorsqu’un investissement complémentaire est réalisé dans 
un nouveau domaine d’activité de la société.

Facilitation des grands projets

Invest Australia joue un rôle de facilitateur pour les nouveaux 
investissements en Australie en étant l’unique contact des 
investisseurs potentiels au sein du Gouvernement australien. 
Au travers du service de Major Project Facilitation (Facilitation 
des grands projets) (MPF), Invest Australia fournit aux promoteurs 
du projet l’information, le conseil et le support d’assistance pour 
l’obtention des autorisations gouvernementales requises. 
Invest Australia identifie également l’enchainement et le 
calendrier pour l’obtention des autorisations clés et les 
programmes gouvernementaux pertinents pouvant aider à la 
réalisation du projet.

Les objectifs du service de MPF sont les suivants:

assister les promoteurs des grands projets afin que ces 
derniers puissent obtenir, dans la mesure du possible, les 
autorisations requises du Gouvernement australien dans un 
délai commercialement raisonnable pour lesdits projets,

aider à la mise en œuvre de ces projets, en particulier quand 
les autorisations demandées sont complexes et nombreuses,

apporter la preuve de l’engagement du Gouvernement 
concernant la promotion des nouveaux grands projets 
d’investissement,

identifier tous les obstacles à la procédure d’investissement et, 
quand cela est nécessaire, conseiller le Gouvernement sur les 
modifications devant être apportées aux règles et procédures.

•

•

•

•

•

•

Toute demande visant à bénéficier du statut de MPF est étudiée 
au cas par cas selon les critères de sélection.

Les investisseurs peuvent demander à bénéficier du statut de MPF 
auprès du Ministre de l’Industrie, du Tourisme et des Ressources 
si leur projet:

est d’une importance stratégique pour l’Australie,

nécessite l’obtention d’autorisations ou toute autre implication 
de la part du Gouvernement australien, et

est au point, commercialement parlant, pour mettre en œuvre 
les processus d’obtention des autorisations gouvernementales.

Coordination de l’investissement stratégique

Au travers du processus de Strategic Investissement Coordination 
(SIC), Invest Australia conseille le Ministre de l’Industrie, du 
Tourisme et des Ressources sur les demandes de mesures 
d’incitation en matière d’investissement.

Le processus de SIC peut être mis en œuvre aussi bien par des 
entreprises internationales que des entreprises locales. Depuis 
1997, le Gouvernement a octroyé des mesures d’incitation en 
matière d’investissement dans le cadre de 10 projets.

Les objectifs du processus de SIC est aussi bien d’attirer en 
Australie des projets présentant de substantiels avantages nets 
en matière économique et d’emplois, dont la réalisation aurait 
été autrement effectuée à l’étranger, que d’accroître le nombre 
d’investissements pérennes en Australie.

Les demandes d’obtention de mesures d’incitation sont étudiées 
au cas par cas et doivent répondre de manière détaillée aux 
critères de SIC.

Il revient aux promoteurs des projets de fournir les informations 
nécessaires sous un format approprié et acceptable afin de 
faciliter l’évaluation desdits projets sur la base des critères 
d’évaluation.

Il est recommandé aux promoteurs des projets de soumettre leur 
demande simplement lorsque le projet est suffisamment abouti 
et quand une décision a d’ores et déjà été prise quant au lieu 
potentiel de sa réalisation.

•

•

•
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Les demandes devront être en mesure de démontrer que le projet :

présente de substantiels avantages nets en matière économique,

renforce les domaines d’avantages compétitifs de l’Australie,

ne pourrait pas être réalisé en Australie sans mesure d’incitation,

est pérenne sur le long terme sans avoir recours à des subventions, et

que l’aide est conforme aux engagements internationaux de l’Australie y compris ceux pris dans le cadre de l’OMC.

Les promoteurs doivent noter que quand bien même une demande satisfait aux critères, cela n’implique pas automatiquement que le 
Gouvernement considèrera le projet de manière favorable.

Si le Gouvernement décide d’octroyer des mesures d’incitation dans le cadre d’un projet, il sera nécessaire de communiquer publiquement 
l’importance et la nature de l’aide devant être fournie. Le détail de ces divulgations d’informations devra être approuvé préalablement par 
le Gouvernement et le promoteur du projet concerné.

Pour plus d’informations sur les services d’Invest Australia, ou pour contacter un bureau proche de chez vous, veuillez adresser vos 
courriers électroniques à askus@investaustralia.gov.au ou rendez-vous sur le site www.investaustralia.gov.au.

•

•

•

•

•
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Droit des contrats
Le droit australien des contrats est fondé sur la common law 
anglaise plutôt que sur un droit écrit et codifié. Le principe de 
base du droit australien des contrats est la liberté de contracter, 
principe au terme duquel les parties ont la liberté de traiter 
ensemble quelque soit le domaine d’activité qu’elles choisissent.

Il est préférable de sceller les termes d’un contrat par écrit 
- même si aucune forme spéciale ou procédurale n’est requise 
- et les juridictions australiennes donnent un poids considérable 
à l’expression de la commune intention des parties exprimée aux 
termes du contrat. Ces principes généraux peuvent cependant 
être affectés par un certain nombre de lois importantes, en 
particulier le Trade Practices Act 1974 (Cth), et dont découlent des 
droits à valeur législative qui surpassent les droits contractuels 
dans certaines circonstances. Se référer à la page 35 pour de plus 
amples informations relatives au Trade Practices Act.

Parties

Selon le droit des contrats australien, sauf dans certaines 
situations limitativement énoncées, les tiers à un contrat ne 
peuvent pas être liés par celui-ci. Ceci constitue une règle de 
droit privé. Si un organisme est enregistré sous le Corporations 
Act, son numéro d’enregistrement - un Australian Company 
Number (ACN), Australian registered Business Number (ARBN) 
ou Australian Business Number (ABN) - doit être mentionné 
dans tous les documents destinés au public dans lequel il est fait 
référence audit organisme.

Sûreté prise ou titre de propriété sur des 
éléments d’actif 

Si une sûreté est consentie sur des éléments d’actif d’une 
société ayant le statut de société au titre du Corporations Act, 
elle doit, dans le but de préserver le rang prioritaire de son 
bénéficiaire, être enregistrée auprès de l’Australian Securities and 
Investments Commission.

L’objet même de la sûreté peut être appelé à être enregistré 
au titre de lois spécifiques, telles que l’Instrument Act 1958 
(Vic) ou de la “bill of sale legislation”. Une réserve de propriété 
contractuelle sur les biens fournis pourra produire ses effets, 
mais la clause de réserve de propriété doit être rédigée avec 
précaution, notamment en ce qui concerne le produit de toute 
vente de biens.

Restrictions en matière de clauses pénales 
dans les contrats

Selon le droit général des contrats, il est permis aux parties de se 
mettre d’accord sur une somme correspondant aux dommages et 
intérêts à octroyer, ou sur la méthode de calcul d’une telle somme, 
payable par une partie à l’autre en cas de réalisation 
d’un événement défini comme entraînant la rupture du contrat. 
Cela peut notamment être utile puisque les dommages et 
intérêts en numéraire peuvent être difficile à calculer, et les 
parties souhaiteront éviter le coût d’une procédure pour 
résoudre le conflit.

Le montant de la clause pénale doit représenter le montant 
estimé des préjudices pouvant être subis par les parties. 
Si la clause pénale est imposée unilatéralement par une partie qui 
menace de rompre le contrat, et que cela paraît excessif, 
ou s’il est spécifié dans le contrat qu’elle sera mise en œuvre 
dans des circonstances vagues ou qui peuvent être 
déclenchées arbitrairement, alors la clause pénale pourra être 
considérée comme excessive et les tribunaux la déclareront nulle 
et sans effet.

Restrictions en matière d’engagement 
de non-concurrence

N’importe quelle stipulation contractuelle empêchant la libre 
négociation entre une partie à un contrat (ou à un deed) et 
les tiers en ce compris l’emploi par un tiers, directement ou 
indirectement, et ce pendant la durée du contrat ou après:

peut constituer une négociation exclusive, règlementée par les 
dispositions antitrust du Trade Practice Act, vu en page 35, ou

peut constituer une atteinte à la concurrence au titre de la 
common law, qui, si elle s’étend trop dans le temps, l’espace 
ou le champ sur lequel elle opère et dans ce cas, être déclarée 
nulle et sans effet par un tribunal. Dans l’État de la Nouvelle 
Galles du Sud (uniquement), le Restraint of Trade Act de 1976 
(NSW) permet à la Cour Suprême de la Nouvelle Galles du 
Sud de limiter le champ d’application de la clause à ce que le 
tribunal considère comme raisonnable.

•

•
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Limitations et exclusions de responsabilité

Sous réserve de ne pas déroger aux dispositions du Trade Practice Act et de la législation équivalente des Territoires et États en matière de 
vente de biens et au commerce équitable, les parties à un contrat sont libres de limiter ou d’exclure leur responsabilité en cas de rupture 
du contrat, ou dans d’autres circonstances. Cependant, la partie cherchant à mettre en œuvre la clause limitative de responsabilité devra 
convaincre le tribunal que la clause en question, correctement interprétée, résulte de la volonté des parties.

Résolutions de litiges

L’Australie est partie à la Convention de New York pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères. 
Par conséquent, la décision arbitrale (attributive de dommages et intérêts) peut être avalisée devant n’importe quelle Cour Suprême d’un 
État ou d’un Territoire et mise à l’exécution comme n’importe quel jugement rendu par cette cour. Une décision arbitrale ayant la nature 
d’un acte exécutoire (ou d’une injonction) n’a pas cette force. La plupart des États ont promulgué des législations en matière de procédure 
et de systèmes de preuve applicables dans le cadre d’un arbitrage commercial en cas d’absence d’accord des parties.

Contrats internationaux de vente de biens

L’Australie est signataire de la Convention de Vienne sur la vente internationale de marchandises. La Convention prévoit un corps de règles 
uniformes qui gouvernent la formation et l’exécution des contrats en matière de vente internationale de biens et met en place un cadre de 
règles précisant les obligations réciproques des parties.

Les parties à un contrat de vente internationale de marchandises peuvent décider de ne pas faire application de la Convention et peuvent 
décider que les lois de la juridiction d’une des parties constitueront le cadre légal applicable au contrat. A défaut d’un tel accord, la 
Convention s’appliquera et ses dispositions s’appliqueront au contrat.
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Protection de la technologie et de la 
propriété intellectuelle 
L’Australie fournit un éventail de garanties juridiques en vue de 
la protection de la technologie et des droits issus de la propriété 
intellectuelle. Le droit australien dans ce domaine est largement 
calqué sur le droit britannique. L’Australie est signataire de 
l’Agreement on Trade-related Aspects of intellectual Property 
Rights (l’Accord relatif aux aspects commerciaux des droit de 
propriété intellectuelle).

Brevets

Le Patent Act 1990 (Cth) prévoit deux formes de brevets, un 
brevet standard dont la protection est d’une durée de 20 ans à 
compter de la date d’enregistrement de la description complète 
de l’invention brevetée et, depuis l’entrée en vigueur, le 24 mai 
2001, du Patents Amendement (Innovation Patents) Act 2000 
(Cth), le brevet d’innovation, pour les inventions qui ne sont pas 
suffisamment inventives pour atteindre le seuil d’inventivité 
requis pour l’obtention du brevet standard, et dont la durée de la 
protection peut atteindre 8 ans. La durée des brevets, autres que 
les brevets standards pour les substances pharmaceutiques, ne 
peut être prolongée.

Une demande d’obtention d’un brevet standard fait l’objet d’une 
étude complète, condition préalable à l’obtention dudit brevet, 
alors qu’une demande d’obtention d’un brevet d’innovation n’est 
pas sujette à une étude substantielle préalablement à l’obtention 
dudit brevet. La demande d’obtention d’un brevet d’innovation 
sera examinée pour s’assurer qu’elle se conforme aux exigences 
en matière de formalisme puis sera ensuite automatiquement 
enregistrée. Le titulaire d’un brevet d’innovation ne pourra faire 
valoir ses droits vis-à-vis de l’auteur présumé d’une contrefaçon 
que dans la mesure où son brevet aura fait l’objet d’une étude 
substantielle de conformité. Une étude peut en conséquence être 
demandée (et payée) à tout moment par le titulaire du brevet, 
par toute autre tierce partie (éventuellement concernée par la 
contrefaçon), ou ordonnée par le Commissioner (Contrôleur).

L’Australie est partie à deux conventions, la Convention de Paris, 
en vertu de laquelle l’inventeur étranger dispose d’un certain 
délai à partir de sa demande originelle dans un État membre à la 
convention pour faire sa demande de brevet en Australie, et le 
Patent Co-Operation Treaty, en vertu duquel une seule et même 
demande peut être traitée dans deux États membres au Traité. 
L’Australie est également partie au Treaty on the international 
Recognition of the Deposit of Micro-Organisms for the Purposes 
of Patent Procedure de 1977.

Informations Confidentielles

La protection de l’information confidentielle (qui inclut les secrets 
d’affaires) est régie par le droit commun et non par la loi. 
Cela signifie qu’en Australie, comme dans la plupart des pays 
de droit britannique, il n’existe pas de code écrit, comme par 
exemple le Uniform Statement of Law adopté aujourd’hui dans la 
plupart des États des États-Unis.

Le droit commun impose certaines obligations aux personnes 
bénéficiaires d’informations confidentielles à la condition qu’il 
ou elle savait ou aurait du savoir que l’information en question 
était confidentielle.

Ces obligations n’imposent pas seulement au destinataire de 
l’information de ne divulguer l’information reçue qu’en respectant 
les exigences posées par l’émetteur, mais prohibe également tout 
usage, même l’usage secret, d’une information dans un but autre 
que celui dans lequel elle avait été divulguée.

Le droit commun ne protège que l’information identifiable qui a 
été réellement gardée secrète, ou qui n’a été transmise qu’à des 
personnes tenues à un strict devoir de confidentialité. 

Dans le cas des secrets d’affaires, l’information objet de ces 
obligations doit être suffisamment développée pour 
être commercialement utilisable et identifiable - la simple 
spéculation ou expérience industrielle ne peut pas être l’objet 
d’obligations légales.

Aucun contrat, voire d’écrit, n’est requis dans la mesure 
où les obligations ne résultent que de l’application du droit 
commun, mais une reconnaissance écrite de confidentialité 
permet d’apporter la preuve que la demande de secret a 
bien été communiquée au destinataire. Si une obligation doit 
être cependant mise à la charge du titulaire de l’information 
confidentielle (par exemple lorsque le destinataire de cette 
information confidentielle a versé une somme d’argent pour en 
obtenir l’exclusivité), il s’avère nécessaire qu’un binding legal 
contract (contrat irrévocable) ou un deed (un acte), qui ait la 
nature d’un accord de non-concurrence et qui soit soumis au droit 
applicable pour ce type de contrat (comme discuté ci-dessus), soit 
conclu par le titulaire de l’information confidentielle.
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Droits d’auteur

Les droits d’auteur en Australie sont régis par le Copyright Act 
1968 (Cth). Les types de supports qui peuvent faire l’objet d’un 
droit d’auteur sont les suivants:

les travaux littéraires (comprenant les programmes 
informatiques),

les travaux musicaux (ex: compositions musicales),

les travaux artistiques (comprenant les photographies, 
les dessins techniques, les plans et les travaux de facture 
artistique, quelque soit leur degré artistique),

les travaux dramatiques, et

les matières autres que les travaux, ce qui inclut les films 
cinématographiques, l’enregistrement de sons, les émissions 
de radio et de télévision et les éditions publiées (c’est-à-dire la 
mise en forme du matériel imprimé).

Si le critère de droit d’auteur existe, celui-ci résulte 
automatiquement d’une création, avec tous les droits qui en 
découlent, sans avoir besoin d’enregistrement ou autre formalité, 
y compris concernant la notification du droit d’auteur. Un tel 
critère comprend la création du matériel soumis au droit d’auteur 
par un citoyen, national ou résident, ou une première publication, 
en Australie ou un des multiples pays avec lesquels l’Australie a 
des accords bilatéraux ou multilatéraux.

L’Australie est membre de la Berne Union et est partie à 
l’Universal Copyright Convention et à d’autres traités relatifs à 
la protection des droits individuels. Le droit d’auteur Australien 
protège l’auteur pendant toute la durée de sa vie à laquelle il 
faut ajouter 70 ans, dans le cas de travaux, et (généralement 
parlant) 70 ans à partir de la date de publication dans le cas de 
sujets autres que des travaux. La nouvelle législation applicable 
en la matière n’a pris effet que sur les travaux et autres sujets 
pour lesquels subsistaient un droit d’auteur le 1er janvier 2005. 
Dans tous les autres cas, le terme le plus court, fixé à 50 ans dans 
chaque cas, demeure applicable afin qu’aucun renouvellement de 
droit d’auteur ne se produise. 

Modèles

Le Designs Act 2003 (Cth), qui a remplacé le Designs Act 1906 
(Cth), crée une catégorie spéciale de droit d’auteur portant sur 
les modèles soumise à enregistrement auprès de l’IP Australia, 

•

•

•

•

•

l’organisation australienne responsable de l’enregistrement 
des brevets, des modèles et des marques commerciales. Selon 
la nouvelle législation, un modèle sera protégé s’il peut être 
considéré comme “nouveau” et “distinct”, ces caractéristiques 
étant évaluées par rapport aux modèles “utilisés publiquement 
en Australie” ou “publiés en, ou en dehors, de l’Australie”. 
La demande d’enregistrement n’est soumise à aucun examen 
substantiel, le demandeur n’ayant qu’à se conformer aux 
formalités à remplir. Les caractéristiques du modèle, une fois 
enregistrées, pourront cependant être remises en question en cas 
de litige, à la demande de tout intéressé ou de l’Officier d’État 
civil ayant procédé à l’enregistrement, et sur injonction de la 
Cour. En effet, l’examen de la compatibilité du modèle avec les 
caractéristiques imposées par la loi - nouveauté et distinction - 
est la condition préalable à toute poursuite pour violation du droit 
d’auteur et un certificat d’examen devra être délivré. 

D’autres lois en vigueur en Australie et relatives à la protection 
des modèles, contiennent des dispositions qui garantissent 
également le droit d’auteur des formes et aspects des produits 
créés en Australie. La durée du monopole attribué au titulaire du 
droit d’auteur sur le design enregistré a été réduite à un maximum 
de 10 ans. En sa qualité de partie à la Convention de Paris, 
l’Australie autorise les demandeurs étrangers à bénéficier 
d’une période de grâce de 12 mois à compter de la date de la 
demande originelle dans un pays membre pour le même modèle 
qu’en Australie.

Marques commerciales

Le droit Australien en matière de marques commerciales 
déposées est régi par le Trade Marks Act 1995 (Cth). Aux termes 
de cette législation, les demandes d’enregistrement peuvent être 
faites, que l’objet de la marque ait été utilisé ou non pour à la fois 
des biens ou des services. L’Australie fait partie des signataires 
à la Convention de Paris qui octroie une période de grâce au 
cours de laquelle une demande d’une partie étrangère peut être 
enregistrée en Australie pour une même marque, concernant des 
biens et services équivalents, pendant qu’est retenue une date 
prioritaire en vue de la demande dans le pays d’origine.

L’Australie est également partie au Protocole de Madrid qui 
instaure un système d’enregistrement international des marques 
qui facilite les formalités pour procéder à des enregistrements 
simultanés dans plusieurs pays adhérents de la Convention.

L’Australie utilise un système de classification pour les biens et 
services en conformité avec le système de classification de Nice.



Depuis l’entrée en vigueur du 1995 Act, il n’est pas nécessaire de procéder à l’enregistrement d’une licence d’utilisation pour assurer la 
protection de l’enregistrement d’une marque déposée. Pour pouvoir utiliser sous licence une marque déposée, la licence doit cependant 
remplir certaines conditions qui incluent en particulier l’obligation pour le propriétaire de la marque déposée d’exercer un contrôle 
raisonnable sur le titulaire de la licence. Il est toujours possible d’obtenir l’inscription d’une sûreté sur une marque déposée enregistrée, y 
compris la sûreté prise au titre d’une hypothèque ou au profit d’un bénéficiaire dans le cadre d’un trust, et ce de la même manière que le 
titulaire d’une licence.

Schémas de configuration et topographies de circuits intégrés

L’Australie est signataire du Washington Treaty on Intellectual Property in Respect of Integrated Circuits (Traité de Washington sur les 
droits de propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés). Ce traité n’étant pas encore entré en vigueur, l’Australie se voit encore 
appliquer le Circuit Layouts Act 1989 (Cth). Contrairement au Semiconductor Chip Protection Act américain, la législation Australienne 
n’étend pas sa protection à la topographie des circuits intégrés mais à la disposition des circuits intégrés définie comme étant la 
représentation, sous n’importe quelle forme matérielle que ce soit, des trois emplacements dimensionnels des éléments actifs et passifs et 
des interconnections composant un circuit intégré.

Ces droits sont reconnus par la législation australienne pour une période de 10 ans à compter de la date de création ou de la première 
exploitation commerciale. Il n’existe aucune exigence d’enregistrement ni procédurale, mais la législation australienne est originale en 
ce qu’elle prévoit le marquage des dispositions ou des circuits intégrés éligibles. Précisons qu’une topographie de circuit intégré peut 
également être enregistrée comme un modèle en application du Design Act et donc se voir accorder la protection du droit d’auteur en vertu 
du Copyright Act.

Droits liés aux cultures sélectives des plantes

Aux termes du Plant Breeder Rights Act 1994 (Cth), de nouvelles variétés de plantes peuvent être enregistrées, cet enregistrement 
permettant au producteur de bénéficier automatiquement d’un droit exclusif de vendre et/ou de produire en vue de sa vente, la variété 
enregistrée et son matériel de reproduction et d’utiliser le nom enregistré pour ladite plante. De tels droits subsistent pendant 20 ans à 
compter de la date de la demande.
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Commerce électronique
Législation relative aux transactions électroniques

Le commerce électronique en Australie est principalement régi 
par les Electronic Transaction Acts adoptés au niveau fédéral, des 
Etat et des Territoires. Le Federal Act s’applique uniquement aux 
transactions pour lesquelles la loi fédérale s’applique. Les State 
and Territory Acts sont similaires au Federal Act et s’appliquent 
dans leurs champs d’application respectifs.

Les principales mesures contenues dans les Electronic Transaction 
Acts sont les suivantes:

les transactions ne sont pas nulles simplement parce qu’elles 
reposent sur des communications électroniques ou des 
signatures électroniques,

l’établissement de directives pour déterminer le temps 
et l’espace nécessaires pour expédier et recevoir une 
communication électronique,

l’autorisation d’effectuer des enregistrements électroniques 
d’information et de conserver des documents électroniques 
lorsque la législation requiert que l’information soit enregistrée 
ou conservée par écrit, et

l’acceptation de l’usage de formules d’identification 
électroniques au lieu d’une signature manuscrite, sous réserve 
de certaines restrictions.

Les Electronic Transactions Acts ne s’appliquent pas à toutes 
les législations et à tous les types de transaction. Chaque 
Electronic Transactions Act énumère la législation ou les types de 
transaction qui restent en dehors de son champ d’application.

Droit des contrats

Aucun principe fondamental du droit des contrats n’interdit 
aux contrats d’être conclus de manière électronique. 
Par conséquent, les lois applicables aux contrats en ligne sont les 
mêmes que celles applicables aux transactions classiques. Les 
problèmes posés par les contrats en ligne en Australie concernent 
entre autres:

La validité du contrat par internet, par lequel le client accepte 
les termes et conditions générales de l’accord en cliquant 
sur une icône apparaissant à l’écran. Il n’existe aujourd’hui 
aucune législation ou décision de justice en Australie régissant 
l’usage d’un tel contrat. Cependant, rien ne semble s’opposer 
à ce qu’un tel contrat soit considéré comme ayant été 
régulièrement formé.

•

•

•

•

•

La question de savoir si les termes et conditions d’un contrat 
en ligne sont prévus de manière explicites au terme du contrat. 
Pour que les termes et conditions du contrat prennent effet au 
regard du droit australien, l’auteur de l’offre doit mettre tout en 
œuvre pour que les termes de l’accord puissent être soumis à 
l’attention de son client dans un délai permettant à ce dernier 
d’avoir l’opportunité de prendre connaissance de ces termes et 
de décider ou non de conclure le contrat selon ces termes.

Vie Privée

Le principal texte de loi australien en matière de respect de la vie 
privée est le Federal Privacy Act 1998 qui s’applique:

au secteur privé et aux organisations à but non lucratif 
ayant un chiffre d’affaires annuel supérieur à 3 millions de 
dollars australiens,

à tous les prestataires de services dans le domaine de la santé 
ou cocontractants du Gouvernement fédéral, quelque soit leur 
chiffre d’affaires,

aux agences du Gouvernement fédéral, et

aux entreprises ayant un chiffre d’affaires annuel de 3 millions 
de dollars australiens ou moins (petites entreprises)

qui traitent des données personnelles,

qui sont liées à une entreprise plus importante, ou

dont les activités sont exercées afin de se conformer au 
Federal Anti-Money Laundering and Counter-Terrorism 
Financing Act 2006 comme par exemple les déclarations 
de soupçons pour les transactions et les mouvements de 
fonds transfrontaliers d’un montant supérieur à 10,000 
dollars australiens.

Les petits commerces qui ne sont pas automatiquement couverts 
par le Federal Privacy Act peuvent néanmoins se voir appliquer 
ce dernier. Le Federal Privacy Act contient 10 principes nationaux 
relatifs à la vie privée qui précisent les principes cadres sur la 
manière dont les acteurs concernés doivent gérer les informations 
de nature personnelle.

•

•

•

•

•

–

–

–

17



Ces principes recouvrent le cycle de vie des informations 
personnelles et comprennent:

les restrictions sur la collecte d’informations personnelles (ex: 
toute information permettant d’identifier la personne, comme 
un nom et une adresse) et les informations personnelles 
sensibles (comme par exemple les informations relatives aux 
origines raciales ou ethniques d’une personne, sa religion, ses 
croyances philosophiques...),

les restrictions sur l’usage et la divulgation des données 
personnelles collectées,

les exigences prévues pour s’assurer que les informations 
personnelles collectées, utilisées ou divulguées sont 
solidement gardées et sont exactes, complètes et mises à jour,

les obligations mises à la charge des organisations de 
s’assurer que les individus puissent avoir accès à leurs 
données personnelles et avoir l’opportunité de les modifier,

les restrictions applicables en matière d’usage des identifiants 
gouvernementaux (tel que le numéro fiscal),

les restrictions applicables au transfert d’informations 
personnelles à d’autres individus et organisations que ce soit à 
l’intérieur ou en dehors de l’Australie, et

les obligations permettant de s’assurer que les individus 
puissent être capables d’avoir accès aux règles internes des 
organisations en matière de vie privée.

Un certain nombre d’activités exercées par les organisations 
sont, dans certaines circonstances, exemptées de respecter les 
obligations imposées par le Federal Privacy Act. Cela inclut le 
traitement des dossiers des salariés actuels et anciens par les 
employeurs, la collecte et l’usage des informations personnelles 
par les médias dans leurs enquêtes journalistiques, ainsi que la 
collecte et l’usage d’informations personnelles des contractuels 
travaillant pour des partis politiques australiens déclarés ou des 
représentants politiques.

La collecte, l’usage et la divulgation d’informations personnelles 
par les contractuels et agences gouvernementaux des Territoires 
et des États sont régis par la législation du Territoire ou de l’Etat 
concerné. Les informations relatives à la santé sont également 
régies, dans certains cas, par des textes édictés par les Territoires 
ou les États.

•

•

•

•

•

•

•

En fonction du type d’activités dont elles s’occupent, les 
organisations peuvent être tenues de se soumettre aux codes 
du travail (industriels) applicables, qui contiennent des règles 
additionnelles sur la gestion des informations personnelles. 
Des exemples de ces codes de conduite incluent le Market and 
Social Research Privacy Code et le General Insurance Information 
Privacy Code.

Interception des communications

L’interception des télécommunications (comprenant les emails, 
les sms, les mms, les messages envoyés via messageries 
instantanées telles que MSN Messenger ou Yahoo Messenger, 
parmi d’autres moyens de communications) est réglementée par 
le Federal Telecommunications Act 1997. Cet Act interdit aux 
opérateurs de télécommunications (propriétaires et opérateurs 
des réseaux de télécommunications) et aux prestataires de 
service (ceux qui fournissent plus de services que ces réseaux, 
comme les fournisseurs d’accès internet) de divulguer certaines 
informations, dont notamment les informations relatives 
au contenu de la communication effectuée via les réseaux. 
Transporteurs et prestataires de service ont une obligation 
au travers du Telecommunications Act de s’assurer que leur 
équipement permet l’interception, de fournir une assistance dans 
la mise en application de la loi par les autorités et de faire de leur 
mieux pour empêcher que leurs réseaux et équipements soient 
utilisés pour commettre des infractions criminelles.

Le Federal Telecommunications Act (interception et accès) de 
1979 prohibe l’interception de communications, dans la plupart 
des circonstances, exceptées celles autorisées au titre d’un 
mandat obtenu en application de la loi et celles effectuées par 
les autorités de renseignement. La réglementation des États et 
des Territoires relative aux écoutes prohibe l’enregistrement des 
conversations téléphoniques sans le consentement de l’autre 
partie ou en l’absence d’un mandat approprié.

Spam

Le Federal Spam Act de 2003 prohibe l’envoi de messages 
électroniques commerciaux non-désirés comme des emails, sms, 
mms et messages instantanés qui ont un “lien avec l’Australie”. 
Le sens de “lien avec l’Australie” est très large et inclut les types 
de messages suivants:

provenant du territoire australien,

provenant d’un individu ou d’une organisation dont le centre 
de décision se situe en Australie (que le message soit envoyé 
d’Australie ou non),

•

•
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si l’ordinateur, le serveur ou le système qui est utilisé pour accéder à ce message est situé en Australie, et

si le détenteur du compte ou l’organisation recevant ce message est présent en Australie.

Le Spam Act ne couvre pas les messages envoyés par la voie de messageries vocales ou de fax.

Le message sera considéré, ou non, comme commercial (publicitaire) en fonction de la voie utilisée par ce 
message, et de son contenu (comprenant tous les liens, numéros de téléphone ou information sur le contact). 
Par exemple, un email qui contient des informations purement factuelles à propos des koalas, des ours ou des 
kangourous et qui fournit un lien vers un site internet offrant une réduction de 20% sur les entrées aux zoos de 
Sydney est considéré comme un message publicitaire.

Les messages électroniques commerciaux (publicitaires) doivent être envoyés avec le consentement du 
destinataire, comprendre des informations relatives à l’identité de l’émetteur et contenir des éléments 
permettant une désinscription facile et fonctionnelle.

Le consentement peut être exprès ou tacite. L’information qui identifie exactement l’émetteur se doit 
d’indiquer le moyen de joindre ce dernier et doit être valable dans les 30 jours suivant l’envoi du message. 
Le mode de désinscription doit permettre au destinataire de ne plus recevoir d’emails provenant de cet 
émetteur dans le futur et doit être présenté de manière claire et visible.

Le Spam Act empêche aussi les personnes physiques en Australie, mais également les organisations 
exerçant une activité en Australie de fournir, d’acquérir ou d’utiliser des logiciels de collecte d’adresses ou de 
listes d’adresses.

Les agences gouvernementales, qui enregistrent en Australie les partis politiques, les œuvres de charité, les 
organisations religieuses et les institutions d’enseignement, ne sont pas, dans ces circonstances, concernées 
par les dispositions du Spam Act.

Lorsque les dispositions du Spam Act ne sont pas respectées, des sanctions financières importantes peuvent 
être prononcées. Ces sanctions peuvent aller jusqu’au prononcé d’une amende de 1,1 million de dollars 
australiens par jour.

•

•
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Emploi et relations industrielles
Le paysage des relations industrielles en Australie est 
actuellement en phase de transition du fait de la mise en place en 
mars 2006 d’une série de réformes appelées Federal Government 
Work Choices Reform Package. Ces réformes ont entrainé un 
nombre significatif de changements ainsi qu’un certain nombre 
de nouvelles lois qui facilitent cette phase de transition. La mise 
en place de ces réformes a pour première conséquence de faire 
passer sous l’égide de la loi fédérale nombre de sujets auparavant 
soumis aux lois des États.

Quand la phase de transition sera terminée, tous les salariés 
qui sont soumis aux lois fédérales verront leurs relations avec 
leurs employeurs soumises à un Workplace agreement (accord 
d’entreprise). Tous les accords conclus devront remplir des 
conditions minimales prévues par le nouveau Australian Fair 
Pay and Conditions Standard (les conditions Standard). En 
conséquence, tous les accords devront, à tout le moins, contenir:

le taux de salaire de base ainsi que les charges éventuelles,

une clause portant à 38 heures le nombre maximum d’heures 
de travail hebdomadaires (bien qu’un accord puisse prévoir 
de fixer une moyenne d’heures travaillées en lieu et place 
sur une autre période; un nombre raisonnable d’heures 
supplémentaires pourra être également autorisé et inclus 
dans l’accord),

4 semaines de congés payés par an,

10 jours de congés payés pour raisons personnelles ou 
familiales (en ce compris le congé maladie) après 12 mois de 
travail (ancienneté qui se calcule au pro rata), auxquels se 
rajoutent 2 jours de congés non payés pour raisons familiales 
et 2 jours de congés payés exceptionnels, et

52 semaines de congé parental non payées à compter de la 
naissance ou de l’adoption d’un enfant.

La commission de l’Australian Fair Pay fixera et ajustera les 
conditions standard. 

Avant l’adoption du Work Choices Reform Package, la plupart des 
salariés étaient protégés par les lois applicables en matière de 
lutte contre le licenciement abusif. Le nombre des licenciements 
abusifs a baissé de manière significative depuis les changements 
opérés par le Work Choices Reform Package concernant les règles 
applicables en matière de licenciement abusif. Les actions pour 
licenciement abusif ne peuvent désormais plus être engagées 
par les salariés des entreprises de moins de 100 personnes, les 
salariés licenciés pour raisons économiques, les salariés recrutés 

•

•

•

•

•

sur la base d’un contrat à durée déterminée ou pour une mission 
donnée, les salariés en période probatoire, les salariés recrutés 
pour une très courte période de manière occasionnelle, les 
stagiaires recrutés pour une durée déterminée, les salariés ayant 
travaillé moins d’une certaine durée (actuellement fixée à 6 mois), 
les salariés saisonniers et les salariés dont le salaire est 
supérieur à un certain plafond salarial (actuellement fixé à 
98,200 dollars australiens).

Le Work Choices Reform package n’a cependant pas modifié 
les règles de droit prohibant le harcèlement sexuel et la 
discrimination au travail.

Les salariés australiens bénéficient de la législation fédérale qui 
exige des employeurs le paiement d’une contribution de retraite 
statutaire pour le compte de leurs salariés.

La législation en matière de santé et de sécurité professionnelle 
impose à tous les employeurs des obligations relativement 
sévères afin de garantir la sécurité de leurs salariés sur leur lieu 
de travail.

Impôts mis à la charge des salariés

A compter du 1er juillet 2000, un nouveau régime de prélèvement 
à la source a été introduit - “the Pay As You Go (PAYG) witholding 
system”. Le système de prélèvement à la source (PAYG) impose 
aux employeurs de prélever directement sur la rémunération 
perçue par les salariés, les impôts, afin de verser le montant de 
ce prélèvement à l’Australian Taxation Office de façon régulière. 
Le montant prélevé est calculé selon des barèmes édictés par le 
Commissioner of Taxation (Contrôleur Général des Impôts).

L’impôt sur les avantages en nature est exigible des employeurs 
en fonction du montant de certains avantages en nature fournis 
aux salariés dans le cadre de leur emploi. Les avantages en 
nature sont largement définis et incluent une large palette 
de privilèges, services ou équipements en ce compris l’usage 
d’un véhicule, les prêt à taux zéro ou à taux réduit ou la mise à 
disposition d’un logement.

La taxe sur les salaires est un impôt perçu au niveau d’un État et 
prélevé mensuellement dans chaque État sur la masse salariale 
des employeurs qui paient des salaires d’un montant excédant un 
certain seuil. Le taux de cette taxe varie d’un État à l’autre.

Généralement, les États requièrent des employeurs qu’ils 
s’enregistrent lorsque les règlements mensuels des salaires 
atteignent certains seuils.
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La législation fédérale impose également aux employeurs de verser un montant minimum au titre des contributions en matière de 
retraite pour chacun de leurs salariés. Lorsque les employeurs versent moins que le niveau minimum imposé par la loi, ils engagent leur 
responsabilité et pourront être tenus de supporter une charge non déductible appelée Superannuation Guarantee Charge.

Le montant minimum de la contribution en matière de retraite que tout employeur doit verser pour le compte de ses employés est 
actuellement fixé à 9 % du salaire national de base du salarié, ce qui, pour la plupart des salariés, correspond à la rémunération perçue 
lorsqu’ils travaillent le nombre normal d’heures de travail.

Il existe également des limites concernant le montant maximum des contributions en matière de retraite versées au profit d’un 
salarié qu’un employeur peut déduire de sa base imposable. Ces montants maximums diffèrent selon la catégorie d’âge à laquelle 
le salarié appartient.

Contrat de travail des cadres supérieurs 

En Australie, un executive employment contract est généralement conclu avec les salariés d’un niveau cadre supérieur. La forme de ce 
contrat est assez simple. Son principal objet est de retranscrire l’accord passé entre un employeur et son salarié concernant la période de 
préavis à respecter en cas de rupture dudit contrat sans juste motif, mais également de lister l’ensemble des avantages en nature octroyés 
au salarié qui ne peuvent pas être considérés comme faisant partie du salaire.

Mobilité des affaires

Les entrepreneurs internationaux ont, au cours de ces dernières années, largement dynamisé la base des compétences de l’économie 
australienne, développé le commerce local et les activités d’exportation et optimisé les opportunités des Australiens en matière d’emplois. 
Bien qu’il existe une multitude de moyens permettant l’entrée des entrepreneurs internationaux sur le territoire Australien, l’obtention d’un 
visa est impérative.

Le Gouvernement australien a multiplié ces dernières années les réformes législatives, en matière de politique d’immigration 
afin d’encourager la mobilité et faciliter l’entrée sur le territoire australien pour des raisons commerciales. Ces réformes ont plus 
particulièrement concerné les visiteurs d’affaires et ceux entrant temporairement sur le territoire pour leurs affaires.

Toutes les personnes effectuant une demande de visa doivent remplir des critères d’intérêt général fixés en matière de santé, de moralité, 
de sécurité nationale et de relations étrangères. Plus le séjour en Australie sera long, plus les critères à remplir et à respecter sont stricts.

En dépit du fait que notre cabinet ne fournisse pas de prestations d’assistance juridique en matière d’immigration des affaires, nous avons 
développé un partenariat privilégié avec de nombreux spécialistes de ce domaine que nous pouvons conseiller à nos clients pour répondre 
à toutes leurs demandes d’assistance en matière de droit de l’immigration.
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Règles législatives en matière 
de collecte de fonds
Le Corporations Act réglemente l’activité d’investissement sur 
tout le territoire australien. Il s’applique à tous les produits 
financiers offerts en Australie que leur émetteur soit australien ou 
étranger. Les produits financiers incluent les actions, les parts de 
trust, les participations dans les partnerships, les obligations et 
beaucoup d’autres instruments financiers. Les règles s’appliquent 
à toutes les offres ou appels à souscription portant sur des 
produits financiers reçus en Australie, quelque soit le lieu de 
réalisation de la transaction, de la vente ou du transfert en cours.

Pas d’offre sans information des investisseurs

Nonobstant les nombreuses exceptions applicables en la matière, 
une personne ne doit pas procéder à une offre sur des produits 
financiers sans qu’un document d’information n’ait été préparé 
et, le cas échéant, déposé auprès de l’ASIC. Ledit document 
d’information doit se conformer aux exigences prévues par le 
Corporations Act et un certain nombre de démarches procédurales 
doit être respecté.

A moins qu’une exception vienne à s’appliquer, l’information des 
investisseurs est exigée pour toute offre hors marché portant sur 
des produits financiers nouveaux ou existants, toute émission 
indirecte ou toute vente hors marché indirecte effectuée par 
un contrôleur. Il existe deux types de documents d’information 
concernant les valeurs mobilières (actions et obligations) en 
Australie, un prospectus et une Offer Information Statement 
(notice d’information portant sur une offre) (OIS). Une OIS ne 
peut être seulement utilisée que pour les collectes de fonds 
dont le montant n’excède pas 5 millions de dollars australiens. 
Les exigences concernant l’information devant figurer dans ce 
document d’information sont limitées.

Un document de divulgation pour des produits financiers autres 
que des valeurs mobilières est appelé un Product Disclosure 
Statement (Notice d’information portant sur des produits 
financiers) (PDS). Il existe également des restrictions en matière 
d’offres de produits financiers non sollicitées et concernant les 
publicités pour les offres de produits financiers.

Exceptions

Une offre portant sur des produits financiers ne nécessite 
pas d’information spécifique si l’offre est exclue du champ 
d’application du Corporations Act ou si l’ASIC prévoit des 
exemptions générales ou spécifiques pour certaines offres.

C’est le cas, par exemple, des offres relatives aux employee 
incentive schemes (schémas d’intéressement des salariés).

Ces exceptions visent les cas suivants:

lorsque le montant à verser lors de l’acceptation de l’offre 
sur un produit financier excède 500.000 dollars australiens 
ou lorsqu’additionné aux sommes antérieurement payées par 
une personne pour la même catégorie de produit financiers, le 
montant final atteint au moins 500.000 dollars australiens,

une offre destinée à un investisseur dont les revenus bruts 
pour chacun des deux derniers exercices financiers excédaient 
250.000 dollars australiens, ou dont la valeur des actifs nets 
était au moins de 2.5 millions de dollars australiens, après 
certification par un comptable qualifié, et

lorsque les offres sont faites à un investisseur spécifique ou 
institutionnel (comprenant les courtiers, certains fonds de 
pensions et d’assurance-vie, et les personnes qui contrôlent au 
moins 10 millions de dollars australiens dans le cadre de leur 
activité d’investissement en valeurs mobilières).

Responsabilité

Une personne peut engager sa responsabilité concernant une 
offre portant sur des produits financiers sur la base d’un document 
d’information au titre :

de déclarations mensongères ou trompeuses dans le document 
d’information ou la documentation l’accompagnant,

d’omissions (déterminées en fonction des dispositions 
contenues dans le document d’information), et

de nouvelles circonstances survenues depuis la date de 
publication du document d’information, qui auraient dû 
être divulguées si elles avaient été connues à la date 
de publication dudit document, et pour lesquelles aucun 
document complémentaire n’a été publié afin de les divulguer.

L’auteur de l’offre et ses administrateurs (et dans certaines cas, la 
personne en charge du placement et les autres personnes ayant 
fait des déclarations dans le document d’information) peuvent être 
tenus pour responsables à l’égard de toute personne ayant subi 
une perte ou un préjudice du fait de la déclaration mensongère ou 
trompeuse, de l’omission ou des nouvelles circonstances.

Il existe plusieurs moyens de défense possibles en terme de 
responsabilité prévue par le Corporations Act, en ce compris une 
“due diligence defence” pour les documents d’offre.

•

•

•

•

•

•
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Règles législatives en matière 
d’offres publiques
Aperçu général 

La législation australienne applicable en matière d’offres 
publiques au titre du Corporations Act réglemente les opérations 
d’acquisition de participation au capital des sociétés et trusts de 
droit australien cotés sur le marché de l’ASX et des sociétés de 
droit australien non cotées lorsqu’elles comptent plus de 
50 actionnaires (entités réglementées). Alors que les règles sont 
parfois techniques, le processus d’acquisition est généralement 
quasi certain et, fondamentalement, les mêmes méthodes 
d’acquisition ont été utilisées au cours des quelques 20 
dernières années. Au cours des 5 dernières années, la législation 
a été modifiée afin d’encourager les initiateurs et les offres 
publiques en général.

Il est fait interdiction (sauf exceptions) à toute personne d’acquérir 
une participation significative dans une entité réglementée si 
du fait de cette transaction, le pourcentage des droits de vote 
détenus par ladite personne dans l’entité réglementée:

passe de 20% ou moins à plus de 20%, ou

augmente alors que ledit pourcentage représentait à l’origine 
plus de 20% et moins de 90%.

Le concept de “participation significative” est large. Il peut être 
appréhendé au travers de groupes de sociétés ou d’arrangements 
entre des associés et d’autres parties.

Les règles applicables en matière d’offres publiques s’appliquent 
aussi bien aux opérations d’acquisition initiées par des résidents 
australiens qu’à celles initiées par des investisseurs étrangers. 
Les opérations d’acquisition initiées à l’étranger peuvent avoir 
localement des conséquences en matière d’offres publiques 
australiennes, en particulier lorsque la cible étrangère détient, 
directement ou indirectement, un pourcentage de droits de vote 
supérieur à 20% dans une entité de droit australien réglementée.

Les règles sont conçues afin d’assurer l’efficacité, la compétitivité 
et l’information du marché pour le contrôle des entités 
réglementées et afin que tous les porteurs de titres puissent 
raisonnablement et de manière équitable participer aux 
opérations d’acquisition proposées et disposent des informations 
et de délais raisonnables pour étudier les projets aux termes 
desquels une personne se voit offrir l’opportunité d’acquérir une 
participation substantielle d’une entité réglementée.

•

•

Il existe un certain nombre d’exceptions à l’interdiction 
d’acquisition applicable en matière d’offres publiques: les offres 
publiques hors marché et sur le marché, les concordats approuvés 
devant les tribunaux, les opérations d’acquisition autorisées par 
les actionnaires de la cible, les réductions de capital sélectives et 
l’achat au fil de l’eau de 3% tous les 6 mois. Par ailleurs, l’ASIC a 
le pouvoir de suspendre ou de modifier l’application des règles en 
matière d’offres publiques.

Si l’objectif est de contrôler 100% de la cible, il existe 2 types 
d’opérations d’acquisition forcée (en laissant de côté la mise 
en place d’un concordat ou d’une réduction sélective du capital 
qui est par nature forcée) mais, généralement, ces opérations 
d’éviction des actionnaires minoritaires ne peuvent pas être mises 
en œuvre tant que l’acquéreur ne détient pas au minimum une 
participation de 90% des catégories d’actions de la cible visée.

Les opérations d’acquisition de droits de vote dans une 
entité réglementée cotée portant sur 5% ou plus des droits de 
vote doivent être en outre déclarées auprès de l’ASX et de 
l’entité concernée.

Un certain nombre d’organismes réglementaires est impliqué 
dans le cadre du processus d’offre publique:

l’ASIC qui s’assure du respect des dispositions du Corporations 
Act et qui a le pouvoir de modifier l’application et d’octroyer 
des exemptions vis-à-vis des dispositions du Corporations 
Act. L’ASIC examine les statements et scheme documents des 
initiateurs et des cibles et les statements établis dans le cadre 
de la mise en œuvre d’une offre publique au titre de ses règles 
dites “Truth in Takeovers”.

le Takeovers Panel (inspiré du Takeover Panel britannique) en 
charge d’examiner la conduite des offres publiques afin de 
s’assurer à la fois qu’elle est conforme à l’esprit de la loi et 
qu’elle n’est en aucune manière inacceptable (c’est-à-dire si 
elle contrevient à l’esprit des règles applicables en matière 
d’offres publiques). Il a le pouvoir de prendre un large éventail 
de mesures s’il établit que des circonstances inacceptables 
existent.

l’ASX qui réglemente, en partie, ce que les entités cotées sont 
autorisées à faire,

•

•

•



le Foreign Investment Review Board / Treasury qui examine les demandes d’autorisation en matière 
d’investissement étranger, et

l’Australian Competition and Consumer Commission (ACCC) qui réglemente nos règles législatives en 
matière de concentration.

L’ASIC et l’ASX sont en charge de contrôler le respect par les entités cotées de leurs obligations en matière 
d’information continue.

Fiscalité - certificat de dégrèvement

En matière d’impôt sur le revenu australien, les porteurs de titres de la cible qui seraient autrement soumis à 
l’imposition sur la plus-value australienne au titre de la vente de leurs actions peuvent opter pour le régime du 
CGT roll-over relief (certificat de dégrèvement) quand ils reçoivent des titres équivalents de l’entité acquéreuse 
en échange de leurs titres dans la cible.

Ce certificat de dégrèvement signifie concrètement que les porteurs de titres de la cible ne seront pas imposés 
sur la plus-value jusqu’à ce qu’ils cèdent leurs titres dans l’entité acquéreuse. L’une des principales exigences 
pour demander le certificat de dégrèvement est que l’entité acquéreuse acquiert, à la suite de l’accord, 80% 
ou plus des droits de vote attachés aux titres émis par l’entité cible.

•

•
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Principales problématiques en matière fiscale
L’impôt sur les revenus représente environ 85% du montant total 
des recette fiscales du Gouvernement fédéral australien. 
L’impôt sur le revenu des personnes physiques représente 
53% de ce montant, sans compter les taxes prélevées en matière 
de retraite qui représentent 3% de ce montant et l’impôt sur les 
avantages en nature dont bénéficient les salariés qui représente 
2% de ce montant. L’impôt sur les sociétés représente 27% du 
montant total des recettes fiscales. Les 15% restant proviennent 
principalement des droits d’accise et de douane. Bien que la Good 
and Services Tax (Taxe sur les biens et les services) (GST) soit 
imposée par le Gouvernement fédéral et prélevée par l’Australian 
Tax Office, la plupart des encaissements perçus au titre de la GST 
est destinée aux gouvernements des États et des Territoires.

La présente synthèse aborde quelques unes des principales 
problématiques en matière fiscale pouvant intéresser une entité 
juridique étrangère investissant en Australie soit directement, 
au travers d’une succursale, ou indirectement, par le biais de 
la détention d’une participation au capital ou du contrôle d’une 
société de droit australien. L’Australie est également partie à des 
conventions fiscales bilatérales qui peuvent avoir un impact sur le 
traitement fiscal applicable.

Il est important de préciser que beaucoup d’autres problématiques 
fiscales non traitées dans la présente synthèse pourront 
éventuellement affecter la réalisation d’un investissement donné 
en Australie.

Impôts

Différents types d’impôts directs et indirects sont levés à la fois 
par le Gouvernement fédéral et les gouvernement des États, 
recouvrant entre autre :

Impôts levés par le Gouvernement fédéral australien:

Impôt sur le revenu des personnes physiques et sur 
les sociétés,

Impôt sur les avantages en nature,

Impôt sur les retraites,

Impôts indirects (sur l’essence, les produits pétroliers, 
le tabac et l’alcool et les droits de douane), et

GST.

•

•

•

•

•

Impôts levés par les gouvernements des États :

Taxe sur les salaires,

Taxe foncière,

Droits de timbre,

Taxes sur les jeux, et

Taxes sur les véhicules motorisés.

Imposition des revenus et des plus-values

Les règles de base en matière fiscale assujettissent les résidents 
australiens (à l’exclusion des résidents temporaires) au paiement 
de l’impôt calculé sur l’ensemble de leurs revenus perçus et 
plus-values dégagées aussi bien à l’étranger que sur le territoire 
australien. Des règles fiscales particulières s’appliquent en 
matière d’imposition des plus-values si les personnes physiques 
cessent d’être résidentes (ce qui peut entraîner l’imposition des 
plus-values) et quand les personnes physiques ou les personnes 
morales deviennent résidentes permanentes en Australie.

Les non-résidents qui ne deviennent pas des résidents australiens 
(de façon temporaire ou permanente) ne sont généralement 
pas imposés sur leurs revenus perçus à l’étranger ou sur les 
plus-values dégagées lors de la cession de leurs actifs détenus à 
l’étranger qui ne constituent pas des biens soumis à l’impôt 
en Australie.

Un traitement similaire peut s’appliquer aux personnes physiques 
qui sont ou qui deviennent résidents temporaires en Australie 
pour des raisons fiscales (sans prise en compte du temps passé en 
Australie). Les personnes physiques titulaires d’un visa temporaire 
qui rentrent dans la définition de résident temporaire peuvent 
être exemptées d’impôt en Australie pour ce qui concerne leurs 
revenus provenant de sources extérieures à l’Australie mais 
seront imposées sur les revenus dégagés de leur travail et de 
leurs services fournis en qualité de résident temporaire.

Par ailleurs, les plus-values réalisées et les pertes subies par 
les personnes éligibles au statut de résident temporaire lors 
de la cession de leurs actifs détenus à l’étranger (actifs qui ne 
constituent pas des biens soumis à l’impôt en Australie) ne sont 
pas prises en compte pour le calcul de l’impôt en Australie. Une 
exception s’applique cependant aux plus-values dégagées lors 
de la cession d’actions ou d’options attribuées aux salariés au 
titre d’emplois exercés ou de services fournis en Australie. Quand 
tout ou partie d’un emploi est exercé en Australie, les décotes 

•

•

•

•

•
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sur les actions ou options attribuées aux salariés peuvent être 
partiellement imposées ou exemptées de l’impôt, en fonction de 
la nature et du moment où lesdites décotes ont été consenties et 
des plus-values réalisées on non lors de la cession de ces actions 
ou options (et en fonction également d’autres facteurs). Depuis 
2006, seuls certains actifs immobilisés sont considérés comme 
des biens soumis à l’impôt en Australie (voir ci-dessous).

Les versements d’intérêts effectués par les résidents 
temporaires auprès de prêteurs non-résidents ne sont pas soumis 
aux obligations en matière de prélèvements fiscaux à la source 
sur les intérêts.

Périodes et barèmes d’imposition

Une société est considérée comme un résident fiscal australien 
si elle est soumise au droit australien, possède en Australie 
une direction centrale et exerce son activité en Australie, ou est 
contrôlée par des actionnaires résidents australiens.

L’exercice fiscal standard pour l’imposition sur les revenus et 
les plus-values couvre la période de 12 mois se terminant le 
30 juin, même si une dérogation peut être obtenue pour l’adoption 
d’un exercice fiscal différent se clôturant à une autre date. Une 
dérogation peut être octroyée quand la société mère étrangère a 
un exercice fiscal se clôturant à une autre date.

Un barème progressif de l’impôt sur les revenus s’applique 
aux personnes physiques. Les personnes physiques résidentes 
bénéficient d’un seuil de non-imposition sur les échelles de taux. 
Les personnes physiques non-résidentes bénéficient du barème 
progressif mais sans le premier seuil de non-imposition. 
Même si le taux marginal individuel maximum applicable 
(depuis le 1er juillet 2006) est de 45%, la plupart des résidents 
supporte en fait un taux de 46,50% après prise en compte du 
Medicare Levy. Les sociétés (résidentes ou non-résidentes) 
supportent un taux d’imposition spécifique uniforme, s’appliquant 
aussi bien sur leurs revenus ordinaires que sur les plus-values 
qu’elles ont dégagé. Depuis 2001, le taux général d’imposition 
des sociétés est de 30%.

Quand une entreprise étrangère a une succursale (établissement 
stable) en Australie, une convention tendant à éviter les doubles 
impositions s’applique, les profits sont alors imputables à 
l’établissement stable comme ils l’auraient été si l’établissement 
stable était une entreprise autonome faisant des actes de 
commerce de manière indépendante avec son siège et les 
tiers. L’entreprise étrangère est imposée, en ce qui concerne 

les bénéfices de son établissement stable, au taux général 
d’imposition des sociétés.

Si une société étrangère ne dispose pas d’un établissement 
stable en Australie et dégage des bénéfices sociaux dont la 
source provient d’Australie, un traité tendant à éviter les doubles 
impositions aura pour effet, dans la mesure où il s’applique, 
d’exempter ces bénéfices sociaux de l’impôt australien.

Déductions liées à l’exploitation de son entreprise

Le revenu imposable des personnes physiques résidentes et 
non-résidentes et des sociétés est calculé sur la base de leur 
revenu évaluable après imputation des déductions fiscales 
pouvant être consenties. Les partnerships et les trusts 
calculent leur revenu net de la même manière. Typiquement, 
les contribuables exploitant une entreprise seront imposés sur 
une base de comptabilité d’exercice et ce, conformément à des 
principes fiscaux spécifiques et non par rapport aux comptes 
financiers de l’entreprise.

Les déductions fiscales pouvant être consenties incluent les 
déductions liées aux dépenses supportées dans le cadre de 
l’exploitation d’une entreprise, les dotations aux amortissements 
des actifs et les pertes fiscales dégagées lors d’exercices fiscaux 
précédents qui peuvent être reportées pour être imputées sur les 
exercices fiscaux suivants (indéfiniment jusqu’à leur complète 
absorption). Une distinction doit cependant être faite entre 
les pertes liées à l’activité économique et les pertes nettes en 
capital. Les pertes liées à l’activité économique peuvent être 
reportées pour être imputées sur les futurs revenus et plus-values 
imposables. Une perte nette en capital net reportable ne peut être 
imputée que sur les plus-values dégagées lors de l’exercice fiscal 
suivant. Des dispositions spécifiques visant à limiter les trafics de 
pertes s’appliquent aux pertes fiscales du dernier exercice fiscal 
des sociétés et des trusts.

Parmi les mesures d’incitation à l’établissement en Australie de 
sièges régionaux (RHQs), des déductions fiscales spécifiques sont 
possibles pour certaines catégories de coûts liés à la mise en 
place des RHQs. Par exemple, les dépenses supportées dans le 
cadre de la mise en place en Australie d’équipements destinés à 
apporter une assistance aux RHQs peuvent rentrer dans ce type 
de déductions. Des privilèges spéciaux ont été mis en place afin 
d’encourager l’investissement en capital-risque.
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Impôt sur les plus-values

Les actifs immobilisés (actifs soumis à l’imposition sur les 
plus-values) sont soumis à l’imposition sur les plus-values quand 
un événement imposable se produit et qu’une plus-value ou une 
moins-value est réalisée. La notion d’actif soumis à l’imposition 
sur les plus-values (CGT asset) est largement définie mais les 
plus-values et moins-values réalisées sur les CGT assets acquis 
avant le 20 septembre 1985 ne sont pas pris en compte. 
Certaines exonérations s’appliquent et il existe différentes 
catégories de CGT rollovers (reports d’imposition). La double 
imposition est évitée grâce à la règle générale au terme de 
laquelle la priorité est donnée aux impositions ordinaires sur le 
revenu dans le cas où une transaction devrait être imposée au 
titre des deux régimes.

Les plus-values (moins-values) sur capital réalisées par les 
résidents étrangers ne sont prises en compte que pour certains 
actifs australiens. Avant 2006, une liste de catégories d’actifs 
identifiait ceux qui avaient un lien avec l’Australie, sur lesquels 
s’appliquait le régime des plus et moins-values sur capital. 
Depuis 2006, une liste significativement réduite de biens 
australiens soumis à imposition s’applique. Les seules catégories 
de CGT assets pertinentes pour les résidents étrangers 
sont maintenant : les biens immobiliers australiens soumis 
à imposition, les participations indirectes dans des biens 
immobiliers australiens, les actifs d’exploitation 
d’un établissement stable australien et toutes options ou 
droits d’acquérir ces actifs. Ne constituent pas des participations 
indirectes dans un bien immobilier les participations de 
portefeuille (10% ou plus) détenues dans des entités 
interposées dont les actifs sont intégralement ou principalement 
des biens immobiliers australiens détenus directement ou au 
travers d’autres entités.

Les plus-values sur capital se voient imputées de toutes les 
moins-values sur capital (réalisées au cours de l’exercice fiscal 
en cours ou antérieurement) et la plus-value nette sur capital 
réalisée au cours de l’exercice fiscal est incluse dans le calcul du 
revenu imposable. Une moins-value nette sur capital peut être 
reportée sur un exercice ultérieur mais ne peut être compensée 
qu’exclusivement avec une plus-value sur capital réalisée au 
cours d’un exercice ultérieur.

La plus-value nette sur capital d’un contribuable autre qu’une 
personne physique est imposée au taux général de l’impôt sur 
les sociétés. Les personnes physiques peuvent bénéficier d’une 
décote de 50% sur la plus-value sur capital imposable si les 

éléments d’actif sont détenus depuis plus de 12 mois; 
mais cette décote ne bénéficie pas aux contribuables autres 
que les personnes physiques. L’indexation des plus-values sur 
capital sur l’inflation et un système de calcul de l’étalement du 
revenu imposable applicable pour les personnes physiques ont 
été abandonnés.

Différentes formes de report de l’imposition sur les plus-values 
sur capital sont prévues. Elles ont pour effet de reporter ou 
d’exempter une plus-value ou une moins-value sur capital réalisée 
sur un actif en particulier ou un actif de remplacement. 
Certains reports facilitent la mise en œuvre de restructurations 
en matière de sociétés remplissant certaines conditions qui 
se fondent généralement sur la continuité économique de la 
propriété des participations détenues. Les échanges, actions 
contre actions et parts contre parts, et le report de scission sont 
souvent des éléments importants à prendre en compte lors des 
opérations de restructuration de sociétés.

Les mesures en matière de biens immobiliers australiens soumis 
à l’impôt s’appliquent aux résidents étrangers et aux trustees 
des trusts de droit étranger. Les investisseurs étrangers dans des 
trusts devront déterminer si la participation qu’ils détiennent dans 
lesdits trusts constitue ou non une participation indirecte dans un 
bien immobilier australien. Les participations détenues par des 
résidents étrangers dans un fixed trust ne sont pas soumises, de 
manière spécifique, à l’imposition sur les plus-values si une 
plus-value réalisée au titre de ladite participation est attribuable 
aux CGT assets du fixed trust qui ne sont pas des biens 
immobiliers australiens soumis à l’imposition sur les plus-values. 
Le trustee d’un fixed trust n’est également pas soumis à l’impôt 
au regard de l’événement imposable en question. D’autres 
exigences s’appliquent quand l’actif du fixed trust est lui-même 
une participation dans un underlying fixed trust.

Depuis le 1er avril 2004, les sociétés multinationales 
australiennes et les sociétés étrangères qu’elles contrôlent 
bénéficient du report d’imposition sur les plus-values sur capital 
au titre de la vente ou de la cession de participations en 
actions qui ne sont pas des participations de portefeuille (de 
10% ou plus) détenues dans une société étrangère ayant une 
entreprise en activité.

Des modifications, accompagnées de leurs amendements y ayant 
trait, sont prévues pour aider les sociétés australiennes dans la 
restructuration de leurs participations à l’étranger et apporter de 
la flexibilité dans l’utilisation du capital.
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Fiscalité des entités juridiques exerçant une 
activité économique

Sociétés

Les sociétés (résidentes ou non-résidentes) sont traitées comme 
des contribuables distincts. Avant l’introduction du régime de la 
consolidation fiscale, le 1er juillet 2002, les sociétés qui étaient 
des filiales détenues à 100% bénéficiaient de différentes formes 
de transfert de charges. Avec l’introduction du régime de la 
consolidation fiscale, ces formes de transfert de charges 
ont progressivement disparu avec pour effet de faire 
de la consolidation fiscale la seule forme de transfert de 
charges pour les groupes constitués d’entités juridiques 
intégralement détenues.

Le régime de la consolidation fiscale, applicable aux sociétés 
australiennes détenues à 100% et aux trusts ayant une seule 
entité de direction australienne, a été mis progressivement en 
place à partir du 1er juillet 2002 avec des dates de transition 
significatives que sont le 1er juillet 2003 et le 1er juillet 2004. 
La consolidation fiscale s’applique également pour les groupes 
détenus intégralement par des sociétés mères étrangères lorsqu’il 
n’y a aucune société holding résidente australienne - “multiple 
entry consolidated” (MEC) groups.

Les groupes intégralement contrôlés constitués d’entités 
juridiques répondant aux critères peuvent opter pour la 
consolidation fiscale avec pour conséquence de voir le groupe 
traité comme une seule et unique entité juridique alors même que 
ses filiales ne constituent que des divisions de la société mère. 
Des règles complexes s’appliquent lors de la constitution des 
groupes consolidés, lors de l’entrée de nouveaux membres aussi 
bien qu’à la sortie des membres du groupe. Les déficits fiscaux 
d’un groupe consolidé sont également assujettis à un régime 
réglementaire élaboré.

La société mère d’un groupe consolidé est responsable, en 
premier lieu, de l’ensemble des dettes fiscales du groupe. 
Cependant, en cas de défaillance, les filiales peuvent être 
conjointement et solidairement responsables, sauf dispositions 
contraires d’une convention de répartition des bénéfices fiscaux 
en vigueur entre les membres du groupe prévoyant la répartition 
des charges fiscales entre les membres du groupe.

Bien que certaines distinctions existent en matière fiscale entre 
sociétés cotées et non cotées, le même taux général d’imposition 
s’applique. Généralement, une public company est une société 
cotée auprès d’une bourse officielle (quand la société n’est pas 

directement ou indirectement étroitement détenue au regard du 
capital libéré, des droits de vote et des droits aux dividendes). Les 
private companies représentent les sociétés qui ne sont pas des 
public companies.

Trusts (fiducies)

Généralement, les trusts ne sont pas considérés comme des 
contribuables et, bien qu’une déclaration fiscale des revenus 
doive être remplie par les trusts, les distributions de bénéfices des 
trusts sont imposées au niveau de leur bénéficiaires. Le trustee 
peut être imposé quand il n’existe pas de bénéficiaires enclins 
à percevoir les bénéfices du trust et pour le compte de certains 
bénéficiaires du trust, y compris les bénéficiaires non-résidents. 
Jusqu’à présent, le principe de transparence fiscale s’applique 
pleinement aux fixed trusts, discretionary trusts et unit trusts qui 
distribuent intégralement les revenus du trust. Certains corporate 
unit trusts et public trading trusts sont, quant à eux, imposés 
comme les sociétés.

Superannuation funds (fonds de retraite)

Les superannuation funds, approved deposit funds et pooled 
superannuation trusts sont soumis à des dispositions spécifiques 
en matière d’imposition. Ces catégories d’entités juridiques 
sont soumises à la réglementation en matière de resident 
superannuation funds (fonds de retraite des résidents) prévue par 
l’Australian Prudential Regulation Authority.

Partnerships (sociétés de personnes)

Les partnerships sont soumis au traitement de la transparence 
fiscale (c’est-à-dire que les quotes-parts dans le bénéfice ou 
la perte réalisée par le partnership sont imposées au niveau 
des associés) bien qu’un partnership soit tenu de déposer une 
déclaration des revenus. Les plus-values et moins-values sur 
capital réalisées lors de la cession d’une participation au sein d’un 
partnership ou d’actifs soumis à l’imposition sur les plus-values 
d’un partnership, sont comptabilisées individuellement par chacun 
des associés. Certaines catégories de foreign hybrid limited 
partnerships (sociétés de personnes à responsabilité limitée de 
forme hybride de droit étranger) et de sociétés à responsabilité 
limitée peuvent opter pour un traitement fiscal similaire à celui 
des partnerships. Les limited partnerships qui sont des corporate 
limited partnerships sont, cependant, soumis à l’impôt comme les 
sociétés (depuis 1995-1996).
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Joint ventures (co-entreprises)

Les participants à une joint venture qui perçoivent conjointement 
ses bénéfices peuvent être soumis à l’impôt en qualité de tax 
partners. Dans d’autres circonstances, les participants à une joint 
venture qui perçoivent séparément leurs quotes-parts respectives 
dans les bénéfices de la joint venture sont, à tous les égards, 
traités comme des contribuables distincts.

Dividendes versés par une société

Selon le système d’imputation de l’imposition, les dividendes 
versés par les sociétés résidentes australiennes peuvent donner 
droit à un avoir fiscal tenant compte des impôts versés, au niveau 
de la société, sur les profits distribués. Avant leur versement, les 
sociétés déterminent si les dividendes donnent ou non droit à 
un avoir fiscal total ou partiel, en fonction du niveau des crédits 
d’impôt disponibles. Les actionnaires personnes physiques qui 
perçoivent des dividendes donnant droit à un avoir fiscal sont 
tenus de faire figurer dans le calcul de leur revenu imposable à la 
fois les dividendes reçus mais également les avoirs fiscaux dont 
ils bénéficient. Ils ont alors droit à une réduction d’impôts égale 
au montant des avoirs fiscaux qui réduisent ou suppriment le 
montant de leur imposition au titre des dividendes perçus.

Depuis le 1er juillet 2000, les actionnaires peuvent bénéficier de 
remboursements lorsque la réduction d’impôt est plus importante 
que le montant de l’impôt à verser.

De façon générale, des règles spécifiques s’appliquent selon que 
les dividendes sont versés aux personnes physiques, aux trusts, 
aux partnerships, aux superannuation funds et à leurs entités 
juridiques qui leur sont liées, aux compagnies d’assurance vie ou 
aux actionnaires personnes morales. Depuis le 1er juillet 2002, 
les sociétés et les autres entités juridiques ayant la personnalité 
morale soumises à l’impôt qui perçoivent des dividendes donnant 
droit à un avoir fiscal sont soumises au même traitement que celui 
applicable aux personnes physiques, c’est-à-dire que le montant 
des distributions donnant droit à un avoir fiscal doit être augmenté 
du montant des avoirs fiscaux et inclus dans le calcul des revenus 
imposables de la société. Une réduction d’impôt s’applique afin 
de diminuer le montant de l’impôt sur les sociétés à payer. Les 
sociétés et les autres entités juridiques ayant la personnalité 
morale ne peuvent cependant pas être remboursées du montant 
des réductions d’impôt en excès. Quand la société bénéficiaire 
des distributions de dividendes bénéficie du régime d’avoir fiscal, 
ces avoirs fiscaux vont être imputés pour un montant équivalent 
sur son compte de crédit d’impôt, lui permettant de procéder à 
des distributions de dividendes ouvrant droit à un avoir fiscal.

Des règles spécifiques régissent dans une certaine mesure les 
distributions de dividendes qui peuvent donner droit à un avoir 
fiscal. Au titre d’une règle “de référence”, toutes les distributions 
de dividendes donnant droit à un avoir fiscal effectuées par une 
entité juridique au cours d’une même période d’octroi d’avoirs 
fiscaux, doivent donner droit à des avoirs fiscaux au même 
taux. L’objectif de ces règles est d’assurer une uniformité dans 
les avoirs fiscaux alloués aux bénéficiaires de distributions de 
dividendes et d’éviter ainsi l’octroi d’avoirs fiscaux susceptibles 
de constituer des avantages fiscaux. Une série de mesures de 
protection complémentaires cherche à éviter le “bidouillage” des 
bénéfices faisant l’objet d’avoirs fiscaux.

Classification des titres de créances et des 
titres en capital

Depuis le 1er juillet 2001, les participations en actions et en titres 
de créances dans les sociétés ou dans les entités juridiques sont 
soumises à des règles de ratio dette / capitaux propres dont 
l’application est motivée par des raisons liées à l’imposition. 
Les dispositions prévoient la mise en place d’un “test sur les 
capitaux propres” dont l’objet est d’identifier les participations qui 
sont substantiellement des participations en capital et d’un “test 
sur la dette” dont l’objet est d’identifier les participations qui sont 
substantiellement des participations en titres de créances. 
Si un instrument financier ou une participation satisfait les 
deux tests, son caractère de titre de créances prévaut. Une 
participation dans une société sous une forme autre qu’une action 
peut néanmoins être traitée comme du capital et une participation 
ayant la forme juridique d’une action peut être traitée comme 
une participation en titre de créances plutôt que comme une 
participation en capital.

La distinction entre participation en capital et participation en titre 
de créances est importante pour le traitement du montant dégagé 
par l’instrument financier qui sera traité fiscalement soit comme 
des intérêts, soit comme un dividende. Ce traitement est quant à 
lui pertinent pour l’évaluation du montant dégagé par l’instrument 
financier, la proportion des distributions de dividendes donnant 
droit à un avoir fiscal, les déductions fiscales autorisées au titre 
du versement des intérêts, les règles de sous capitalisation (voir 
ci-dessous) ainsi que pour la mise en place du prélèvement fiscal 
à la source pertinente.

Le prélèvement fiscal à la source sur les dividendes distribués est 
exigible pour tout dividende versé par une société résidente à un 
actionnaire non-résident dans la mesure où ledit dividende ne 
donne pas droit à un avoir fiscal. Les actionnaires non-résidents 
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ne bénéficient pas de franchises d’impôt ni d’avoirs fiscaux dans 
la mesure où un dividende versé à un actionnaire non-résident 
ne supporte pas de prélèvement fiscal à la source lorsque ledit 
dividende donne droit à un avoir fiscal.

Le prélèvement fiscal à la source est calculé sur le montant brut 
des dividendes ne donnant pas droit à un avoir fiscal. Le taux 
général du prélèvement fiscal à la source sur dividendes est de 
30% mais, pour les dividendes versés aux résidents de pays 
ayant conclu avec l’Australie une convention tendant à éviter les 
doubles impositions, le taux prévu dans la convention s’applique 
(il est généralement de 15%).

Depuis le 26 juin 2005, les dividendes (bénéficiant ou non d’un 
avoir fiscal) versés par une société soumise au droit australien 
à un établissement stable australien d’un résident étranger 
(c’est-à-dire attribuables à la succursale) ne supportent pas de 
prélèvement fiscal à la source sur dividendes. Ils sont plutôt 
inclus dans le calcul du revenu imposable du non-résident et sont 
soumis à l’impôt par évaluation. Quand le dividende donne droit à 
un avoir fiscal, le non-résident peut bénéficier d’une compensation 
fiscale du fait de l’avoir fiscal.

Depuis le 1er juillet 2005, un régime spécial dit de “conduit 
foreign income” s’applique aux distributions réalisées par une 
société soumise au droit australien au profit d’un actionnaire 
résident étranger avec pour effet de permettre que les revenus 
non imposables et les distributions ne donnant pas droit à un 
avoir fiscal ne fassent pas l’objet d’un prélèvement à la source 
sur dividendes. Ces mesures sont plus larges que les mesures 
précédentes en matière de dégrèvement fiscal qui sont fondées 
sur les foreign dividend accounts (FDAs). Généralement, le 
régime spécial dit de “conduit foreign income” est limité aux 
montants des revenus et des plus-values réalisés à l’étranger qui 
ne seraient pas ordinairement soumis à l’impôt en Australie si 
la société n’était pas résidente, par exemple les revenus d’une 
succursale étrangère, les dividendes perçus d’une participation 
étrangère (sur un pourcentage de droits de vote d’au moins 10%) 
et les plus-values réalisées sur la cession d’une participation sans 
portefeuille dans des sociétés étrangères.

Financement de la dette d’une société 
australienne

Le prélèvement à la source sur intérêts s’applique typiquement 
aux intérêts versés par un résident australien à un prêteur non-
résident sans établissement stable en Australie et comptabilisés 

comme une charge pour l’entreprise australienne. Il s’applique 
également aux intérêts versés audit prêteur non-résident par un 
emprunteur non-résident quand ils sont comptabilisés comme 
une charge pour la succursale australienne de l’emprunteur 
non-résident. Par ailleurs, les conditions d’engagement s’étendent 
aussi à l’intérêt versé par un emprunteur non-résident au titre 
d’une charge d’une entreprise australienne provenant d’un 
établissement stable étranger d’un résident australien.

Un taux fixe de 10% s’applique sur le montant brut des intérêts 
versés. Dans la plupart des cas, ce taux n’est pas affecté par 
les conventions tendant à éviter les doubles impositions mais 
certaines de ces conventions prévoient des exceptions pour les 
intérêts versés aux banques et institutions financières étrangères. 
Le terme “intérêts” comprend les montants ayant la 
nature d’intérêts et les montants assimilés à des intérêts. 
Les ratios dettes / capitaux propres s’appliquent également pour 
la classification des montants versés.

Si, cependant, le bénéficiaire de l’intérêt (le prêteur) dispose d’un 
établissement stable en Australie et que l’intérêt a effectivement 
un lien avec l’établissement stable, l’intérêt est imposable par 
évaluation en Australie et n’est pas soumis au prélèvement à la 
source sur intérêts. Une exception est possible pour les intérêts 
versés au titre de certaines émissions obligataires publiques, 
global bonds et intérêts d’emprunts.

Les règles de sous-capitalisation imposent certaines limitations 
sur les déductions offertes pour les intérêts mais également sur 
les autres charges d’emprunt sur la base de niveaux de dette et 
de capital acceptables (endettement). Leur objectif est de prévenir 
toute dépendance excessive des entreprises australiennes 
vis-à-vis du traitement fiscal en matière de financement de 
la dette par rapport au traitement applicable en matière de 
financement du capital.

Les mesures en matière de sous-capitalisation s’appliquent 
aux entités étrangères investissant directement en Australie 
(à travers une succursale), aux entités juridiques soumises 
au droit australien contrôlées par des étrangers aussi bien 
qu’aux entreprises soumises au droit australien contrôlant des 
investissements à l’étranger. Le cas échéant, les règles de 
sous-capitalisation ont pour effet de retraiter les déductions 
d’emprunt qu’une entité juridique peut imputer sur ses revenus 
imposables australiens quand la dette de l’entité juridique utilisée 
pour financer les éléments d’actif australiens dépasse la limite 
prescrite. Les règles opèrent une distinction entre les différentes 
catégories d’entités juridiques soumises au droit australien 
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contrôlées par des étrangers et d’entités juridiques étrangères 
contrôlées par des australiens, selon que les entités juridiques 
sont ou non des Authorised Deposit taking Institutions (ADIs) ou 
des non-ADI entities (incluant les non-ADI financial entities). 
Au titre d’une règle de seuil, les dispositions s’appliquent 
uniquement si les déductions annuelles au titre de la dette d’une 
entité juridique (avec ses entités affiliées) sont supérieures à 
250.000 dollars australiens.

Selon le type d’entité juridique, différentes règles s’appliquent 
pour le calcul du montant maximum déductible de la dette. 
Dans un cas typique impliquant une entité juridique australienne 
contrôlée par une entité étrangère non-ADI, le montant maximum 
déductible au titre de la dette correspondra au montant le plus 
élevé entre le montant d’exonération au titre de la dette et le coût 
de la dette conclue à des conditions normales. Généralement, le 
montant d’exonération au titre de la dette est fixé à un ratio dette 
sur capital de 3 contre 1.

Quand le montant maximum déductible au titre de la dette est 
dépassé, les règles limitent les déductions d’intérêt selon une 
base proportionnelle sous réserve que le montant maximum 
déductible au titre de la dette soit dépassé. Les “tests dette sur 
capital” s’appliquent en qualifiant les intérêts détenus et des 
règles étendues s’appliquent aux parties affiliées. 
Quand il s’agit d’un groupe consolidé, les règles en matière de 
sous-capitalisation s’appliquent à la société mère du groupe 
consolidé “MEC group”.

Depuis le 1er juillet 2003, un régime étendu s’applique à la 
majorité des contribuables en matière de fiscalité des gains 
et pertes de change réalisés dans le cadre de transactions 
intervenues postérieurement à cette date. Ces mesures prévoient 
la réintégration dans le calcul des revenus imposables des 
gains provenant de “forex realisation events” et des déductions 
possibles pour les pertes subies au titre de “forex realisation 
events”. Le régime prévoit également une règle de principe en 
matière de conversion au titre de laquelle les montants libellés en 
monnaies étrangères sont convertis en dollars australiens ou dans 
une monnaie de référence dans la mesure du possible, pour des 
raisons fiscales.

Redevances versées à une société étrangère

Si des redevances sont versées par une société australienne à un 
résident étranger, elles seront grevées d’une retenue à la source 
au taux commun de 30% pouvant être réduit (généralement à 
hauteur de 10 - 15%) en cas de convention tendant à éviter les 

doubles impositions. Cependant, quand le bénéficiaire effectif 
des redevances exerce une activité en Australie à travers un 
établissement stable et le bien ou le droit au titre duquel 
les redevances sont versées a un lien effectif avec cet 
établissement stable, les redevances seront imposées 
forfaitairement en Australie.

Depuis 2003, un régime de retenue à la source s’applique à 
certaines catégories de paiements des résidents étrangers. 
L’objectif de ces mesures est d’instaurer, dans le cadre du régime 
de retenue à la source, des catégories spécifiques en matière 
de revenus imposables des résidents étrangers en dehors des 
catégories existantes en matière de retenue à la source. 
Les catégories concernant les paiements réalisés au profit 
d’entités juridiques résidentes étrangères sont déterminées 
par des règlements qui fixent également le taux de retenue à la 
source. Les trois premières catégories effectives depuis le 1er 
juillet 2004 sont les paiements pour la promotion des jeux de 
casinos (3%), les paiements pour les activités sportives et de 
loisir (taux d’imposition habituels) et les paiements au titre de 
contrats relatifs à la construction, l’installation et la rénovation 
des bâtiments, usines et agencements (5%).

Prix de transfert

La problématique des prix de transferts internationaux (transfert 
de bénéfices) intervient lorsque des bénéfices imposables sont 
transférés en dehors du champs d’application de la fiscalité 
australienne en utilisant des prix fixés à des conditions anormales 
de marché pour les produits vendus et services fournis entre 
entités étrangères et entités ou succursales australiennes. 
L’impôt australien peut être diminué lorsque les prix que fait 
supporter une société mère ou une entité étrangère à une société 
australienne, ou que fait supporter un siège social étranger 
à une succursale locale sont excessifs ou les paiements 
reçus sont inadéquats. Des prêts à taux d’intérêt réduits ou 
sans intérêts peuvent également avoir pour conséquence un 
reclassement des bénéfices.

Dans certaines circonstances, le Commissioner of Taxation 
(Contrôleur Général des Impôts) peut, pour des raisons fiscales, 
réévaluer à des conditions normales les prix relatifs à la fourniture 
ou à l’acquisition de biens immobiliers ou de services au titre d’un 
contrat international (qui est défini largement).

Il est particulièrement important que les contribuables rédigent 
une documentation à jour de nature à supporter une méthodologie 
de fixation des prix acceptable. Cela signifie que les prix 
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supportés par une entité ou une succursale australienne pour des 
produits ou des services acquis auprès d’un non-résident devront 
être suffisamment documentés afin de démontrer que lesdits prix 
ont été établis à des conditions normales conformément à une 
méthodologie de fixation des prix acceptable.

Administration fiscale

Un régime uniforme d’acomptes prélevés à la source, le régime 
du “pay-as-you-go (PAYG)”, s’applique à un nombre important 
de prélèvements à la source en ce compris les prélèvements 
effectués par les employeurs au profit des salariés. 
Les employeurs qui sont obligés d’effectuer des retenues sur 
les rémunérations et les salaires des salariés doivent se faire 
enregistrer auprès de l’ATO pour la retenue à la source 
PAYG et doivent rendre compte de leurs obligations périodiques 
en matière de prélèvement à la source, soit via un Business 
Activity Statement (BAS) quand ils sont assujettis à la GST, soit 
via un Income Activity Statement (IAS) quand ils ne sont pas 
assujettis à la GST.

Par ailleurs, toutes les entreprises bénéficiant de produits et de 
services sont tenues de prélever à la source 46,50% du paiement 
si le fournisseur ne fait pas mention d’un Australian Business 
Number (ABN) (numéro d’entreprise australien) sur sa facture ou 
l’un des documents se rapportant à la fourniture desdits produits 
et services. Un ABN est un identifiant unique utilisé dans les 
relations d’affaires avec d’autres entreprises, l’ATO et d’autres 
agences du Gouvernement fédéral. Les sociétés étrangères 
qui fournissent des produits ou des services en relation avec 
l’Australie ou qui exercent une activité en Australie même 
pour une période de courte durée sont généralement tenues de 
procéder à la demande d’obtention d’un ABN.

Un régime de Tax File Number (TFN) (numéro d’identification 
fiscale) s’applique à certaines catégories de revenus, en ce 
compris les salaires et les rémunérations ainsi que divers types 
de revenus d’investissement, pour les contribuables n’exerçant 
pas d’activité commerciale, et qui n’ont pas d’ABN. Quand un 
TFN valable est indiqué, des taux spécifiques de prélèvement à 
la source s’appliquent. Quand aucun TFN n’est indiqué, le taux de 
prélèvement est le taux de l’impôt marginal le plus élevé.

La plupart des entreprises sont tenues de verser des acomptes 
PAYG chaque trimestre mais les périodes de déclaration varient 
selon que les prélèvements à la source effectués par l’entreprise 
sont peu, moyennement ou très importants. Les entreprises 
effectuant des prélèvements à la source très importants sont 
tenues d’effectuer plus de versements périodiques réguliers.

Il est possible d’enregistrer en qualité de PAYG withholding 
branch une succursale d’une entité juridique immatriculée. 
A ce titre, ladite succursale doit soumettre une BAS distincte 
indiquant les obligations de la succursale en matière de 
prélèvements à la source PAYG.

De manière générale, les non-résidents sont tenus de déposer une 
déclaration fiscale de revenus annuelle quand l’un quelconque 
de leurs revenus provient d’une source en Australie (autre qu’un 
revenu non-imposable ou faisant l’objet d’un prélèvement à la 
source). Un système d’auto-évaluation s’applique.

Impôt sur les avantages en nature

Le Fringe Benefits Tax (Impôt sur les avantages en nature) (FBT) 
est un régime d’imposition fédéral distinct au titre duquel la 
charge fiscale repose sur l’employeur et non sur le salarié et vise 
un large éventail d’avantages en nature. Le FBT s’impute sur le 
montant imposable de l’avantage en nature, dont le montant brut 
est calculé selon une formule permettant que le niveau de l’impôt 
représente l’équivalent en numéraire de l’avantage en nature. 
Le taux du FBT applicable sur le montant brut de l’avantage en 
nature est égal à 46,50% (depuis le 1er avril 2006).

De manière générale, les employeurs peuvent déduire de leur 
revenu fiscal le coût de l’octroi des avantages en nature et le 
montant du FBT versé.

Des règles spécifiques s’appliquent concernant l’auto-évaluation 
par l’employeur et les acomptes de cet impôt qu’il est tenu de 
verser trimestriellement. La date de clôture de l’exercice fiscal des 
avantages en nature est le 31 mars.

Taxe sur les salaires

La taxe sur les salaires est un impôt perçu au niveau d’un État ou 
d’un Territoire à des taux spécifiques selon que les rémunérations 
et salaires des salariés excédent ou non les montants des seuils 
prévus dans chaque État ou Territoire. Les employeurs sont tenus 
de s’enregistrer auprès de l’autorité appropriée en matière de 
revenus de l’État ou du Territoire concerné.

Bien que les impôts soient équivalents dans chaque État ou 
Territoire, il existe des règles différentes devant chacune des 
juridictions. Les taux varient entre 3,65% et 6,85%. Des difficultés 
peuvent surgir concernant d’une part les règles particulièrement 
extensives applicables en matière de versements effectués au 
profit des travailleurs indépendants et d’autre part les règles en 
matière de groupement des sociétés de l’employeur pour agréger 
les rémunérations et les salaires des salariés du groupe.
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Droits de douane

Les droits de douane sont dus lors de l’entrée des biens en 
Australie. Le règlement des droits de douane est généralement 
pris en charge par un agent en douane qui sera familier avec les 
droits de douane australiens applicables aux produits concernés 
et qui traitera avec le service des douanes australiennes pour la 
remise des produits à leur propriétaire une fois que le règlement 
des droits aura été assuré.

Les droit de douane sont généralement dus sur la valeur 
en douane des biens. La valeur en douane est déterminée 
conformément à la loi australienne et n’est pas nécessairement 
égal au prix de vente des biens.

Le calcul du montant exact des droits de douane dus s’effectuera 
sur la base d’une classification détaillée des biens sujets aux 
droits de douane établie par l’Australian Customs Service (les 
services des douanes australiennes).

Taxe sur les biens et les services 
(Good and service tax) (GST)

La GST australienne introduite le 1er juillet 2000 est une taxe 
sur la consommation avec une assiette large, similaire aux GSTs 
et VATs (taxes sur la valeur ajoutée) de nombreuses juridictions 
à travers le monde. La GST australienne est imposée au taux 
standard de 10% sur :

la plupart des approvisionnements effectués par les 
entreprises (ex : approvisionnements de biens, de services, 
d’information, de droits et de biens immobiliers) à titre onéreux 
ayant un lien pertinent avec l’Australie, et

l’importation de certains biens.

GST sur les approvisionnements

La GST ne sera exigible que lorsque l’entité juridique (dont la 
définition comprend les personnes physiques, les sociétés, les 
partnerships et les trusts) effectuant l’approvisionnement est 
assujettie ou tenue d’être assujettie à la GST. De façon générale, 
une entité juridique sera tenue d’être assujettie à la GST si 
son chiffre d’affaires annuel pour les 12 mois précédents ou si 
le chiffre d’affaires prévisionnel annuel pour les 12 prochains 
mois ayant trait aux approvisionnements “ayant un lien avec 
l’Australie” excède 50,000 dollars australiens.

•

•

Quand un approvisionnement est effectué à titre onéreux 
par une entité juridique assujettie, cet approvisionnement 
sera généralement sujet à imposition (c’est-à-dire un 
approvisionnement sur lequel la GST sera exigible). La GST 
exigible sur cet approvisionnement sera calculée comme le 
1/11ème du montant total du prix que l’entité juridique perçoit 
pour effectuer l’approvisionnement (y compris la GST). 
De façon générale, la GST sur un approvisionnement imposable 
doit être réglée à l’ATO par l’entité juridique effectuant 
l’approvisionnement. Il existe un certain nombre d’exceptions 
comme par exemple les approvisionnements qui sont “reverse 
charged” (en ce compris les voluntary reverse charging) et 
les approvisionnements effectués par les non-résidents par 
l’intermédiaire d’agents résidents. Ceci sera étudié plus tard.

Une entité juridique n’est pas tenue de verser la GST sur les 
approvisionnements qu’elle effectue lorsqu’ils n’ont pas de 
liens pertinents avec l’Australie. Dans certaines circonstances 
cependant, la GST sur les approvisionnements qui n’ont pas 
de liens pertinents avec l’Australie mais qui sont effectués au 
profit de bénéficiaires assujettis en Australie peut être reversée 
au bénéficiaire. Le test déterminant, si les approvisionnements 
d’une entité juridique “ont un lien pertinent avec l’Australie”, 
est intimement lié au type d’approvisionnements effectués par 
l’entité juridique. Différentes règles s’appliquent selon que la 
chose faisant l’objet de l’approvisionnement est un bien mobilier, 
un bien immobilier ou quelque chose d’autre.

Dans certains cas, une entité juridique bénéficiaire d’une 
acquisition imposable peut avoir le droit de réclamer le versement 
d’un crédit de taxe sur les intrants pour la GST incluse dans le 
prix de cette acquisition. Un crédit de taxe sur les intrants sera 
disponible quand l’entité juridique effectue son acquisition 
dans l’exercice de son activité et est assujettie ou est tenue 
d’être assujettie à la GST australienne. Quand l’acquisition 
n’est motivée que par le seul bénéfice du crédit de taxe sur les 
intrants ou est de nature privée ou domestique, l’entité juridique 
assujettie peut être alors limitée dans sa capacité à récupérer les 
crédits de taxe sur les intrants relatifs à cette acquisition. Une 
société étrangère qui est simplement éligible à l’assujettissement 
(c’est-à-dire quand elle exerce une activité en Australie mais ne 
dépasse pas le seuil de chiffre d’affaires pour l’assujettissement) 
aura besoin de se faire assujettir de manière à pouvoir récupérer 
les crédits d’impôts.
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En général, les entités juridiques assujetties versent à l’ATO 
leur passif de GST pour leurs approvisionnements sur une base 
mensuelle ou trimestrielle. Dans le même temps, les entités 
juridiques assujetties peuvent réclamer auprès de l’ATO le 
remboursement de tous les crédits de taxe sur les intrants pour la 
GST compris dans le prix de leurs achats professionnels.

Approvisionnements avec crédit de taxe sur les 
intrants ou sans GST

Certains approvisionnements sont grevés d’une GST à taux 
zéro ou “GST-free” (incluant certains approvisionnements 
dans les domaines de la santé, de l’alimentation et de 
l’éducation, certaines exportations et cessions considérés 
comme fleurissants). Aucune GST n’est exigible sur les 
approvisionnements GST-free. La plupart des exportations 
de biens ou de services de l’Australie seront GST-free. 
Le traitement GST-free peut aussi s’appliquer à certains 
approvisionnements concernant le transport international 
(à la fois de personnes et de biens).

D’autres approvisionnements peuvent être exempts de GST ou 
faire l’objet de crédits de taxe sur les intrants (incluant ceux 
relatifs aux services financiers, hors assurance générale, et à la 
vente ou à la location-vente de biens immobiliers résidentiels 
existants). Aucune GST n’est exigible sur les approvisionnements 
faisant l’objet de crédit de taxe sur les intrants. Une entité 
juridique ne sera cependant pas autorisée à réclamer un 
crédit de taxe sur les intrants pour toute acquisition effectuée 
relativement à des approvisionnements faisant l’objet de crédit de 
taxe sur les intrants.

GST sur les importations

Une entité juridique réalisera une “importation imposable” et sera 
tenue de verser la GST quand elle importe des biens en Australie 
et fait entrer ces biens pour la consommation domestique 
c’est-à-dire qu’elle s’identifie elle-même comme le détenteur des 
biens auprès des services douaniers australiens. Dans la plupart 
des cas, les importateurs assujettis sont autorisés à recouvrer 
un crédit de taxe sur les intrants pour une importation imposable 
égale au passif de GST. Quand une société étrangère exporte des 
biens en Australie et ne prévoit pas de s’assujettir ou d’être tenue 
à la GST australienne, une attention particulière doit être mise 
en œuvre afin de s’assurer que la personne qui introduit les biens 
pour la consommation domestique peut bénéficier de ce crédit de 
taxe sur les intrants.

Arrangements alternatifs pour la GST

Dans certaines circonstances, il est possible de conclure 
différents arrangements afin de réduire de manière significative 
l’assujettissement à la GST pour les sociétés étrangères. 
En particulier, il est possible d’éviter à une société étrangère de:

s’assujettir à la GST australienne,

remplir les obligations de conformité associées à tout passif 
de GST, et

être exposée à un risque crédit additionnel au regard 
de la GST.

Par exemple, sous réserve de remplir certaines conditions, 
quand un non-résident n’exploitant pas une entreprise en 
Australie effectue un approvisionnement imposable, le 
fournisseur non-résident et le destinataire australien de cet 
approvisionnement peuvent s’entendre pour que la GST sur 
cet approvisionnement imposable soit reversée au destinataire 
australien. Dans ces circonstances, le destinataire australien aura 
simplement besoin de verser un montant à l’ATO si la GST sur cet 
approvisionnement est plus importante que le crédit de taxe sur 
les intrants auquel il a droit pour cette acquisition. De tels accords 
peuvent être très favorables aux fournisseurs étrangers. D’autres 
arrangements concernent les termes selon lesquels les biens 
importés seront livrés.

•

•

•
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Réglementation des concentrations 
et de la concurrence
L’objectif de l’Australian Trade Practices Act 1974 (TPA) 
est “d’améliorer le bien-être des Australiens à travers le 
développement de la concurrence et du commerce équitable 
et par la mise en place d’un système de protection pour le 
consommateur”. Il contient une large gamme de dispositions 
destinées à atteindre cet objectif. Son champs d’application en 
a fait l’un des textes de l’arsenal législatif le plus fréquemment 
invoqué devant les tribunaux et a fait de la principale autorité 
de régulation en la matière, l’Australian Competition and 
Consumer Commission (ACCC), l’une des autorités de régulation 
les plus actives et les plus qualifiées d’Australie. Les principales 
dispositions du TPA se rapportent aux aspects suivants:

les interdictions en matière de pratiques anticoncurrentielles,

les obligations pesant sur les propriétaires d’infrastructures 
pour l’accès des tiers à ces infrastructures,

les interdictions en matière de pratiques dolosives, 
trompeuses et léonines,

les conditions applicables concernant l’étiquetage du pays 
d’origine,

les dispositions imposant certaines garanties et conditions 
obligatoires dans les contrats, et

le strict régime applicable en matière de responsabilité des 
fabricants de produits défectueux.

Les deux dernières catégories sont presque exclusivement 
du ressort de la loi sur la responsabilité des produits et sont 
traitées à la page 38 et suivantes. La présente section s’intéresse 
principalement aux dispositions du TPA en matière 
de concurrence.

Dispositions en matière de concurrence

Les dispositions du TPA en matière de concurrence cherchent à 
réguler la conduite sur les marchés et, dans une moindre mesure, 
la structure de ces marchés. Les dispositions fonctionnent:

en interdisant de manière absolue certaines pratiques,

en interdisant certaines pratiques ayant pour objet ou pour 
effet d’affaiblir la concurrence sur un marché en Australie,

en empêchant les fusions et acquisitions ayant pour objet 
ou pour effet d’affaiblir la concurrence sur un marché en 
Australie, et

•

•

•

•

•

•

•

•

•

en imposant aux propriétaires d’infrastructures de donner 
accès à certaines infrastructures sur la base d’un régime 
d’accès national général ou d’un régime d’accès spécifique 
aux télécommunications.

Pratiques interdites de manière absolue

Les principales formes de pratiques prohibées de manière 
absolue sont les suivantes:

les accords entre concurrents sur les prix (fixation du prix, 
pratique de cartel),

les accords entre concurrents limitant l’approvisionnement de 
certaines personnes ou groupes de personnes (boycottages 
collectifs, appels d’offre truqués, octrois de marchés, pratiques 
de cartels),

la fixation d’un prix minimum à partir duquel les biens ou les 
services peuvent être revendus (prix de revente imposés), et

certaines dispositions contractuelles (achats forcés auprès 
de tiers).

Toute tentative de conclure ce type d’accords contreviendra aux 
dispositions du TPA.

Ces interdictions font l’objet d’un contrôle sévère de la part 
de l’ACCC et les amendes prononcées sont substantielles. 
Le montant maximum des amendes pour une entreprise est le 
montant le plus élevé entre 10 millions de dollars australiens, 
trois fois le gain généré par la pratique incriminée ou 10% du 
chiffre d’affaires sur le marché concerné et pour une personne 
physique, 500.000 dollars australiens. Ces montants s’appliquent 
pour chaque cas individuel de violation des dispositions en 
matière de concurrence, aussi lorsqu’il y a plusieurs cas 
de violation, les amendes peuvent facilement excéder ces 
montants. Les propositions de réforme législative actuelles du 
Gouvernement visent à pénaliser et sanctionner la pratique de 
cartel et encouragent le prononcé de peines d’emprisonnement à 
l’encontre des personnes physiques coupables de cette pratique.

•

•

•

•

•
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Pratiques ayant un objet ou un effet 
anticoncurrentiel

Il existe une large gamme de pratiques qui sont interdites si 
elles ont pour objet ou pour effet d’affaiblir substantiellement la 
concurrence sur un marché recouvrant entre autres:

les accords, arrangements ou ententes de toute nature ayant 
cet objet ou cet effet,

tout arrangement impliquant la fourniture exclusive de biens et 
de services à une catégorie particulière de personnes,

certaines dispositions contractuelles.

Ces pratiques recouvrent en particulier les arrangements 
d’exclusivités territoriales, les restrictions sur les catégories de 
consommateurs à qui des produits peuvent être fournis et les 
refus de vente pour des raisons liées au stockage de produits 
d’un concurrent.

Certaines pratiques prohibées de manière automatique ou ayant 
un effet anticoncurrentiel peuvent être autorisées si le bénéfice 
du public est plus important que les effets anticoncurrentiels. 
Toute demande de dérogation nécessite la mise en œuvre 
d’une procédure publique et l’évaluation par l’ACCC des effets 
anticoncurrentiels et des bénéfices pour le public découlant de la 
pratique pour laquelle cette demande a été déposée.

Réglementation des fusions

Le TPA prohibe toute acquisition d’éléments d’actifs ou d’actions 
ayant pour effet, directement ou de manière potentielle, d’affaiblir 
substantiellement tout marché substantiel en Australie, dans son 
intégralité ou dans un État ou Territoire donné d’Australie.

L’ACCC examinera et attendra d’être informée de tout projet de 
fusion au travers duquel :

les parts de marché des quatre plus grands acteurs, à l’issue 
de la réalisation de la fusion, excédera, en volume ou en 
valeur, 75% et la part de marché de l’entreprise absorbée sera 
égale ou supérieure à 15%, et

la part de marché, à l’issue de la réalisation de la fusion, 
de l’acquéreur sur un quelconque marché en Australie 
dépassera 40%.

•

•

•

•

•

Afin de mesurer les effets d’une fusion, l’ACCC examinera une 
série de facteurs recouvrant entre autres:

le niveau réel et potentiel de la concurrence à l’importation,

l’importance des barrières à l’entrée,

le niveau de concentration sur le marché,

le degré du pouvoir de compensation (de protectionnisme) 
sur le marché,

la capacité pour l’entité absorbée de procéder à une 
augmentation des prix significative et durable,

l’importance des remplaçants disponibles sur le marché,

la capacité du marché à accepter des changements en termes 
d’innovation technologique, développement, concentration ou 
différentiation des produits,

la nature et l’étendue de l’intégration verticale du marché, et

la capacité de l’acquisition à mettre en retrait un concurrent 
dynamique et effectif.

Il est de pratique courante de prendre contact de manière 
confidentielle avec l’ACCC afin d’obtenir une autorisation 
informelle vis-à-vis du projet de fusion. L’ACCC se réservera 
généralement le droit d’effectuer des enquêtes sur le marché 
une fois la transaction rendue publique. Toute autorisation 
confidentielle sera qualifiée comme telle jusqu’à ce jour. 
Les ACCC’s Merger Review Process Guidelines publiés et entrés 
en application le 1er juillet 2006 prévoient une procédure plus 
transparente avec la publication des délais et des exposés des 
motifs des décisions de contrôle des fusions rendues par l’ACCC.

Le Gouvernement australien a introduit une nouvelle procédure 
gracieuse formelle de contrôle des fusions bénéficiant de droits 
réduits pour interjeter appel auprès de la juridiction spécialisée, 
l’Australian Competition Tribunal. Par ailleurs, l’autorisation 
d’une fusion pour des raisons liées à l’intérêt public peut être 
octroyée même si elle a un effet anticoncurrentiel. Les demandes 
d’autorisation peuvent être effectuées auprès de l’ACCC ou 
directement auprès de l’Australian Competition Tribunal.

Régulation des accès

L’Australie a mis en place une série de mécanismes 
statutaires qui réglementent les droits d’accès aux infrastructures 
d’importance nationale, appelées quelquefois familièrement 
“les équipements essentiels”.

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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L’Australie dispose, à la fois, d’une réglementation standard 
concernant l’accès aux infrastructures dans le TPA et de 
régimes spécifiques à certaines industries que l’on retrouve 
dans une série d’instruments législatifs spécifiques, de codes 
et de régimes industriels. Concernant les régimes spécifiques à 
certaines industries, les industries suivantes sont particulièrement 
réglementées:

les télécommunications,

le gaz,

l’électricité,

l’eau,

les infrastructures ferroviaires,

les aéroports, et 

les services postaux.

Le niveau d’intervention dans ces régimes est variable. 
Par exemple, les régimes des télécommunications et de 
l’électricité sont les plus interventionnistes, à la fois en ce qui 
concerne les services qui sont règlementés et le niveau de 
prescription qu’ils imposent sur les acteurs industriels.

Pratiques dolosives ou trompeuses et 
pratiques léonines

Une entreprise ne doit pas être impliquée dans une pratique 
dolosive ou trompeuse, ou susceptible d’être dolosive ou 
trompeuse, ni faire de fausses déclarations. Une personne ayant 
subi les effets de cette pratique est encline à engager une 
action en dommages et intérêts et peut bénéficier d’autres 
recours compensatoires.

Ces dispositions ont été invoquées dans une large variété de 
cas, recouvrant entre autres les négociations précontractuelles 
et la publicité mensongère. L’ACCC est particulièrement vigilante 
concernant la publicité des consommateurs.

Sont également interdites les pratiques dans les échanges et 
dans le commerce qui sont, en toutes circonstances, “excessives”. 
Le caractère excessif d’une pratique est déterminé en prenant en 
compte une série de critères, incluant à titre d’illustration:

les positions respectives des parties lors des négociations,

•

•

•

•

•

•

•

•

si les conditions imposées étaient ou non raisonnablement 
nécessaires pour la protection des intérêts légitimes,

si la partie prétendument victime de ces pratiques était ou non 
en mesure de comprendre les documents lui ayant trait,

les termes et conditions sur la base desquels des biens 
et services équivalents auraient pu être obtenus d’un 
autre fournisseur,

si une quelconque influence indue a été ou non imposée, ou si 
des tactiques déloyales ont été ou non utilisées, à l’encontre 
d’une partie,

tout code industriel applicable, et

dans quelle mesure les parties ont agi de bonne foi.

Étiquetage du pays d’origine

Le TPA prévoit des règles spécifiques concernant l’étiquetage du 
pays d’origine. L’étiquetage du pays d’origine n’est pas obligatoire 
pour tous les produits (à l’exception de ceux en relation avec la 
nourriture destinée à la consommation humaine, les produits 
pharmaceutiques et d’autres produits tels que les appareils 
émettant ou recevant des radiations électromagnétiques ou 
contenant des lasers (ce qui comprend beaucoup de produits 
électroniques de consommation) qui ont des réglementations 
spécifiques) mais quand des réclamations ont été édictées, 
celles-ci doivent être respectées.

Un label “Made in Australia”, par exemple, peut seulement être 
apposé sur un produit qui a été “substantiellement transformé” 
en Australie, et 50% ou plus du coût de production ou de 
fabrication des biens doit avoir été réalisé en Australie. 
Pour être en mesure de labéliser des biens comme étant le produit 
d’un certain pays (comme “Produit de X”), chaque ingrédient ou 
composant significatif des biens doit provenir du pays dénommé 
et, toutes les procédures, effectivement ou virtuellement, utilisées 
dans la production ou la fabrication doivent avoir été réalisées 
dans ce pays. Il y a également des dispositions concernant 
l’utilisation des logos destinés à désigner un pays d’origine, telle 
que la marque utilisée afin d’indiquer qu’un article est “Fabriqué 
en Australie”.

•

•

•

•

•

•
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Responsabilité des produits
Au cours de ces 15 dernières années, l’Australie a vu la proportion 
des contentieux en responsabilité des produits augmenter 
significativement. Ce phénomène peut s’expliquer en partie 
par l’augmentation du niveau de connaissances du public à 
propos des droits des consommateurs, l’activité des groupes 
de défense des consommateurs et un barreau de plus en plus 
actif et entreprenant en faveur des plaignants. Il a également 
été encouragé par plusieurs procès très médiatisés, comme 
par exemple, ceux relatifs aux réclamations pour nourriture 
contaminée ou en matière d’amiante, mais également les 
class actions en matière de spécialités pharmaceutiques et de 
dispositifs médicaux. 

Ceci peut également s’expliquer en partie par les développements 
législatifs qui ont étendu les moyens offerts à un plaignant 
ou à un groupe de plaignants souhaitant intenter une action 
parce qu’ils ont été blessés par un produit défectueux. 
Ces développements incluent l’introduction d’une procédure de 
class action ainsi qu’un régime strict de la responsabilité pour 
produits défectueux. Après celui d’Amérique du Nord, l’Australie 
dispose du système de class action le plus développé et le plus 
actif au monde.

Conduite des contentieux en matière 
responsabilité des produits

Les contentieux en responsabilité des produits en Australie sont 
traditionnellement portés soit devant la Cour Fédérale ou la 
Cour Suprême, soit devant les Cours de District ou de Comté de 
l’un des États ou Territoires de l’Australie. Beaucoup d’actions 
significatives ont débuté dans une capitale d’un État. Sydney, 
Melbourne, Brisbane et Perth ont été les centres de contentieux 
en responsabilité des produits impliquant de multiples requérants.

Les juridictions australiennes fonctionnent sur la base du 
contradictoire. Le système juridique australien trouve ses origines 
dans le système juridique britannique et utilise les règles de 
pratique, de procédure et de preuves plus proches de celles des 
juridictions anglaises que celles des juridictions des États-Unis. 
De ce fait, il existe plusieurs différences fondamentales entre les 
procédures australiennes et les procédures des États-Unis:

L’Australie ne dispose pas de procédure de dépositions avant 
le procès mais accorde une plus grande importance á la 
“documentary discovery”.

Bien que les juridictions des États et des Territoires prévoient 
des procès avec jury pour les procédures civiles, les formations 

•

•

des jurés sont rares dans la plupart des juridictions autres que 
celles du Victoria.

En Australie, la partie au contentieux qui aura obtenu gain de 
cause se verra généralement attribuer le remboursement, par 
celle déboutée, d’une partie des coûts du contentieux en ce 
compris les honoraires et frais d’avocats engagés.

Class actions

La procédure de class action devant la Cour Fédérale permet que 
soient engagées des poursuites par un ou plusieurs demandeurs 
représentant une catégorie de personnes ayant toutes le désir 
d’engager une action contre la même personne ou entité qui:

résulte de circonstances identiques, similaires ou liées, et

donne lieu à une question substantielle de droit ou de 
fait en commun.

En matière de contentieux en responsabilité des produits, 
les class actions permettent aux personnes qui ont chacune 
prétendument subi un préjudice du fait de leur utilisation d’un 
produit particulier prétendument défectueux, de poursuivre le ou 
les fabricant(s) dans une même action menée au nom de toutes 
les parties représentées.

Depuis la mise en place de la procédure de class action en 
Australie en 1992, il y a eu une augmentation significative de 
ce type de procédure. En 2000, une procédure de class action a 
été également adoptée par une autre juridiction australienne, la 
Victorian Supreme Court (Cour Suprême du Victoria). 
De nombreuses autres juridictions australiennes ont également 
des règles qui permettent une forme de procédure de 
representative ou class action, bien que jusqu’à présent, ces 
règles ne soient pas aussi complètes ou formalisées que dans le 
système fédéral et celui du Victoria.

Financement des coûts des procès

Dans le contexte des class actions, le financement des coûts 
des procès s’est développé comme une entreprise commerciale. 
Historiquement, le funding of proceedings (financement des frais 
de procédure) était interdit par la loi, constituant ce qui était 
appelé “champerty” (pacte d’honoraire d’avocats). Cependant, 
dans beaucoup d’États Australiens, le délit de “champerty” 
ne constitue plus une infraction pénale ni une faute civile. 
Le financement des coûts des procès par des tiers permet aux 
plaignants d’engager des actions qu’ils n’auraient pas pu engager 
dans d’autres circonstances.

•

•

•
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Cependant, dans tous les États, les tribunaux sont libres 
d’accepter ou de rejeter les procédures quand elles constituent 
un abus de droit de part leur “champertous nature”. En d’autres 
termes, si l’accord de financement est vu comme constituant 
un abus de droit, les procédures, pour autant qu’elles ont été 
menées de manière représentative, ne seront pas poursuivies. 
En août 2006, la juridiction suprême d’Australie a estimé que 
le financement des coûts des procès ne constituait ni un abus 
de droit intrinsèquement ni une atteinte à la politique publique. 
Cette décision a conduit indubitablement à une augmentation des 
procès, même s’il reste à envisager la forme que ce contentieux 
va prendre. Il y a déjà plusieurs specialist funders sur le marché.

Sources de responsabilité

Les actions en garantie des produits sont susceptibles d’être 
engagées sur la base d’une ou plusieurs des 3 sources de la 
législation australienne suivantes :

le Federal Trade Practices Act (et la législation équivalente 
devant certaines des juridictions des États et des Territoires), 

la common law of contract, et

la common law of negligence (maintenant partiellement 
codifiée dans la plupart des juridictions australiennes).

Trade Practices Act (TPA)

Le parlement fédéral a adopté le TPA en 1974. C’est une 
imposante et percutante pièce de la législation dont l’importance 
dans la vie commerciale australienne s’est accrue de manière 
continue, depuis son adoption. Chacun des États et des Territoires 
australien dispose désormais d’une législation comparable, ce 
qui signifie que les dispositions du TPA s’appliquent à toutes les 
transactions réalisées sur le marché Australien. Le TPA aborde 
à la fois les questions de concurrence (et de concentration) 
présentées dans la section précédente et des dispositions en 
matière de protection des consommateurs.

Ces dernières peuvent être regroupées en 4 grandes catégories:

Les dispositions en matière de sécurité des produits 
prévoyant des standards obligatoires pour les consommateurs, 
l’information sur les produits, la notification des rappels 
volontaires et le pouvoir d’ordonner des rappels obligatoires. 
Le non-respect de ces dispositions ayant pour effet de causer 
une perte ou un dommage ouvrant aux consommateurs 
victimes le droit d’intenter une action en réparation.

•

•

•

•

La Section 52, qui interdit aux entreprises de s’engager dans 
des pratiques mensongères ou trompeuse dans le négoce ou 
le commerce. Cette disposition extrêmement large a établi 
une norme de conduite qui, en cas de non-respect, permet 
une variété de recours au profit d’une personne ayant subi un 
dommage autre que des blessures corporelles ou un décès.

	 Presque tous les contentieux en responsabilité des produits 
(pour dommage matériel ou perte économique) incluront 
une allégation selon laquelle le fabricant, l’importateur ou le 
vendeur du produit est engagé dans une pratique mensongère 
ou trompeuse. Le plus souvent, la pratique contestée est un 
défaut présumé de prévention du consommateur par rapport 
au(x) risque(s) soit disant associé(s) au produit.

La Part V Division 2A fournit aux consommateurs un recours 
légal direct contre les fabricants de produits défectueux. 
Le recours légal ressemble à une action pour violation de la 
garantie contractuelle.

	 La procédure de la Division 2A est limitée aux biens de 
consommation. Par essence, les fabricants et les importateurs 
sont tenus de garantir la qualité marchande, l’adéquation 
à un usage particulier et l’exactitude de la description de 
leurs produits.

	 Au cours des dernières années, la Cour Fédérale a 
abondamment examiné le sens de “qualité marchande” 
selon la Division 2A. Il n’est pas rare, pour les fabricants 
et les importateurs, de voir leur produit considéré comme 
“unmerchantable” s’il fait partie d’un groupe de produits ayant 
un risque accru de défaillance, et ce, bien que le produit seul 
fonctionne sans défaut durant l’intégralité de son cycle de vie.

La Part VA prévoit un régime de responsabilité strict pour les 
fabricants de produits défectueux. Ainsi, une personne qui 
subit un dommage à cause de la défectuosité d’un produit, 
pourra obtenir de son fabricant des dommages et intérêts 
sans avoir à rapporter la preuve de la faute de sa part. 
Des produits sont dits défectueux si, selon un test d’attentes 
des consommateurs, leur sécurité n’est pas celle que le public 
est en droit d’attendre.

La Part VA est largement inspirée de la Directive de la 
Communauté Européenne en matière de responsabilité des 
produits défectueux.

Le TPA limite (par plafonds) l’indemnisation des dommages 
corporels au titre du TPA, en particulier, s’agissant des 
contentieux menés au titre de Part V Division 2A et Part VA.

•

•

•



Droit commun du contrat

Quand un produit est fourni par un fabricant à un fournisseur ou 
par un fournisseur à un consommateur, un contrat se forme entre 
les deux parties. Aux termes tant de la législation des États et 
des Territoires en matière de ventes de biens que de la Part V du 
TPA (et les lois des États et des Territoires), les caractéristiques 
concernant la qualité du produit sont supposés être définies dans 
le contrat de fourniture de bien. Dans certaines hypothèses, ces 
caractéristiques ne peuvent être ni supprimées, ni modifiées.
Si ces celles-ci ne sont pas respectées, la partie destinataire du 
produit pourra engager une action pour non-respect du contrat.

Droit commun de la négligence

La common law tort of negligence demeure une source 
importante des droits et recours légaux en matière d’actions en 
responsabilité soumises au droit australien. Aux termes de la 
law of negligence, un plaignant peut obtenir des dommages et 
intérêts d’un fabricant :

si le fabricant (en tant que défendeur) a, à l’encontre du 
demandeur, une duty of care (obligation de diligence), 
de par la loi,

si le défendeur ne respecte pas cette obligation en 
n’atteignant pas le standard de diligence requis par la loi, et

si le plaignant subit un dommage du fait de la violation de 
cette obligation.

En Australie, il est bien établi qu’une obligation de diligence 
étendue pèse sur le fabricant et une obligation de diligence plus 
limitée pèse sur le fournisseur de biens vis-à-vis de l’acquéreur 
ou de l’utilisateur. Le droit commun prévoit que le fabricant doit, 
de manière raisonnable, se soucier du consommateur lorsqu’il 
aborde les problématiques en matière de design, de fabrication, 
de sécurité et de distribution des biens. 

Un fournisseur est tenu de ne pas vendre de produits défectueux 
et de diffuser des messages d’alertes concernant le cas échéant, 
des produits en particulier. Dans certains cas, des obligations 
légales ont été prévues afin d’imposer ce qui est effectivement un 
régime strict de responsabilité.

En 2003, en réponse à un souci de la communauté vis-à-vis de 
l’importance des sanctions prononcées au titre de dommages 
corporels et de l’augmentation des primes d’assurance, un large 
programme de réforme de la responsabilité civile a été effectué 

•

•
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par les gouvernements des États et des Territoires. Les réformes 
ont rendu plus difficile, pour les plaignants, l’obtention d’un 
gain de cause dans les actions pour dommage corporel menées 
sur le fondement de la négligence et ont permis de limiter les 
attributions de dommages et intérêts recouvrables.

Les réformes ne sont pas identiques devant toutes les juridictions, 
mais, de façon générale, elles:

codifient partiellement la law of negligence,

créent des systèmes de défense spéciaux par rapport à 
certaines catégories d’actions - la responsabilité des produits 
ne constituant pas l’une de ces catégories spéciales, et

réduisent le droit des plaignants à obtenir des dommages 
et intérêts.

Les réformes ont eu les effets attendus. L’un des points les plus 
controversés de celles-ci était de savoir si la codification partielle 
de la law of negligence allait substantiellement ou non modifié 
le droit et, si tel était le cas, si elle permettrait de faciliter ou non 
les actions des plaignants dans certains domaines. A ce stade, il 
semble qu’il y ait eu une modification des attitudes judiciaires en 
raison du rétrécissement du champ de la responsabilité.

Dommages et intérêts

Il existe un certain nombre de différences techniques entre les 
méthodes de calcul des dommages et intérêts prévues par un 
contrat, dans le cadre d’une action en négligence ou régies par 
l’encadrement légal d’une action. Cependant, un plaignant ayant 
obtenu gain de cause dans le cadre d’une action en responsabilité 
d’un produit pourra prétendre :

à des dommages et intérêts compensatoires pour blessures et 
souffrances du fait d’autrui,

à des dommages et intérêts au titre des dépenses 
supportées pour le traitement d’un dommage corporel ou 
la réparation d’un dommage matériel, en ce compris les 
dépenses médicales,

à une compensation pour toute perte de revenu du fait d’un 
dommage corporel ou matériel,

au montant des coûts supportés dans le futur afin de 
compenser un dommage corporel ou matériel, et

à une compensation pour toute perte d’espérance de vie ou de 
capacité à gagner sa vie.

•

•

•
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•

•

•
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Les réformes de la responsabilité civile limite le montant des dommages et intérêts pouvant être obtenus dans 
le cadre d’actions en négligence pour dommages corporels personnels. De plus, le TPA et la law of contract 
accordent aux juridictions le pouvoir de prononcer une série de recours alternatifs, leur permettant d’enjoindre 
aux fabricants et aux fournisseurs d’entreprendre des recours.

Rappel des produits

Les obligations légales en matière de rappel des produits figurent à la fois dans la législation fédérale, celle 
des États et la common law. Les dispositions générales sont contenues dans le TPA, la législation fédérale 
et celle des États, avec des dispositions additionnelles séparées contenues dans une législation distincte 
pour chaque catégorie de biens spécifiques, par exemple, la nourriture, les spécialités pharmaceutiques, les 
dispositifs médicaux et les automobiles.

Au regard de la common law, les fabricants et les fournisseurs ont l’obligation de veiller à ce que leurs 
produits ne causent pas de dommages corporels aux consommateurs. Un fabricant doit agir si un risque 
apparait une fois la mise sur le marché du produit ou si celui-ci est en cours d’utilisation.

En décidant quelle action mettre en œuvre, le fabricant devra considérer :

le caractère sérieux des dégâts potentiels pouvant en découler,

la probabilité pour que ces dégâts se produisent, et

le coût, la difficulté et le désagrément de l’action curative potentielle.

Le fabricant devra dresser le bilan de ces considérations mais il ne s’agit pas simplement d’une évaluation 
du rapport cout-bénéfice. Une place importante doit être accordée à la sécurité des consommateurs. Si les 
conséquences de la matérialisation des dégâts sont le décès ou des dommages corporels sérieux, de sérieux 
motifs existent pour procéder à un rappel du produit.

Le droit de l’État impose aussi des obligations de signalement dans certaines circonstances concernant la 
contamination et la falsification volontaire.

•

•

•
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Réglementation des produits de consommation
La législation tant au niveau des États et des Territoires qu’au 
niveau fédéral impose un certain nombre de contrôles sur la 
composition, la conception et l’étiquetage des produits 
de consommation. Ces lois prévoient souvent des obligations 
minimum de sécurité et d’information ayant pour objectif de 
réduire le risque d’accidents et de permettre aux consommateurs 
de prendre leurs décisions d’achat avec la meilleure 
information possible.

Les autorités réglementaires procèdent souvent à des inspections 
et effectuent des prélèvements surprises afin de s’assurer que les 
produits sont conformes aux exigences légales. Une enquête peut 
être aussi initiée après le dépôt d’une plainte d’un consommateur 
ou d’un concurrent.

Le fait, pour un fabricant, un fournisseur ou un importateur, de ne 
pas se conformer à ces lois peut avoir des conséquences autres 
qu’une simple amende aux termes de la législation applicable. 
L’entrée en Australie peut être refusée aux produits importés non 
conformes. Les consommateurs peuvent engager des actions 
individuelles en justice pour les dommages causés du fait du 
non-respect d’un standard. Cela peut se traduire par des 
honoraires d’avocats et des frais de justice considérables, une 
mauvaise réputation du fait de la publicité négative et une perte 
de clientèle au profit des concurrents.

Ceci reflète le besoin pour les sociétés traitant les biens de 
consommation de mettre en place un programme de conformité 
efficace afin de s’assurer que tous les risques de leurs produits 
sont identifiés et efficacement gérés.

Complexité des lois

Les obligations légales applicables aux biens de consommation 
sont imbriquées. Dans certains cas, il existe des différences 
considérables concernant la façon selon laquelle différentes 
juridictions réglementent certains produits et l’identification 
des lois applicables à chaque produit peut s’avérer difficile. Des 
obligations additionnelles en matière d’étiquetage sont imposées 
sur certains biens importés. Il existe également 
d’autres législations plus générales telles que le TPA et 
d’autres législations de protection du consommateur. Les lignes 
directrices des industries et les codes de bonne pratique peuvent 
également s’appliquer.

Une difficulté supplémentaire peut apparaître si les produits 
ne peuvent pas facilement être classifiés aux termes de la 
législation. Par exemple, à la croisée des chemins entre la 

cosmétique et la médecine (et également à la croisée des 
chemins entre l’alimentation et la médecine), il est possible que 
des produits avec une composition identique, mais pour lesquels 
il peut être soutenu qu’ils remplissent différentes fonctions, 
puissent être soumis à différentes obligations réglementaires. 
Dans ces cas-là, la présentation, l’utilisation proposée et les 
actions effectuées dans la commercialisation du produit seront 
importantes pour la détermination de sa classification.

Standards australiens

Les standards australiens sont généralement libres et non 
contraignants par eux-mêmes sauf à avoir été adoptés par la 
loi. Beaucoup d’entre eux, cependant, sont adoptés par les 
législations des États et des Territoires et la législation fédérale 
et leur respect devient obligatoire. Les standards australiens, 
par exemple, peuvent obliger à ce que certains biens donnés se 
conforment à des caractéristiques de performance particulières, 
des compositions, des méthodes de fabrication ou de préparation, 
de construction, des règles d’emballages, ou peuvent définir le 
type d’informations devant être données aux consommateurs.

Actuellement, environ 2.400 standards australiens sont référencés 
dans la législation, que ce soit en intégralité ou partiellement. 
Dans certains cas, une certification indépendante de la 
conformité avec un standard est également demandée. 
Par exemple, conformément aux lois sur la sécurité électrique, les 
équipements électroménagers ordinaires tels que les grille-pains 
et les radiateurs doivent se conformer aux standards australiens 
pertinents, doivent détenir un certificat d’autorisation et doivent 
être marqués afin d’attester de cette autorisation.

Les standards australiens sont également utilisés comme base 
des standards obligatoires des produits de consommation 
aux termes du TPA. Les produits qui doivent se conformer à 
ces standards aux termes du TPA comprennent les bicyclettes 
(obligations de performance et de sécurité), les vêtements de nuit 
des enfants (spécifications de la conception et de la fabrication et 
obligations d’étiquetage) et les lunettes de soleil (obligations de 
performance et de sécurité).

Le défaut de conformité à un standard qui a été adopté par la 
législation constitue une infraction. Le défaut de conformité à 
un standard, de nature libre ou obligatoire, peut démontrer la 
négligence et constituer la preuve que le produit est défectueux 
ou qu’il n’est pas adapté à son utilisation.
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Produits dangereux

Les produits contenant des composants qui, compte tenu de 
leurs propriétés chimiques, ont le potentiel de causer du tort 
aux personnes et à l’environnement sont soumis à un contrôle 
législatif strict. Par exemple, les produits de nettoyage pour la 
maison et les médicaments contenant des substances toxiques 
rentrent dans cette catégorie. Il existe une série de législation 
qui impose des restrictions sur l’entreposage, le maniement, le 
transport, l’emballage, l’étiquetage et la publicité de ces produits. 
Le niveau de contrôle dépendra de nombreux facteurs dont 
notamment l’utilisation proposée, la nature, les composants actifs 
et leurs quantités dans les produits.

Beaucoup des obligations en matière d’étiquetage et d’emballage 
des substances toxiques sont contenues dans le Standard for 
the Uniform Scheduling of Drugs and Poisons et sont adoptées 
à plusieurs niveaux dans la législation. Cet ensemble de 
règles énumère les informations devant être incluses avec ce 
type de produits telles que les instructions d’utilisation, les 
avertissements et les prescriptions de sécurité. Dans certains cas, 
un emballage spécifique est requis, par exemple des fermetures 
de sécurité résistantes pour les enfants.

La législation sur les produits dangereux contient également 
des obligations en matière de transport, d’étiquetage et de 
constitution de l’emballage des produits explosifs, toxiques, 
inflammables ou corrosifs.

Enregistrement de certains produits

Les obligations d’enregistrement s’appliquent souvent aux 
fabricants de produits ou aux produits eux-mêmes. Par exemple, 
les produits thérapeutiques doivent être enregistrés avant 
qu’ils ne puissent être mis en vente en Australie. Les produits 
thérapeutiques ne peuvent être fabriqués que par un fabriquant 
bénéficiant d’une licence, et doivent aussi être inscrits sur 
l’Australian Register of Therapeutic Goods en tant que produits 
répertoriés ou enregistrés. Il existe des standards pour la 
fabrication, la composition, le maniement, l’étiquetage et la 
publicité de ces produits.

Les produits thérapeutiques peuvent être évalués selon leur 
sécurité et leur efficacité, en fonction du niveau de risque et des 
actions faites sur le produit. Les entreprises commercialisant des 
produits thérapeutiques doivent détenir les preuves suffisantes 
pour faire face aux actions faites contre leurs emballages et 
en matière de publicité. La législation prévoit également une 
procédure d’autorisation préalable à la parution des publicités de 
certains produits pharmaceutiques.

Les autres produits de consommation qui requièrent un 
enregistrement comprennent les produits chimiques qui tuent 
les parasites, tels que les herbicides et les pesticides, les autres 
produits tels que les fertiliseurs et certains produits chimiques 
destinés à l’entretien des piscines. Toutes personnes souhaitant 
fournir ces produits doivent en faire la demande auprès de 
l’Australian Pesticides and Veterinary Authority. Il existe aussi des 
standards pour l’étiquetage de ces produits.

Produits alimentaires

Les États et les Territoires peuvent légiférer dans le domaine des 
produits alimentaires, notamment sur la composition, l’emballage, 
la publicité et l’étiquetage des produits ainsi que sur l’hygiène des 
locaux et des équipements alimentaires.

L’Australia New Zealand Food Standards Code a été adopté par 
tous les États et les Territoires. Le Code prévoit des obligations 
en matière d’étiquetage pour tout ce qui concerne l’alimentation. 
Certaines mentions sont interdites et d’autres sont réglementées 
et ne peuvent être utilisées que dans des circonstances 
particulières. Par exemple, les mentions en matière de santé et de 
nutrition ainsi que les mentions concernant un usage diététique 
spécifique sont strictement réglementées.

Il existe également une prohibition générale contre l’ajout de 
substances à l’alimentation tels que les additifs, les vitamines, les 
produits minéraux et certains produits botaniques, à moins qu’ils 
ne soient spécialement autorisés pour un produit alimentaire 
particulier. En plus des obligations générales, le Code établit des 
standards prescrits pour des produits alimentaires particuliers. 
Certains produits alimentaires doivent subir des contrôles de 
sécurité rigoureux avant qu’ils ne soient mis en vente. 
C’est le cas, par exemple, des produits alimentaires nouveaux et 
génétiquement modifiés.

Performance commerciale

Les législations des États et des Territoires en matière de 
trade measurement imposent également certaines obligations 
d’étiquetage pour les produits alimentaires et autres produits de 
consommation emballés. Les obligations législatives s’appliquent 
à tous les biens emballés et à tous les biens entièrement importés 
pour la vente en Australie, à moins d’être spécifiquement 
exemptés des conditions de marquage. La législation prévoit 
également des infractions pour short measure (défaut de taille) 
des biens emballés.



Actions en matière de publicité

Le TPA contient une prohibition générale des pratiques trompeuses et mensongères rencontrées dans les échanges et le commerce. Il 
prohibe également certaines fausses déclarations, notamment en ce qui concerne les standard, qualité, valeur, grade, composition, style ou 
modèle particulier, l’historique ou l’utilisation antérieure des biens.

L’étiquetage ou la publicité sur les produits sont susceptibles de faire l’objet d’actions en contestation aux termes de ces dispositions et 
il faut être capable de rapporter les preuves de leur respect. Lors de l’évaluation du caractère abusif ou non des demandes, les tribunaux 
vont s’attacher à vérifier que les déclarations expresses et implicites sont exactes, et si l’impression globale est conforme à la réalité. 

Le Fair Trading Acts des États et des Territoires contient des dispositions similaires. Le TPA ne s’applique généralement qu’aux entreprises 
alors que les législations des États et des Territoires s’appliquent également aux personnes physiques et aux partnerships.

Management du risque

L’adoption d’une bonne politique de développement et de revue des produits est un impératif pour les fabricants, les importateurs et les 
fournisseurs de produits de consommation. Les sociétés doivent également assurer qu’elles possèdent des procédures efficaces en cas de 
réclamation d’un consommateur ainsi que des procédures de rappel dans le cas où un problème surviendrait.
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Droit de l’immobilier
Acquisitions immobilières urbaines

Toutes les opérations d’acquisition de biens immobiliers urbains 
australiens par des intérêts étrangers doivent être soumises à 
l’autorisation préalable du Foreign Investment Review Board, à 
moins qu’elles ne relèvent d’une catégorie d’exemptions. 
Les biens immobiliers urbains signifient tous les biens immobiliers 
australiens autres que les terrains agricoles (c’est-à-dire les 
terrains intégralement et exclusivement utilisés pour l’exploitation 
d’une activité substantielle de production primaire).

Les projets d’acquisition sujets à autorisation (sauf cas 
d’exemption) incluent les opérations d’acquisition portant sur:

des biens immobiliers résidentiels (en ce compris les 
résidences secondaires et les terrains résidentiels ruraux),

des terrains vacants,

des biens immobiliers commerciaux aménagés d’une valeur 
égale ou supérieure à 50 millions de dollars australiens 
(871 millions de dollars australiens (pour l’année calendaire 
2007 et dont le montant est indexé annuellement), ou plus 
pour les investisseurs étrangers expressément désignés 
(actuellement, les investisseurs des États-Unis)) ou à 5 millions 
de dollars australiens s’il s’agit de biens immobiliers cotés 
d’un patrimoine commercial et que l’acquéreur n’est pas un 
investisseur étranger expressément désigné (actuellement, 
un investisseur des États-Unis),

des équipements d’hébergement,

des baux d’habitation et commerciaux pour 5 ans ou plus (sous 
réserve que pour l’actif sous-jacent au bail commercial, les 
mêmes seuils détaillés ci-dessus pour les biens immobiliers 
commerciaux aménagés et les biens immobiliers cotés d’un 
patrimoine commercial s’appliquent),

des biens immobiliers acquis par un gouvernement étranger 
ou son agent,

des actions d’une société ou les parts d’un trust propriétaires 
de terrains urbains représentant plus de la moitié de ses 
actifs (sauf quand le terrain urbain détenu ne devrait 
normalement pas être soumis à autorisation dans le cadre des 
investissements étrangers), et

des options relatives à des biens immobiliers urbains.

•

•

•

•

•

•

•

•

Catégories d’exemptions: (sauf pour ce qui concerne les biens 
immobiliers résidentiels aménagés) il existe un certain nombre 
d’exemptions; ce qui témoigne de l’approche relativement libérale 
vis-à-vis de l’investissement étranger dans ce secteur.

Les opérations d’acquisition faisant l’objet d’exemptions incluent 
les opérations d’acquisition portant sur:

des biens immobiliers résidentiels par des ressortissants 
étrangers titulaires d’un visa de résidence permanente,

des biens immobiliers commerciaux non-résidentiels 
aménagés (sauf quand le terrain est un équipement 
d’hébergement) quand la valeur des biens immobiliers 
est inférieure à 5 millions de dollars australiens pour les 
biens immobiliers cotés d’un patrimoine commercial quand 
l’acquéreur n’est pas un investisseur étranger expressément 
désigné (actuellement, un investisseur des États-Unis) et, dans 
tous les autres cas, à 50 millions de dollars australiens (ou 
871 millions de dollars australiens (pour l’année calendaire 
2007 et dont le montant est indexé annuellement) pour les 
investisseurs étrangers expressément désignés (actuellement, 
les investisseurs des États-Unis)), et

des biens immobiliers commerciaux aménagés quand les biens 
immobiliers sont utilisés immédiatement et en l’état, à des 
fins professionnelles et commerciales non-résidentielles et 
l’acquisition est nécessaire pour les activités professionnelles 
à venir ou existantes de l’acquéreur.

Les exemptions s’appliquent également aux opérations 
d’acquisition effectuées par des citoyens australiens résidents 
à l’étranger et par des ressortissants étrangers acquérant 
(en qualité de colocataires) avec leur époux(se), citoyen(ne) 
australien(ne).

Transactions immobilières habituellement autorisées: 
La plupart des opérations d’acquisition d’une participation dans 
des biens immobiliers urbains sont généralement autorisées 
(ou permises sans qu’il soit nécessaire d’obtenir une autorisation 
préalable dans le cadre des investissements étrangers) même si 
elles ne rentrent pas dans l’une des catégories d’exemptions dans 
la mesure où elles ne sont pas considérées comme contraires à 
l’intérêt national.

•

•

•
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Les opérations d’acquisition qui rentrent dans cette catégorie, 
sous réserve d’application de règles limitatives spécifiques, 
incluent :

les biens immobiliers commerciaux non-résidentiels 
aménagés,

les biens immobiliers résidentiels d’occasion aménagés 
destinés à des ressortissants étrangers résidents temporaires 
en Australie au titre d’un visa en cours de résidence 
temporaire ou à des sociétés étrangères exerçant une activité 
en Australie pour loger leurs cadres dirigeants,

les terrains d’habitation ou commerciaux vacants 
destinés à la promotion immobilière sur lesquels une 
construction substantielle continue est commencée dans les 
12 mois suivants,

les biens immobiliers résidentiels existants rentrant dans le 
cadre d’une opération de redéveloppement,

jusqu’à 50% des habitations d’un nouveau projet de promotion 
immobilière résidentielle,

les biens immobiliers résidentiels dans un complexe 
touristique intégré, 

les strata-titled hotel rooms dans des hôtels expressément 
désignés,

les activités d’hébergement exploitées sur la base d’un titre au 
terme duquel les biens immobiliers sont occupés sur une base 
commerciale de courte durée, et

une participation dans un schéma de jouissance partagée d’un 
bien immobilier quand le droit n’excède pas 4 semaines par an.

Promoteurs immobiliers: Les promoteurs immobiliers de 10 
logements ou plus peuvent obtenir l’autorisation de vendre 
jusqu’à 50% des nouvelles résidences à des intérêts étrangers, 
afin d’éviter aux acquéreurs personnes physiques de procéder à 
une demande d’autorisation.

Contrats et ventes aux enchères: Tous les contrats 
d’acquisition de participation dans des biens immobiliers 
australiens conclus par des personnes étrangères doivent être 
conditionnées par l’obtention de l’autorisation dans le cadre des 
investissements étrangers à moins que l’autorisation n’ait été 
obtenue préalablement à la conclusion du contrat. Pour les biens 

•

•

•

•

•

•

•

•

•

immobiliers mis en vente aux enchères, l’investissement étranger 
doit, au préalable, avoir obtenu une autorisation afin de participer 
à la vente aux enchères, et potentiellement enchérir et acquérir 
le bien.

Immobilier du Queensland: Il existe des exigences 
additionnelles en matière de notification aux termes du Foreign 
Ownership of Land Register Act 1988 (Qld) pour les acquisitions 
de biens immobiliers dans le Queensland.

Titre d’origine

Depuis 1992, les juridictions australiennes reconnaissent que la 
validité du titre d’origine des terrains, tel que reconnu par les lois 
et les coutumes des habitants aborigènes d’Australie, peut avoir 
survécu au processus d’implantation européenne.

Les juridictions ont reconnu que le titre d’origine aura survécu, 
sauf en cas d’extinction, soit par un acte du Gouvernement 
au terme duquel la création d’un titre sur le terrain n’est pas 
consistante avec l’existence continue du droit du titre d’origine 
(par exemple, octroi de titre de propriété ou constitution d’un 
bail donnant droit à une détention exclusive) ou par un acte du 
Parlement, ou encore par la perte de connexion entre le terrain et 
le groupe ou clan des peuples aborigènes concernés.

Ceci signifie que le titre d’origine peut continuer à exister sur 
une des larges zones du continent australien en particulier dans 
les réserves, parcs, forêts, plages détenus par l’État ou dans les 
autres terrains de la Couronne.

Ces développements dans la common law sont soutenus par 
le Federal Native Title Act 1993 (Cth) (NTA) reconnaissant et 
protégeant le titre d’origine et aux termes duquel un registre 
national des actions en réclamation du titre d’origine a été établi.

Selon le NTA, tout futur acte du Gouvernement qui porte atteinte 
au titre d’origine sera considéré comme non valide, dans la 
mesure où il n’existerait pas de contradiction concernant le titre 
d’origine, sauf à ce que l’acte (par exemple, l’octroi d’un titre ou 
le pouvoir d’utiliser un terrain de la Couronne ainsi nommé) rentre 
dans l’une des exceptions prévues par le NTA. Ces dernières 
incluent les futurs actes qui autorisent la construction ou le 
fonctionnement de certains types d’infrastructures opérées pour 
le public.
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Elles incluent également les futurs actes pris quand le Gouvernement concerné respecte rigoureusement certaines procédures dont les 
dispositions sont prévues aux termes du NTA octroyant aussi bien aux détenteurs enregistrés qu’aux requérants enregistrés le droit de 
faire des propositions en relation avec les futurs actes et, dans certains cas, négocier la rédaction du futur acte.

Dans le cadre du développement d’un projet, il sera bien entendu d’une importance considérable pour éviter toute incertitude sur la validité 
des titres et des permis octroyés par les Gouvernements pour les besoins du projet. 

Depuis 1998, le NTA a permis une procédure alternative relative au futur acte. Beaucoup d’entreprises et de promoteurs trouvent cela 
plus pratique de commencer le processus de négociation et d’enregistrement d’un contrat d’utilisation d’un terrain indigène (ILUA) avec 
les requérants du titre d’origine enregistré au commencement du développement du projet. Tout acte pris en conformité avec un ILUA 
enregistré sera valide.

Un ILUA réglera habituellement des sujets tels que la préservation de sites sacrés ou importants, l’échange d’informations culturelles 
substantielles concernant le groupe ou le clan aborigène concerné, l’embauche des membres du groupe ou du clan par le développeur du 
projet et le versement d’une indemnité pour les effets du développement de projet sur le titre d’origine.

La reconnaissance du titre d’origine aborigène est une avancée récente du droit immobilier australien et il peut poser des problèmes 
à la fois en matière de mines dans des zones isolées et en matière de développement d’infrastructures. Un démarrage précoce des 
négociations avec les requérants du titre d’origine permettra généralement de lever tout obstacle insurmontable à la réussite du projet.
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Règles législatives en matière d’environnement
Les lois australiennes relatives à l’environnement et à 
l’aménagement ont subi et continuent de subir des modifications 
substantielles. Il existe une nouvelle législation aussi bien au 
niveau fédéral qu’au niveau des États applicable devant toutes 
les juridictions. Ceci, combiné avec les modifications intervenues 
dans les règles édictées par les autorités réglementaires, tout 
particulièrement en ce qui concerne leur application, a eu pour 
effet d’étendre significativement l’impact de la législation sur le 
fonctionnement au jour le jour des entreprises.

En général, les règles législatives en matière d’environnement et 
d’aménagement relèvent des États et des Territoires, avec une 
implication limitée des lois fédérales. La divergence entre règles 
législatives peut causer d’importantes difficultés d’interprétation 
aux confins des États et des Territoires.

Lois fédérales

Les lois fédérales transposent généralement les engagements pris 
aux termes des traités internationaux en matière d’environnent 
ou peuvent être invoquées lorsque le projet concerné nécessite 
une implication au niveau fédéral. Par exemple, l’activité peut être 
exercée sur un terrain fédéral ou avoir un impact potentiel sur un 
sujet d’environnement d’importance nationale.

La principale législation fédérale, l’Environmental Protection 
and Biodiversity Conservation Act (Cth), couvre généralement 
les questions en matière d’environnent, d’aménagement et 
de patrimoine même si d’autres règles législatives fédérales 
spécifiques peuvent venir à s’appliquer si le projet proposé 
est susceptible d’avoir des impacts sur des éléments du 
patrimoine indigène, la sécurité en matière nucléaire ou implique 
l’importation ou l’exportation de déchets particuliers.

Dans la mesure où les règles législatives fédérales en matière 
d’environnement et d’aménagement peuvent s’appliquer à une 
entreprise ou une activité donnée, les obligations qui y sont 
contenues viendront s’appliquer en plus de toutes les obligations 
prévues par les règles législatives de l’État ou du Territoire dans 
lequel l’entreprise est exploitée.

Lois des États et des Territoires

Les lois des États et des Territoires en matière d’environnement 
et d’aménagement sont variables quant à leur contenu et leur 
complexité. Les lois de la Nouvelle Galles du Sud sont les plus 
complètes même si des modifications intervenues dans les règles 
législatives de nature équivalente dans les États du Queensland, 

de Victoria, d’Australie du Sud et plus récemment dans l’État de 
l’Australie de l’Ouest ont permis aux principaux Etats d’Australie 
de présenter une certaine uniformité.

De façon générale, les règles législatives au niveau d’un État 
et d’un Territoire prévoient diverses infractions en matière 
environnementale. Cela peut être sur le fondement d’une 
obligation environnementale générale d’éviter la pollution ou 
d’infractions spécifiques en matière de pollution des eaux, de l’air 
et des terrains ou en matière de pollution sonore.

La législation sur l’environnement peut également prévoir que 
certaines entreprises ou des entreprises qui exercent des activités 
spécifiques, doivent obtenir des autorisations ou des licences 
des autorités réglementaires en matière environnementale. Ces 
autorisations fonctionnent généralement comme des licences 
permettant de polluer selon certaines limites et permettent à 
leurs bénéficiaires de ne pas se voir faire appliquer les sanctions 
prévues par la législation.

La plupart des États disposent d’une autorité réglementaire dont 
la mission est de protéger l’environnement. Les autorisations 
et les licences émises par ces autorités déterminent comment 
l’activité doit être exercée et peuvent imposer à leurs 
bénéficiaires des obligations par le biais de conditions. 
Ces conditions peuvent notamment faire référence à la fourniture 
d’assurances financières pour le respect des obligations 
environnementales imposées par la licence, à la conclusion de 
systèmes d’achat d’émission ou à l’exigence du versement de 
droits de licence calculés en fonction de la quantité de polluants 
générés par l’activité.

Des règles législatives plus spécifiques des États et des Territoires 
peut également imposer des obligations quand l’activité a ou peut 
avoir un impact sur la faune et la flore menacée, le patrimoine 
indigène ou non-indigène, la conservation, les déchets, les 
produits chimiques dangereux et les produits dangereux. 
D’autres autorisations et permis peuvent être demandés au titre 
de cette législation accessoire.

La plupart des juridictions australiennes ont, ou proposent 
d’introduire, une législation qui s’attèle à la gestion et à 
la responsabilité de la contamination des terrains. Une 
responsabilité initiale est généralement (mais pas toujours) 
mise à la charge de la personne dont les activités sont censées 
avoir provoqué la contamination. Dans certaines circonstances, 
cependant, d’autres catégories de personnes, comme le 
propriétaire ou l’occupant du terrain, peuvent avoir à supporter 
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certaines responsabilités légales concernant la contamination de 
ce terrain. Ceci peut avoir des répercussions pour l’acquisition 
d’un terrain ou des entités qui détiennent ou ont détenu un terrain 
en Australie qui est peut être contaminé. La contamination d’un 
terrain peut également affecter l’appropriation de ce terrain 
pour des utilisations particulières et/ou entrainer des obligations 
d’examen, de surveillance ou de contrôle de la pollution.

Les autorisations pour la gestion d’une entreprise en Australie 
impliquant l’utilisation ou la promotion de terrain peuvent 
également être demandées par les lois applicables en matière 
d’aménagement. La législation sur l’aménagement dans les 
États et les Territoires contrôlent la promotion et la manière 
selon laquelle elle peut être réalisée. Les conditions en matière 
d’autorisations d’aménagement dépendent de la zone cadastrale 
de la parcelle de terrain en question et de la nature de l’entreprise 
devant être gérée. 

La forme et le détail de la procédure de mesure de l’impact du 
nouveau développement varient de manière importante entre les 
États. En fonction du type de développement, l’évaluation peut 
être entreprise au niveau local ou du gouvernement d’un État, 
ou par une autorité réglementaire spécifique. Dans certaines 
circonstances, une évaluation au niveau fédéral peut également 
être demandée.

La participation du public dans les processus d’évaluation 
est généralement prévue dans le cadre de la législation sur 
l’aménagement bien que les droits des tierces parties d’interjeter 
appel auprès des tribunaux contre la décision de l’autorité 
compétente puissent être plus restreints. Les enquêtes et les 
audiences publiques peuvent également faire partie du processus 
d’évaluation.

Audit juridique

Que ce soit pour l’acquisition d’une entreprise ou la création 
d’une nouvelle entreprise en Australie, il est essentiel d’identifier 
les lois des États et des Territoires ou les lois fédérales afin de 
déterminer les obligations et les responsabilités que l’entreprise 
aura en matière environnementale et de développement 
durable. Il sera également essentiel d’identifier les risques et 
les responsabilités potentiels que l’entreprise peut supporter au 
regard des lois en matière d’environnement et d’aménagement. 
Un audit juridique approprié aidera à identifier ces obligations, 
responsabilités et risques.

Changement climatique

Le changement climatique a été reconnu comme une réalité par 
les gouvernements du monde entier. Il n’y a eu jusqu’à maintenant 
qu’un patchwork de réponses à ce problème, tant au niveau 
international qu’en Australie. Les conséquences de l’émission de 
gaz à effet de serre des projets en Australie sont de plus en plus 
pris en compte dans le cadre de l’évaluation d’une autorisation 
d’aménagement, généralement de part l’application des principes 
écologiques de développement durable.

Il existe actuellement un certain nombre de décisions des 
différentes juridictions australiennes qui se sont focalisées sur la 
réduction du gaz à effet de serre dans le seul secteur de l’énergie. 
Il existe maintenant des propositions pour la mise en place d’un 
schéma de vente du carbone d’application plus large à compter de 
2010 ou au plus tard de 2012. Ce schéma est censé impliquer les 
grands producteurs de gaz à effet de serre, en limitant le volume 
de leurs émissions, et impactera également les consommateurs 
par l’augmentation de leur dépenses énergétiques sur le marché. 
Un schéma de vente du carbone et les initiatives politiques 
associées pour aborder la demande énergétique vont entraîner de 
multiples modifications dans le domaine réglementaire australien 
en matière environnementale et d’aménagement du territoire.
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Services financiers
Système bancaire

L’Australie dispose d’un système bancaire sophistiqué et 
stable. Le système bancaire est réglementé avec prudence par 
l’Australian Prudential Regulation Authority (APRA) et est sujet 
à des exigences en matière de capitaux permanents similaires à 
celles des autres pays développés.

Il existe 4 établissements bancaires majeurs (Australia and 
New Zealand Banking Group Limited, Commonwealth Bank of 
Australia, National Australia Bank Limited et Westpac Banking 
Corporation), un certain nombre d’établissements bancaires 
régionaux et un certain nombre de banques d’investissement 
européennes, américaines et asiatiques significatives. Des 
institutions financières autres que bancaires opèrent également 
au sein du système (ex. les coopératives d’épargne et de crédit, 
les sociétés de crédit immobilier et les sociétés de financement).

Ensemble, ils offrent une gamme complète de services et de 
produits bancaires aux entreprises et aux consommateurs 
australiens. Pour les entreprises, cela inclut le financement 
d’entreprises, le financement de projets, le financement de 
produits dérivés, d’actif et structuré, le financement immobilier et 
des travaux publics et la titrisation, et pour les consommateurs, la 
banque de détail et électronique.

Obligations en matière de communication 
des informations relatives aux devises étrangères 
et locales

Financial Transaction Reports Act 1988 (Cth)

Il n’existe pas de restriction sur le montant des devises (que ce 
soit en liquide ou par ordre de virement de fonds international) 
qui peuvent entrer ou sortir d’Australie. Cependant, il existe 
des obligations en matière de communication pour certaines 
transactions au titre du Financial Transaction Reports Act 
1988 (Cth). L’objet principal de cette législation est d’épauler 
l’administration et la mise en application des lois fiscales. 
Les obligations en matière de communication contenues dans cet 
Act vont être remplacées, progressivement, par les exigences en 
matière de communication telles que prévues par le Anti-Money 
Laundering and Counter-Terrorism Financing Act 2006 (Cth). 
Ce remplacement progressif sera terminé à compter du 12 
décembre 2008. Les exigences en matière de communication du 
Anti-Money Laundering and Counter-Terrorism Financing Act 2006 
(Cth) seront discutées plus en détail ci-après.

Le Financial Transaction Reports Act 1988 met des obligations 
en matière de communication largement (mais pas simplement) 
à la charge des personnes physiques et des personnes morales 
connues comme étant des “cash dealers”. Les cash dealers 
incluent les institutions financières, les sociétés financières, les 
sociétés et courtiers d’assurance, les prestataires de services 
d’investissement en valeurs mobilières et en produits dérivés, les 
trustees ou managers of unit trusts et les institutions de jeux.

Les cash dealers sont tenus de communiquer ce qui suit à 
l’Australian Transaction Reports and Analysis Centre (AUSTRAC) :

les transactions (c’est-à-dire quand le cash dealer a en sa 
possession des motifs raisonnables pour suspecter que la 
transaction constitue une évasion fiscale, une violation de la 
fiscalité ou de certaines autres lois, ou des relations avec des 
recettes criminelles),

les transactions en argent liquide de 10.000 dollars australiens 
(ou de l’équivalent en devises étrangères) ou plus, et

tous les ordres de transfert de fonds télégraphiques ou 
électroniques internationaux transmis ou réceptionnés au 
nom d’un client quand soit le cash dealer ou le client n’est pas 
une institution de dépôt-retrait autorisée selon le Banking 
Act 1959 (Cth).

Les cash dealers sont également tenus selon l’Act de conserver 
pour chaque compte les informations mentionnées ci-dessous. 
A nouveau, ces dispositions ne s’appliqueront simplement qu’à 
compter de l’entrée en vigueur des dispositions appropriées de 
l’Anti-Money Laundering and Counter-Terrorism Financing Act. 
Ces dispositions sont contenues dans la Partie 2. Les dispositions 
appropriées de la Partie 2 sont censées entrer en vigueur le 12 
décembre 2007.

Les informations devant être conservées sont:

Informations relatives au compte: incluant le nom sous 
lequel le compte est tenu, l’adresse physique du titulaire du 
compte et si cette personne est une personne physique ou une 
personne morale.

Informations relatives au signataire: incluant le nom du 
signataire, tous autres noms utilisés par le signataire 
(si dévoilés), une copie de l’acte au terme duquel le signataire 
est autorisé à signer (si le compte est au nom d’une 
association non constituée en personne morale) et un fichier 
d’identification pour le signataire.

•

•

•

•

•
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Un fichier d’identification implique l’utilisation de l’une des 
différentes méthodes d’identification, la plus souvent utilisée 
étant l’identification par une personne agréée qui a connu 
le signataire pendant au moins 12 mois ou la vérification de 
documents ou de fichiers fournis au cash dealer prouvant 
l’identité du signataire (plus communément appelé un 
“100 point check”).

Anti-Money Laundering and Counter-Terrorism 
Financing Act

Le Anti-Money Laundering and Counter-Terrorism Financing 
Act instaure un nouveau régime de communication et de 
réglementation en matière de lutte contre le blanchiment d’argent 
et le financement du terrorisme pour l’Australie. L’Act est tout 
d’abord rentré en vigueur le 12 décembre 2006, cependant les 
différentes obligations imposées au titre des parties spécifiques 
de l’Act ne rentreront en vigueur qu’après une période de 2 ans.

L’Act met des obligations à la charge des reporting entities 
(organismes de surveillance) qui fournissent certains designated 
services (services prédéterminés). Les reporting entities 
comprennent, par exemple, les entreprises exerçant leur activité 
dans le secteur des services financiers, les prestataires de 
services de jeux et les marchands d’or.

Les designated services comprennent une large gamme d’activités 
telles que la fourniture de comptes bancaires, la fourniture de 
prêts, l’affacturage de créances, la fourniture de facilités de crédit 
de bail, la fourniture de facilités d’achat/vente à crédit, l’émission 
de lettres de change, de billets à ordre ou de lettres de crédit et 
beaucoup d’autres transactions financières.

Les reporting entities seront, en particulier, tenues de:

vérifier l’identité des clients avant la fourniture d’un 
quelconque service,

rendre compte des catégories spécifiques de transactions et 
d’affaires suspectes, et

tenir des comptes exacts (avec les obligations de tenue de 
compte initial ayant pris effet le 13 décembre 2006).

Les obligations en matière de vérification prennent effet le 12 
décembre 2007 et les obligations en matière d’audit des clients 
en cours prendront effet le 12 décembre 2008. Les reporting 
entities seront obligées de vérifier l’identité d’un client avant de 
lui fournir un quelconque service. Dans certaines circonstances, 

•

•

•

l’identité d’un client (ou de son agent) devra être vérifiée à 
nouveau, par exemple, lorsqu’une affaire suspecte survient en 
relation avec un client existant. La vérification peut être effectuée 
par l’obtention de documentation ou de données électroniques 
fiables et indépendantes ou la combinaison des deux. Il sera exigé 
d’obtenir et de vérifier certaines informations minimum selon 
le type de client. Il est également exigé des reporting entities 
d’effectuer un audit des clients en cours afin de se protéger contre 
la participation et la facilitation du blanchiment d’argent ou du 
financement du terrorisme.

Les obligations en matière de communication prendront 
généralement effet le 12 décembre 2008, bien que certaines 
des obligations de communication prendront effet à une date 
antérieure. Les reporting entities devront fournir des informations 
à l’AUSTRAC dans les cas suivants:

les affaires suspectes similaires aux transactions suspectes 
telles que définies dans le Financial Transaction Reports Act,

les transactions supérieures à un seuil de 10.000 dollars 
australiens (ou l’équivalent dans n’importe quelle devise 
étrangère) impliquant de l’argent ou le transfert de biens 
immobiliers, et

certains services désignés relatifs aux ordres de transfert de 
fonds internationaux.

De façon intéressante, l’Act prévoit des périodes d’exemption 
de poursuites de 12 mois après son entrée en vigueur, à la 
condition que les meilleurs efforts aient été faits pour se 
conformer aux règles.

Retraites

De façon générale, tous les employeurs en Australie versent 
trimestriellement un pourcentage du salaire et des émoluments 
d’un salarié auprès d’un fonds constitué afin de se conformer 
aux exigences de la législation sur les retraites (connu comme 
étant un fonds de retraite statutaire). A l’heure actuelle, le niveau 
minimum des cotisations versées par un employeur pour le 
compte de ses salariés s’élève à 9% du salaire desdits salariés. 
Les salariés cotisant auprès du fonds de retraite parrainé par leur 
employeur ont, de façon générale, le droit de choisir et peuvent 
transférer leur épargne de retraite dans un fonds de retraite choisi 
par leur soin.

Bien que la cotisation de retraite minimum soit actuellement 
de 9%, n’importe quels employeur et salarié peuvent décider 

•

•

•
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d’effectuer des cotisations complémentaires. Ces cotisations 
volontaires peuvent faire partie des termes et conditions 
générales d’embauche. De la même manière, les salariés peuvent 
également effectuer des cotisations de retraite complémentaires 
imputées sur le montant de leur salaire. En mai 2007, on recensait 
plus de 300.000 structures indépendantes de gestion de fonds 
de retraite en Australie en charge de la gestion d’actifs évalués à 
plus de 1.000 milliards de dollars australiens pour le compte 
de plus de 27 millions de comptes cotisants. Il est prévu que 
ce chiffre passe à 1.700 milliards de dollars australiens à compter 
de juin 2020.

Si la cotisation minimum n’est pas versée par l’employeur, une 
taxe spéciale, la Superannuation Guarantee Charge (SGC), est 
mise à la charge de l’employeur. Bien que les cotisations ne soient 
pas obligatoires de par la loi, la SGC impose aux employeurs de 
verser des cotisation à un fonds de retraite au titre de l’option la 
moins onéreuse.

Il convient de noter par ailleurs qu’un fonds de retraite agréé est 
imposé au taux de franchise pouvant aller jusqu’à 15% de ses 
revenus estimables. Les plus values sur capital, y compris les 
plus values sur les cessions d’actions et autres valeurs mobilières 
détenues par le fonds, sont imposées au taux de 10% quand 
l’actif a été détenu pendant 12 mois ou plus. Le Gouvernement 
permet également des déductions pour les cotisations de retraite 
des employeurs et des déductions pour les personnes qui sont 
substantiellement des travailleurs indépendants.

En général, les cotisants au fonds de retraite ne peuvent pas 
être autorisés à bénéficier des allocations de retraite avant 
d’avoir atteint un âge minimum. Ceci est connu comme étant 
le preservation age. Le preservation age pour les personnes 
nées avant le 1er juillet 1960 est de 55 ans. Pour les personnes 
nées après cette date mais avant le 30 juin 1964, il existe une 
augmentation graduelle dans le preservation age jusqu’à 60 
ans. Pour toutes les personnes nées après le 30 juin 1964 le 
preservation age est de 60 ans. A compter du 1er juillet 2007, 
les versements reçus d’un fonds de retraite imposable par une 
personne âgée de 60 ans ou plus ne seront pas imposables. Ceci 
encouragera les gens à repousser la date de la perception de leur 
allocation retraite à leur 60 ans.

Assurances et gestion des risques

Les compagnies d’assurance générale et d’assurance vie doivent 
être autorisées conformément à leurs statuts spécifiques afin 
d’exercer une activité d’assurance en Australie. Elles sont 

soumises à des exigences en matière d’adéquation de leur 
capital courant, de solvabilité et de compte-rendu administré par 
l’Australian Prudential Regulatory Authority (APRA) et la conduite 
de leurs activités est largement réglementée par la législation 
gouvernant la conduite du marché et la gestion des contrats 
d’assurance. Les compagnies d’assurance ont besoin d’une 
Australian Financial Service Licence (AFSL) s’ils fournissent des 
services financiers directement aux clients particuliers.

Les courtiers en assurance doivent également être titulaire d’un 
AFSL afin d’exercer leurs activités en Australie.

Les compagnies de réassurance doivent également être 
autorisées à exercer leur activité en Australie et être soumises 
aux mêmes exigences en matière d’adéquation de leur capital 
courant, de solvabilité et de compte-rendu mais sont soumises 
à un peu moins de contraintes réglementaires concernant les 
contrats individuels. La plupart des principales compagnies 
internationales de réassurance opèrent en Australie.

Les entreprises cherchant à être assurées en Australie y 
trouveront un marché de l’assurance et de la réassurance étroit 
mais très compétitif et mature avec une présence active de tous 
les importants courtiers d’assurances internationaux. 
La législation australienne sur les assurances traite les 
compagnies d’assurance captives de manière identique au 
marché des compagnies d’assurance pour de nombreuses 
raisons, cependant l’APRA octroiera quelquefois des dérogations 
à certaines des exigences au cas par cas. Il existe des 
externalisations d’équipements appropriées et un accès à des 
taux compétitifs mais le régime fiscal doit être pris en compte.

Des méthodes alternatives de transfert des risques sont 
utilisées avec les principaux prestataires de services offrant des 
compétences spécialisées dans des techniques de gestion du 
risque appropriées.

La gestion du risque est fortement développée avec des 
compétences de premier ordre disponibles et une profession 
hautement qualifiée et réglementée. La gestion du risque y 
compris par l’assurance est une contrainte légale dans bon 
nombre de secteurs d’activité australiens, incluant le secteur de 
l’assurance lui-même. Les Standards Australiens applicables pour 
la gestion du risque opérationnel est AS/NZS 4360:2004, amélioré 
pour la dernière fois en 2004.
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Réforme des services financiers

L’Australie a été un des leaders mondiaux dans la reforme du 
régime de réglementation du secteur des services financiers. 
Plus récemment, le Gouvernement a édicté le Financial Services 
Reform Act 2001 (Cth) qui est intégralement entré en vigueur le 
11 mars 2004 par voie d’avenants du Corporations Act.

Les réformes ont mis en place de nouveaux standards dans 
certaines parties du secteur des services financiers et comme tel 
le secteur dans son intégralité est soumis à une réglementation 
cohérente. De manière spécifique, les réformes des services 
financiers :

prévoient un régime de licence uniforme pour les entités 
fournissant des services financiers tels que la fourniture 
de conseil sur les produits financiers, la gestion de fonds 
d’investissement ou traitant avec n’importe quel type de 
produits financiers tels que les actions, les obligations, les 
participations dans des fonds gérés, les retraites (pensions), 
les produits de dépôt et dérivés (traditionnellement, la 
réglementation des services financiers en Australie se fait 
produit par produit),

prévoient un régime de licence uniforme pour les entités 
gérant des marchés de produits financiers (tels que les 
marchés boursiers de titres et de futures) et des équipements 
de compensation et de règlement (traditionnellement, la 
demande effectuée auprès du Ministre était le seul moyen par 
lequel ces marchés étaient réglementés),

introduisent une série uniforme d’exigences en matière de 
formations, compétences et d’autres conduites, en particulier 
pour ceux qui vendent et offrent des produits aux clients 
particuliers, et 

mettent en place un régime harmonisé de vente et de 
compte-rendu concernant les produits et les services couverts 
par les réformes.

L’objectif de ces réformes est de promouvoir:

un régime plus efficace et flexible pour les marchés et 
produits financiers,

un marché équitable et transparent pour les produits 
financiers,

l’impartialité, l’honnêteté et le professionnalisme des 
prestataires de services financiers,
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la fourniture de services équitables et effectifs par des 
équipements de compensation et de règlement,

le retrait des barrières statutaires conduisant à une libre 
compétition dans les équipements de compensation et de 
règlement, et

d’offrir au secteur des services financiers une certitude en 
matière législative et, aux consommateurs, une confiance dans 
l’intégrité du système.

Il doit être noté que les licences des services financiers sont 
généralement émises sous réserve de certaines conditions. 
Il existe différentes obligations de notification statutaire et 
concernant les clients, imposées aux titulaires de licences.
Les prestataires de services financiers étrangers qui souhaitent 
simplement fournir des services financiers à des client-grossistes 
australiens peuvent être capable de prendre l’avantage sur 
certaines exemptions de licences pour les juridictions étrangères 
qualifiées au motif qu’ils sont soumis à une réglementation dans 
une juridiction qui est comparable à la réglementation à laquelle 
les prestataires australiens sont soumis. Ces réformes ont été 
reçues avec attention à l’international et ont été labellisées 
comme “révolutionnaires”. Des juridictions comme Hong-Kong et 
Singapour ont respecté étroitement ces réformes.

De manière similaire, les États-Unis, le Canada et le 
Royaume-Uni ont reconnu l’importance du Rapport Wallis 
(1997) de l’Australie, l’inspirateur du régime du Financial 
Services Reform Act, en participant à leurs propres réformes. 
En conséquence, il est évident que l’impact de ces réformes, au 
niveau local et international, a été important.

Schémas de placement administrés et collectifs

Le secteur des investissements administrés continue de 
bénéficier d’une croissance rapide. Ainsi l’Australie est devenue 
le quatrième marché de fonds du monde et le marché des fonds 
administrés excéde les 1.000 milliards de dollars australiens pour 
leurs actifs consolidés en 2006. C’est le plus important dans la 
région Asie-Pacifique en dehors du Japon et il est décrit comme 
le marché de gestion de fonds de détail la plus sophistiqué en 
dehors de celui des États-Unis. Les fonds de gestion en 
Australie, y compris les fonds administrés et les fonds de 
retraite, ont augmenté de 80% entre 2000 et 2004. L’Australie 
a maintenant le plus grand nombre de fonds administrés par 
personne dans le monde.
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La taille du pôle de gestion des fonds en Australie et ses 
perspectives de succès grâce à une expansion substantielle 
guidée par le schéma des revenus des retraites mandaté par 
le Gouvernement ont attiré les multinationales du secteur en 
Australie. En fait, beaucoup de groupes mondiaux de gestion 
de fonds, particulièrement aux États-Unis, se sont implantés 
en Australie au cours des dernières années. Cette présence 
internationale a également été alimentée par la demande forte 
en Australie concernant les produits de fonds internationaux. Le 
pourcentage élevé des actifs étrangers détenus par des fonds 
gérés australiens (27%) en est l’illustration.

La concentration et la qualité des compétences et de 
l’expertise ont permis à l’Australie de devenir la plaque tournante 
de la gestion des fonds pour la région Asie-Pacifique et constitue 
un exemple pour les fonds mondiaux établissant leurs opérations 
en Australie.

Les véhicules d’investissement collectif sont désignés en 
Australie comme étant des schémas d’investissement 
administrés. Les schémas d’investissement administrés peuvent 
prendre différentes formes juridiques : certains relèvent plus 
de schémas contractuels au terme duquel le fondateur promet 
personnellement à l’investisseur, et ce sous certaines conditions, 
de lui faire gagner des bénéfices. La forme juridique la plus 
communément utilisée est cependant l’unit trust (la société 
d’investissement à capital variable). Les produits d’unit trust 
existent pour chacune des classes d’actifs traditionnels et 
alternatifs recouvrant entre autres la propriété immobilière, 
les titres immobiliers, les actions (domestiques et étrangères), 
l’argent liquide, les capitaux propres privés, les fonds de 
placement à risque et l’infrastructure.

Un schéma d’investissement administré est un schéma dans 
lequel les investisseurs investissent des fonds qui sont mis en 
commun ou utilisés dans une entreprise commune afin de 
dégager des bénéfices financiers pour les investisseurs. 
La principale qualité d’un schéma d’investissement administré, 
qui le différencie des actions et des obligations, est que les 
investisseurs n’ont pas un contrôle au jour le jour sur la gestion 
du schéma et en lieu et place laisse cette tâche à un gérant 
professionnel. Afin de pouvoir gérer un schéma d’investissement 
administré, une licence de services financiers australienne est 
nécessaire pour autoriser son titulaire à gérer le schéma.

Pour obtenir une licence, une entité doit répondre tant à des 
exigences de nature financière qu’à plusieurs exigences générales 
prévues par la licence comme le respect de standards minimum 
de compétence, de niveaux d’éducation et d’expérience pour les 

participants. En sus de l’obligation d’être titulaire d’une licence, 
le schéma devra généralement être enregistré si les intérêts dans 
un schéma sont proposés au détail. Si, cependant, les intérêts 
dans le schéma sont simplement proposés à des investisseurs 
grossistes australiens, le schéma n’est pas tenu d’être enregistré.

Il existe une distinction claire entre les investisseurs particuliers 
et investisseurs grossistes et, même s’ils sont classés comme 
étant des investisseurs grossistes, des investisseurs pourront 
être considérés comme des particuliers. Les investisseurs 
grossistes typiques recouvrent les investisseurs institutionnels 
ou les investisseurs qui sont considérés comme étant des 
investisseurs sophistiqués et avec de l’expérience dans les 
investissements importants.

Un schéma requérant un enregistrement est fortement 
réglementé et doit se conformer au Corporations Act. 
Parmi ces exigences réglementaires figure le besoin pour une 
entité responsable, qui est une société cotée, de gérer le schéma. 
L’entité responsable est exclusivement responsable auprès des 
investisseurs et de l’autorité réglementaire pour la gestion du 
schéma et, par conséquent, elle est soumise à un certain nombre 
d’obligations prévues au terme du Corporations Act. Ceci inclut 
les obligations d’agir dans le meilleur intérêt des membres et 
avec un certain degré de diligence et de précaution.

Il existe un certain nombre d’options pour les gérants d’actifs 
étrangers souhaitant pénétrer le marché australien. Un certain 
nombre de gérants étrangers ont constitué des fonds en Australie 
soumis au droit australien et opèrent sur les mêmes bases que 
les gérants locaux. Alternativement, un gérant étranger peut 
commercialiser des schémas constitués à l’étranger, directement 
en Australie, à la fois exclusivement auprès des investisseurs 
grossistes australiens qu’auprès des investisseurs particuliers.

Afin de pouvoir le faire, cependant, quand le marché cible 
est constitué par les investisseurs grossistes australiens, des 
dérogations à certaines dispositions du Corporations Act sont 
exigées et sont possibles pour des opérateurs soumis à la 
réglementation de certaines juridictions étrangères (telles que le 
Royaume-Uni, les États-Unis, Singapour et Hong-Kong). 
Si le marché cible est constitué par les investisseurs particuliers 
australiens, alors les exemptions sont plus limitées et certaines 
dispositions de la réglementation australienne s’appliqueront de 
manière inévitable au schéma ou au gérant étranger ou aux deux. 
Typiquement, une alliance stratégique est conclue par les gérants 
étrangers avec des titulaires de licences australiens afin de 
diminuer la charge du régime réglementaire australien et donner 
accès au réseau de distribution de détail australien.
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En plus de considérer le possible besoin de réglementation sur les schémas d’investissement collectifs 
étrangers et les gérants d’actif, il existe une exigence distincte au terme de laquelle un gérant étranger doit 
s’enregistrer en Australie comme une société étrangère et désigner un agent local s’il exerce une activité en 
Australie. Cette exigence est censée s’appliquer s’il est fait une promotion active de son schéma étranger 
auprès d’investisseurs australiens.
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Clayton Utz 

Notre équipe d’associés aguerris aux opérations internationales, 
nos relations de longue date entretenues avec les principaux 
cabinets d’avocats à travers le monde ainsi que notre adhésion 
à de prestigieux réseaux internationaux de structures juridiques 
sont la garantie pour nos clients de bénéficier des meilleures 
prestations de conseil et d’assistance possibles, partout où ils en 
ont besoin et dans de multiples domaines de compétence.

Clayton Utz est un cabinet offrant une assistance juridique à 
compétence multiple tant à certaines des entreprises et des 
intermédiaires les plus grands d’Australie qu’aux principales 
organisations du secteur public et des multinationales ayant 
des intérêts commerciaux localement et à l’étranger. 
Clayton Utz a pour objectif de fournir des prestations d’assistance 
juridique de qualité et de construire des relations de long terme 
avec ses clients. 

Des partenariats internationaux pour 
des solutions globales

Clayton Utz entretient des relations de longue date avec les 
principaux cabinets d’avocats à travers le monde. Plutôt que 
de rentrer en concurrence avec des cabinets sur leur marché 
juridique local, nous privilégions le développement de partenariats 
avec ceux-ci. Grâce à ces relations de longue date, des clients 
internationaux désireux d’investir en Australie sont assurés que 
l’intervention de Clayton Utz sera celle d’un membre intégré à leur 
équipe de juristes internationale, fournissant le meilleur niveau 
d’assistance juridique possible de part la qualité d’expertise et 
d’efficacité fournie.

Une solide compétence en langues étrangères

Au sein de Clayton Utz, nous disposons d’une solide compétence 
pour les langues étrangères, à l’image de notre engagement à 
assister de la meilleure façon possible nos clients. Bon nombre 
de nos avocats et juristes sont bilingues voire multilingues, ce 
qui nous permet d’assister nos clients sur des dossiers et des 
traductions avec des délais de prévenance très courts. Notre 
compétence pour les langues étrangères recouvre en autres 
le mandarin, le cantonais, l’indonésien, le hindi, le japonais, le 
coréen, le malais, le tamoul, le vietnamien, l’afrikaans, le croate, 
le danois, le néerlandais, le français, l’allemand, le suédois, 
l’ukrainien, le grec et l’italien.

Informations générales

Nombre d’Associés: 220

Avocats, juristes et autres salariés en 
charge du support: 1.900

Bureaux: Brisbane, Canberra, Darwin, 
Melbourne, Perth, Sydney.

Fondé en: 1833

Membre de l’International Bar 
Association, du Pacific Rim Advisory 
Council, de Lex Mundi, de l’Inter-
Pacific Bar Association et de 
l’American Bar Association

Clayton Utz est l’un des cabinets d’avocats les plus importants et respectés d’Australie. Avec des équipes d’avocats 
et juristes particulièrement talentueux et dévoués opérant au travers de six bureaux d’envergure nationale et un 
savoir-faire en matière de prestations d’assistance juridique reconnues et de droit des affaires, Clayton Utz possède 
une large base de clients fidèles qui ont choisi le cabinet comme conseil juridiques de confiance. L’histoire du cabinet 
a toujours été marquée par une relation de travail très proche avec ses clients afin de leur permettre d’obtenir des 
succès commerciaux à travers des transactions et enjeux les plus significatifs en Australie et à l’international.
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Une gamme complète d’assistance juridique des affaires

Notre cabinet s’organise en 4 départements principaux: Corporate, Contentieux & Modes Alternatifs de Règlement des Différents, Banque 
& Services Financiers et Immobilier, Environnement & Construction. Chacun de ces départements regroupe en son sein des domaines 
de pratique se concentrant plus particulièrement sur les besoins de secteurs du commerce et de l’industrie et de domaines de pratique 
juridique particuliers, recouvrant entre autres:

Marchés de capitaux (dettes et actions)
Arbitrage international
Actions collectives
Sciences de la vie
Changement climatique
Contentieux & modes alternatifs de 
règlement des différents
Arbitrage commercial
Fusions et acquisitions
Droit de la concurrence 
(et des concentrations)
Réglementation pharmaceutique et des 
dispositifs médicaux





















Construction et grands projets
Private Equity
Droit des sociétés 
Privatisations
Financement de la dette
Responsabilité des produits
Croissance d’entreprise
Immobilier
Environnement et aménagement
Redressement et faillites
Services financiers
Services bancaires de détail
Gestion de fonds



























Titrisation
Services gouvernementaux
Financement immobilier structuré
Technologie de l’information
Retraites
Financement des infrastructures et des 
projets
Fiscalité
Assurances
Eau
Propriété intellectuelle
Relations professionnelles, 
travail et sécurité























Nous sommes également organisés en secteurs d’activité : Projets Majeurs, Transports & Logistique, Énergies & Ressources, Marchés de 
l’Immobilier, Télécommunications & Médias et Services Gouvernementaux. Ceci permet à nos avocats et juristes d’acquérir une meilleure 
connaissance des enjeux spécifiques de nos clients dans ces secteurs.
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Sites internet australiens utiles

Gouvernement Fédéral - 
Départements et corps 
gouvernementaux
AusIndustry 
Division de la livraison des programmes commerciaux du 
Gouvernement australien fournissant des incitations 
à l’innovation dans le domaine des affaires 
www.ausindustry.gov.au

Austrade 
Agence australienne pour l’importation et l’investissement 
www.austrade.gov.au

Australia Open for Business  
Point d’entrée du Gouvernement australien - un point 
d’entrée important pour toute personne souhaitant faire des 
affaires en Australie 
www.fed.gov.au

Australian Bureau of Statistics 
(Bureau australien des statistiques) 
www.abs.gov.au

Australian Taxation Office (Bureau des impôts australien) 
www.ato.gov.au

Australian Tourist Commission 
(Commission du tourisme australien) 
www.australia.com

AXISS Australia 
La division des services financiers d’Invest Australia 
www.axiss.com.au

CSIRO (Commonwealth Scientific Industrial 
Research Organisation) 
www.csiro.au

Department of Agriculture, Fisheries and Forestry 
www.affa.gov.au

Department of Immigration & Citizenship 
www.immi.gov.au

Department of Industry, Tourism and Resources 
www.industry.gov.au

Department of the Environment and Water Resources 
www.environment.gov.au 

Export Finance & Insurance Corporation 
Agence gouvernementale australienne pour le crédit à l’export 
www.efic.gov.au

FIRB (Foreign Investment Review Board) 
www.firb.gov.au

Invest Australia 
www.investaustralia.gov.au

IP Australia 
Agence gouvernementale responsable de la gestion des licences, 
marques, dessins et droits liés aux cultures sélectives des plantes 
www.ipaustralia.gov.au

Reserve Bank of Australia 
Banque centrale d’Australie 
www.rba.gov.au

Régulateurs Fédéraux
Australian Competition and Consumer Commission 
Régulateur des services nationaux pour l’infrastructure et agence 
en charge du suivi de l’application du Trade Practices Act 
www.accc.gov.au

Australian Prudential Regulation Authority 
Régulateur de l’industrie des services financiers australienne 
www.apra.gov.au

Australian Securities and Investments Commission 
Régulateur et agence en charge du suivi de l’application des lois 
sur les sociétés et les services financiers 
www.asic.gov.au

Australian Communications and Media Authority  
Régulateur des communications et médias (Télévision, radio, 
télécommunications et internet)  
www.acma.gov.au

Nouvelle Galles du Sud
NSW Government 
www.nsw.gov.au

Department of State & Regional Development 
www.business.nsw.gov.au



59

Victoria
Victorian Government 
www.vic.gov.au

Business Victoria 
www.business.vic.gov.au

Department of Innovation, Industry & Regional Development 
www.diird.vic.gov.au

Queensland
Queensland Government 
www.qld.gov.au

Department of State Development 
www.sd.qld.gov.au

Australie du Sud
South Australian Government 
www.sa.gov.au

Business South Australia 
www.business.sa.gov.au.

Australie de l’Ouest
Western Australian Government 
www.wa.gov.au

Department of Industry & Resources 
www.doir.wa.gov.au

Tasmanie
Tasmanian Government 
www.tas.gov.au

Department of Economic Development 
www.development.tas.gov.au

Territoire de la capitale australienne
ACT Government 
www.act.gov.au

Business ACT 
www.business.act.gov.au

Territoire du Nord
Northern Territory Government 
www.nt.gov.au

Business and industry groups
ASX 
Australian Securities Exchange Limited 
www.asx.com.au

auDA 
The Australian domain name administrator 
www.auda.org.au

Australian Industry Group 
Australia’s leading industry organisation 
www.aigroup.asn.au

Environment Business Australia 
The peak body representing the environment  
and sustainability industry in Australia 
www.environmentbusiness.com.au

Media
Australian Financial Review 
www.afr.com.au

The Australian  
Quotidien d’information australien 
www.theaustralian.news.com.au
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Vos principaux contacts pour bénéficier de notre 
assistance à l’international

Sydney

Julie Levis
Associé Responsable
T +61 2 9353 4170 
F +61 2 8220 6700
jlevis@claytonutz.com

Melbourne

Brad Vann
Associé Responsable
T +61 3 9286 6155 
F +61 3 9629 8488
bvann@claytonutz.com

Brisbane

Michael Klug
Associé Responsable
T +61 7 3292 7009 
F +61 7 3221 9669 
mklug@claytonutz.com

Perth

Geoff Simpson
Associé Responsable 
T +61 8 9426 8495 
F +61 8 9481 3095
gsimpson@claytonutz.com

Canberra

Alfonso del Rio
Associé Responsable
T +61 2 6279 4009 
F +61 2 6279 4099
adelrio@claytonutz.com

Darwin

Mark Spain
Associé Responsable
T +61 8 8943 2512 
F +61 8 8943 2500
mspain@claytonutz.com

Michael Reede
Associé Responsable, Corporate
T +61 2 9353 4142
F +61 2 8220 6700
mreede@claytonutz.com

Grant Fuzi
Associé Responsable, Banque & Services Financiers, 
Immobilier et Environnement & Construction
T +61 2 9353 4103 
F +61 2 8220 6700
gfuzi@claytonutz.com

David Fagan
Associé en charge de la Direction 
Générale du Cabinet
T +61 3 9286 6173 
F +61 3 9629 8488
dfagan@claytonutz.com

Stuart Clark
Associé Responsable des relations 
internationales du Cabinet, 
Contentieux & Modes Alternatifs de 
Règlements des Différents
T +61 2 9353 4158 
F +61 2 8220 6700




